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ÉDITORIAL  
 

 

 

 

 

Sôil est difficile dô°tre parfaitement objectif, il nous semble que le cru 2016 des ç Coteaux de la 

Linnéenne », grand cru classé des Hauts-de-France internationalement connu, apparaît à la fois 

gouleyant, charpenté, subtil et finement aromatique, doté dôune bonne cuisse tout en ®tant riche en 

ar¹mes et long en bouche, puisquôon y retrouve ¨ d®guster sans mod®ration :  

 

- un article de phytosociologie sur les fourrés dunaires littoraux ; 

- une vaste synthèse r®gionale dôalgologie sur les Characées ; 

- un article de bryologie sur la d®couverte dôune muscin®e jusquôalors inconnue de la r®gion ; 

- des listes mycologiques totalisant plus de 300 espèces récoltées lors des 5 sorties et expositions 

sur la fonge de 2016 ; 

- six textes sur des espèces patrimoniales, qui posent parfois question sur la pérennité de leurs 

populations ; 

- une pr®sentation dôun site naturel prestigieux : le marais tourbeux dôArry (80) ; 

- deux monographies sur les apports scientifiques dôillustres naturalistes de notre région : Jean-

Marie GÉHU décédé récemment ; Constant DUM£RIL, p¯re de lôherp®tologie ¨ lô®chelle 

mondiale et Linnéen né à Amiens ; 

- un article sur lôhistoire de la premi¯re partie de la vie de la Soci®t® linn®enne, ¨ lô®poque du Nord 

de la France, de 1838 à 1914 ; 

- trois comptes rendus de sorties naturalistesé 

 

Bref, « du fond et de la forme » dans ce millésime collectif vendangé récemment. Il nous semble 

que le cru 2016 correspond bien ¨ lôesprit linn®en ç curieux de tout » : traitant de sujets très divers, douze 

rédacteurs ont pris leur plume pour nous faire partager leurs passions, leurs savoirs, leurs découvertes.  

Et trouve-t-on aussi lôensemble des r®gions concern®es par lôintitul® ç Nord-Picardie » de notre 

Société linnéenne » ? Comme dôaccoutum®e, la majorit® des articles concernent la Picardie (sept articles 

concernent la Somme, deux lôAisne, un lôOise, un ces trois d®partements), un article de fond concerne les 

phytocénoses littorales des Hauts-de-France, un autre présente la fonge récoltée dans le Pas-de-Calais, la 

Somme et lôOise.  

 

Dôailleurs, la question pourrait se poser : suite à la fusion des deux ex-régions Nord - Pas-de-

Calais et Picardie, faudrait-il changer, comme beaucoup de structures le font, le nom de notre vénérable 

Société linnéenne ? Mais changer pour quoi et pourquoi ? Société linnéenne « haut-française », « de la 

France dôen Haut », « des Hauts-de-France » ? Elle était Société linnéenne du Nord de la France à sa 

fondation. « Nord-Picardie » paraît tellement simple, logique, fluide et éloquent par rapport à une autre 

éventuelle nouvelle appellation, que nous pourrions trouver quelque peu absconse.  

Dôailleurs, nous habitants des nouveaux Hauts-de-France, comment nous appelons nous ? 

Officiellement, il semblerait quôil nôy ait pas encore de terminologie définie. 

 

Concernant lô®volution de la biodiversit® dans notre nouvelle région « haut-française è, dôaucuns 

pourraient °tre tent®s dôaffirmer tout de go ç Ha ben avec toutes les espèces que vous redécouvrez, tout 

va bien alors ! ». Certes, plusieurs articles font état de découvertes comme Hyocomium armoricum en 

Thiérache (jamais cité dans les Hauts-de-France) ou de red®couvertes de taxons que lôon croyait disparus 

de Picardie ou de départements : Utricularia intermedia (rareté nationale) et Agrostemma githago dans la 

Somme, Valerianella eriocarpa dans lôAisne, Nitellopsis obtusa dans lôOise ¨ Sacyé Que lôon ne sôy 

trompe pas : cela ne signifie pas que lô®rosion g®n®rale de la biodiversit® v®g®tale sôest arr°t®e. Cela se 

saurait !  
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Certes, des reconqu°tes de la biodiversit® sôobservent en maints sites g®r®s par des structures 

naturalistes compétentes dans notre région.  

  

Mais en dehors des quelques milliers dôhectares dô´lots pr®serv®s, parfois vastes (Baie de 

Somme, camp militaire de Sissonneé), lôessentiel des espaces les plus remarquables continuent de 

perdre des populations dôesp¯ces rares et menac®es. Et la biodiversit® ordinaire sô®croule en maints 

endroits, en particulier partout o½ lôagriculture herbagère extensive disparaît, où la sylviculture 

industrielle sô®tend, et o½ ce que nous nommons le syndrome ç BTP » périurbain (« Béton-Thuya-

Pelouse ») des lotissements modernes et des ZAC progresse, au détriment des bocages multiséculaires ou 

des ceintures de prés-vergers autour des villages.  

 

En revanche, la biodiversité se redéveloppe là où les pratiques agricoles, sylvicoles, de gestion 

des espaces urbains ou des jardins et parcs de particuliers sôam®liorent, là où les produits phytosanitaires 

sont remplac®s par la binette, la herse ®trille, le br¾leuré Chaque Linnéen et/ou simple amateur de 

nature, de champignons, de randonnée, de jardinage biologique, peut faire progresser à son échelle, « la 

biodiversité edô sin coin ».  

 

Vive la politique des petits pas ! Elle a souvent permis ¨ lôHumanit® dôen faire des grands. 

 

 

Rémi FRANÇOIS 
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Contribution à la connaissance des saulaies dunaires du Nord-Ouest de la France 
 

 

Françoise DUHAMEL  
Centre régional de phytosociologie agréé Conservatoire botanique national de Bailleul 

Hameau de Haendries, 59270 BAILLEUL 

f.duhamel@cbnbl.org 

31 All®e des Capucines, 59650 VILLENEUVE DôASCQ 

 

 

Préambule 

 

Ce travail a pu être finalisé grâce aux nombreux relevés inédits réalisés par le personnel 

scientifique du CRP/CBNBL dans le cadre de missions dôexpertises sur le littoral des Hauts-de-France et 

aux diverses synth¯ses phytosociologiques pour lô®laboration du guide des végétations littorales du nord-

ouest de la France qui devrait para´tre en 2017, sous lô®gide du Conservatoire botanique national de 

Bailleul. Dans ce cadre, nous tenons en particulier à remercier Caroline FARVACQUES, Emmanuel 

CATTEAU et St®phane DELPLANQUE pour leur contribution ¨ ce travail de synth¯se et dôanalyse ¨ 

lô®chelle europ®enne.  

A quelques exceptions près, la nomenclature utilisée suit les référentiels taxonomiques et 

syntaxonomiques du CRP/CBNBL, la conversion automatique des noms de taxons actuels vers ceux de 

Flora Gallica ou de TAXREF 9 nô®tant pas encore totalement op®rationnelle. 

 

 

Introduction  

 

Le littoral de la nouvelle région Hauts-de-France (Nord - Pas-de-Calais - Picardie) représente, 

dôun point de vue g®omorphologique, lôun des lin®aires c¹tiers les plus complexes et les plus diversifi®s 

de France pour les syst¯mes dunaires, lôhygros¯re nord-atlantique des pannes et plaines dunaires 

calcarifères y ayant un développement optimal et parfois spectaculaire, sans aucun équivalent en France 

ou en Europe, même aux Pays-Bas où les dunes occupent aussi de très vastes espaces, mais dans des 

contextes écologiques et climatiques quelque peu différents, même si certaines similitudes existent, 

comme les analyses qui vont suivre nous le montreront.  

Malgré les très nombreuses publications disponibles sur les dunes, en particulier sur la xérosère 

et lôhygros¯re dunaires herbac®es, il semble que les fourr®s hygrophiles, mais ®galement les for°ts 

dunaires souvent issues de plantations plus ou moins anciennes, aient fait lôobjet de beaucoup moins 

dôattention de la part des phytosociologues. La raison est sans doute en partie li®e au fait que ces 

végétations paraissent moins originales et moins menacées, tendant même souvent à coloniser les bas-

marais et prairies dunaires maigres ; et ce dôautant plus que la dynamique dôembroussaillement et de 

recolonisation foresti¯re est aujourdôhui largement favoris®e par les changements climatiques en cours 

(baisse du niveau moyen des nappes phréatiques littorales, fluctuations interannuelles de ces niveaux 

dôeau tr¯s al®atoires, eutrophisation des milieux induite par la pollution atmosph®rique azot®e, 

diminution importante des populations de lapins, etc.).  

Il nous a donc semblé intéressant de se pencher, dans un premier temps, sur les fourrés et jeunes 

boisements naturels dominés par des saules (Salix repens subsp. repens var. dunensis, Salix cinerea, 

Salix atrocinerea) de ces pannes et plaines dunaires, pour mieux en cerner les particularités et le 

fonctionnement écologiques, en lien avec les perturbations récentes évoquées.  

 

 

A. Les saulaies dunaires basses à Salix repens subsp. repens var. dunensis 

 

Diverses saulaies dunaires basses à Salix repens subsp. repens var. dunensis ont été décrites dans 

la littérature, principalement en Allemagne (BRAUN-BLANQUET & DE LEEUW, 1936 ; TÜXEN, 

1937 et 1955 ; OBERDORFER, 1967 ; WEBER, 1998 ; WEBER, 1999) et aux Pays-Bas (BOERBOOM, 

1960 ; WESTHOFF, 1975 ; WESTHOFF & DEN HELD, 1969 ; WESTHOFF, 1991), en particulier sur 
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le littoral des îles néerlandaises de la Frise (Ameland en particulier), sur les côtes allemandes de la mer 

du Nord et de ses îles (Norderney) ou plus rarement au sein des dunes de la mer baltique.  

La plupart de ces saulaies sont aussi structur®es par lôArgousier faux-nerprun (Hippophae 

rhamnoides subsp. rhamnoides), ce dernier et le Saule des dunes (Salix repens subsp. repens var. 

dunensis) étant parfois co-dominants, comme dans le Pyrolo - Hippophaetum Weber 1999.  

 

 Notons par ailleurs que le nom de ce syntaxon proposé comme ass. nov. par Weber est illégitime 

car côest selon nous un antonyme post®rieur du Pyrolo rotundifoliae - Hippophaetum rhamnoidis J.M. & 

J. Géhu 1983, considéré à tort, selon nous, comme une race nord-est-atlantique du syntaxon de J.M. & J. 

Géhu 1983, comme le proposent DE FOUCAULT et ROYER en 2016 dans leur synthèse sur les Rhamno 

catharticae - Prunetea spinosae Rivas Goday & Borja ex Tüxen 1962. Or ce dernier syntaxon apparaît 

nettement plus hygrophile, comme le montre le tableau 2, avec Epipactis palustris, Parnassia palustris, 

Juncus anceps, Phragmites australis, Salix cinerea, etc., et ce, malgré la présence de Carex arenaria, 

Festuca arenaria ou encore Poa pratensis subsp. irrigata (cité comme Poa humilis).  

 

Les treize relev®s de la diagnose originale, que nous nôavons pu consulter, rassemblent peut-être 

des fourrés qui ne sont pas de même niveau topographique ou marquent des états dynamiques 

correspondant en fait à deux syntaxons différents, pouvant se succ®der dans le temps avec lôass¯chement 

prolongé des pannes dunaires, suite à une baisse significative du niveau moyen de la nappe phréatique 

des sables. La constance dôHippophae rhamnoides subsp. rhamnoides pourrait être un marqueur de cette 

dynamique dôass¯chement de fourr®s hygrophiles, cette esp¯ce ne pouvant se d®velopper ou se maintenir 

dans les saulaies dunaires à Salix repens subsp. repens var. dunensis les plus longuement inondables, 

comme nous avons pu régulièrement le constater dans les pannes et les plaines dunaires du nord-ouest de 

la France. 

 

1 - Analyse syntaxonomique et synsystématique 

 

Bien quôil nôait jamais ®t® publi® de mani¯re valide (Art. 3a ICPN), le nom dô « Acrocladio -  

Salicetum » a été largement utilisé depuis des décennies pour les fourrés dunaires hygrophiles à 

longuement inondables du nord de la France, de la Belgique et des Pays-Bas (WEEVERS, 1940 ;  

DUVIGNEAUD, 1947 ; VAN DER MAAREL & WESTHOFF, 1964 ; WATTEZ, 1968 ; GÉHU & 

FRANCK, 1982 ; DE FOUCAULT, 1984 ; DUHAMEL, 1993 et 1995, etc.), en particulier sous le nom 

dôAcrocladio cuspidati - Salicetum arenariae. En effet, la diagnose originale, même si elle constitue un 

descriptif ®cologique int®ressant de cette association, ne comporte quôun seul relev® incomplet et 

ambigu, dans la mesure où le recouvrement de Salix repens nôest pas pr®cis® (dom. Salix repens), ni sa 

hauteur dôailleurs. Or cette espèce caractérise aussi les bas-marais dunaires, sous une forme ligneuse 

« herbacée» contenue par la gestion ou le broutage de la faune sauvage, et peut donc les coloniser 

progressivement dans les cas où la dynamique arbustive devient prépondérante.  
 

De nombreuses formes intermédiaires entre bas-marais dunaires plus ou moins colonisés par le 

Saule des dunes et bas-fourré structuré sont donc observables sur le terrain, le fourré dont il est question 

ici ne correspondant quôaux v®g®tations ¨ dominante arbustive de recouvrement arbustif supérieur à 75-

80 %, voire voisin de 100 % et dôune hauteur d®j¨ significative, de lôordre de 1 m en moyenne. 
 

Récemment, FARVACQUES et al. (2014) ont proposé une analyse de ces fourrés rapportés à 

lôAcrocladio cuspidati - Salicetum arenariae, mais avec une approche synusiale et des commentaires qui 

nous paraissent pour certains, soit ne pas correspondre ¨ la r®alit® de lôexpression de ce fourr® dense 

longuement inondable dans le Nord-Ouest de la France, soit apporter des confusions entre diverses 

végétations liées sur le plan dynamique, mais bien distinguables sur le plan floristique. Certes, celles-ci 

sont parfois difficiles à analyser sur le terrain et certains auteurs ont à tort rapporté à ce fourré des 

végétations intermédiaires entre bas-marais herbacé typique et bas-marais en évolution vers cette saulaie 

basse, dôo½ lôambiguµt® de ce ç concept è dô « Acrocladio - Salicetum è qui m®ritait effectivement dô°tre 

clarifié et renommé.  

 

Cependant, malgr® ce constat, il est possible dôavoir une approche ¨ la fois structurale et 

floristique et dôindividualiser une saulaie basse ¨ Salix repens subsp. repens var. dunensis, bien typique 
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de la série dynamique hygrophile qui caractérise les différentes conditions écologiques spatio-

temporelles des pannes et plaines dunaires ; lô®volution de certains facteurs induit dans le temps ou dans 

lôespace le passage dôune v®g®tation ¨ lôautre selon la dynamique de ces pannes (dynamique r®gressive 

ou progressive selon les ann®es, en lien avec la dur®e et les niveaux dôinondation).  

Cette approche reste cependant complexe car ces pannes ont vieilli et il nôest pas certain que la 

(ou les) s®rie(s) dynamique(s) dôaujourdôhui conduise(nt) aux mêmes végétations que celles observées 

dans les années 1980, des recherches étant encore nécessaires pour bien appréhender les divers stades 

dynamiques antérieurs à cette saulaie et ses diverses variations. 

 

En Grande-Bretagne, ce fourré semble bien correspondre à la communauté SD15 décrite par 

RODWELL et al. en 2000 sous le nom de « Salix repens-Calliergon cuspidatum dune-slack 

community » des vieilles pannes humides au sein de systèmes dunaires stabilisés, même si aucune 

information pr®cise nôest apport®e sur la hauteur de ce fourré et le recouvrement de Salix repens. A noter 

que ces auteurs décrivent deux autres communautés, la SD 14 ou Salix repens-Campylium stellatum 

dune-slack community (pannes jeunes ou dô©ge moyen r®guli¯rement inond®es, certainement plus 

proches dôun bas-marais que dôune saulaie structur®e) et la SD 16 ou Salix repens-Holcus lanatus dune-

slack community des pannes vieillies et plus sèches, rarement longuement inondées. 

 

En Allemagne, ni BERG et al. (2004) pour le Land de Mecklembourg-Poméranie, ni POTT 

(1995) dans sa synthèse sur les végétations de ce pays, ne mentionnent de fourré dunaire hygrophile. Ce 

dernier auteur ne fait r®f®rence quôau Salici repentis - Schoenetum nigricantis R. Tx. 1943, synonyme du 

Junco baltici - Schoenetum nigricantis Westhoff 1969 in Westhoff & den Held 1969, qui est en fait 

lôassociation herbac®e de bas-marais dunaire vicariante du Carici trinervis - Schoenetum nigricantis B. 

Foucault 2008. Les autres fourrés dunaires à Salix repens évoqués par ces deux auteurs relèvent en fait de 

la xérosère (Roso pimpinellifoliae - Salicetum arenariae Passarge in Scamoni 1963, Salici arenariae -  

Hippophaetum rhamnoidis, Pyrolo - Salicetum repentis Westhoff 1947 ex Barendregt 1982, Polypodio 

vulgaris - Salicetum arenariae Boerboom 1960 nom. conserv. propos. Weber 1999 et Salici repentis -  

Empetretum nigri F. Fukarek 1961).  

 

Pour les Pays-Bas, STORTELDER et al. (1998) considèrent aujourdôhui que le Salicetum 

cinereo - arenariae Westhoff & Van Oosten 1991 (nom considéré comme invalide par Weber selon les 

articles 2b et 5 de lôICPN) nôest pas suffisamment diff®renci® pour °tre individualis® en tant que 

syntaxon autonome. Ils le rattachent au Salicetum cinereae Zólyomi 1931, sous une sous-association 

salicetosum repentis. Les éléments floristiques mis en avant rappellent la composition floristique de la 

variation la moins hygrophile de notre fourré (« Salix repens, Calamagrostis epigejos, Rubus caesius, 

Hydrocotyle vulgaris, Hippophae rhamnoides et Cirsium arvense), voire plutôt la saulaie plus haute à 

Salix cinerea d®crite dans cet article dans un second temps (tableaux 3 et 4), si lôon se r®f¯re ¨ la colonne 

synthétique fournie par les auteurs pour ce syntaxon (syntaxon S2c du tableau des Franguletea alni page 

107). 

Il paraissait donc n®cessaire, au vu de la fr®quence de ce fourr® et de lôabsence de diagnose 

ultérieure valide correspondant à ce type de végétation arbustive, comme le montre le tableau de 

comparaison des différentes saulaies dunaires basses déjà décrites (tableau 2), de proposer un nouveau 

nom pour cette association.  

La fr®quence et lôabondance des taxons de milieux humides est la premi¯re caract®ristique de ce 

fourré. Ce qui le distingue bien dans un premier temps de plusieurs des syntaxons décrits des dunes 

n®erlandaises ®voqu®s plus haut comme lôHippophaeo rhamnoidis - Salicetum arenariae Tüxen 1937, 

nom. conserv. propos. Weber 1999, le Roso pimpinellifoliae - Salicetum arenariae ou encore le 

Polypodio vulgaris - Salicetum arenariae.  

Dans un second temps, lôabsence ou la grande raret® des taxons m®sophiles permet de faire la 

différence avec le Pyrolo - Hippophaetum rhamnoidis, quôil sôagisse de la diagnose originale de G£HU 

& GÉHU-FRANCK 1983 (colonne G du tableau 2) ou de celle de WEBER 1999 (colonne H du tableau 

2). 

De même, le Salicetum cinereo - argenteae Weber & Preising 1999 (colonne F du tableau 2), 

m°me sôil pr®sente certaines affinit®s floristiques au niveau des hygrophiles, sôen diff®rencie par la 

codominance de lôArgousier faux-nerprun (Hippophae rhamnoides subsp. rhamnoides) et du Saule 

cendré (Salix cinerea) et la fr®quence ou la pr®sence, l¨ encore, dôun lot significatif dôesp¯ces m®sophiles 
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voire nitrophiles comme Sorbus aucuparia, Galium mollugo, Epilobium angustifolium, Cirsium arvense, 

etc. 

Le tableau 1 rassemble 26 relevés détaillés issus de la littérature (relevés publiés de GÉHU & 

FRANCK, 1982) ou inédits réalisés lors de prospections spécifiques dans les dunes du Nord-Ouest de la 

France ¨ lôoccasion de diverses ®tudes appliqu®es de connaissance des massifs dunaires de la r®gion 

Hauts-de-France (DUHAMEL & RAEVEL, 1992a et 1992b ; DESSE, 1995 ; DUHAMEL, 1995 ; 

SEYTRE et al., 2000 ; DUHAMEL et al., 2002 ; BASSO et al., 2003 ; DUHAMEL & BLONDEL, 

2009a et 2009b ; MORA et al., 2009 ; FARVACQUES et al.,  2011) ou pour la conception du guide des 

végétations littorales déjà évoqué en préambule. 

Nous proposons donc, pour nommer ce syntaxon de fourré bas des pannes et plaines dunaires 

nord-atlantiques longuement inondables, le nom dôHydrocotylo vulgaris - Salicetum dunensis ass. nov. 

hoc loco, avec pour holotypus le relevé 16 de ce tableau 1. 

Ce fourr® est selon nous ¨ rattacher ¨ lôalliance du Salicion aurito - arenariae Bîuf in Bîuf, 

Simler, Holveck, Hum, Cartier & Ritz 2014, et non aux bas-marais du Caricenion pulchello - trinervis 

comme lôavait initialement propos® DE FOUCAULT dans sa th¯se en 1984, en ®tendant sa r®partition 

actuelle  de la manière suivante « Fourr®s oligotrophiles dôarri¯re-dunes boréo à nord-atlantiques sur 

sables tourbeux, décrits de la mer du Nord orientale à la Manche, à Salix repens subsp. repens var. 

dunensis, quasiment dépourvus de Frangula alnus subsp. alnus », ordre des Salicetalia auritae Doing ex 

Krausch 1968 de la classe des Franguletea alni Doing ex V. Westh. in V. Westh. & den Held 1969. 

 

Le tableau 2 regroupe différentes colonnes synthétiques de relevés inédits ou publiés 

correspondant ¨ lôHydrocotylo vulgaris - Salicetum dunense  ass. nov. hoc loco (colonne A) et ¨ dôautres 

syntaxons de fourrés dunaires hygrophiles à Salix repens subsp. repens var . dunensis décrits, certains 

déjà évoqués précédemment (colonnes F à H), ceci en vue de leur comparaison.  

Dans ce tableau, la colonne B correspond au relev® original de lôç "Acrocladieto - Salicetum" 

Braun-Blanq. & De Leeuw 1936 ».  

La colonne C est celle de lô"Acrocladieto - Salicetum arenariae" selon WATTEZ (1968) (tableau 

55, relev®s 2 ¨ 7). Nous nôavons cependant retenu que les relev®s 2 ¨ 8 de recouvrement au moins ®gal ¨ 

44 pour Salix repens, lôauteur lui-même reconnaissant que le relevé 1 est « proche encore de la végétation 

du fond des pannes (Caricetum trinervis et Littorelletum) » et quô« une place à part doit être réservée au relevé 8, 

lôabondance dôEpipactis palustris et dôAnagallis tenella le rapprochant de la végétation des tourbières ». 

La colonne D synthétise huit des neuf relevés de la thèse de B. DE FOUCAULT (1984), le relevé 

exclu ®tant encore proche dôune v®g®tation herbac®e de bas-marais dunaire du Caricenion pulchello - 

trinervis Julve ex B. Foucault 2008. Nous nôavons pas repris la colonne synth®tique publi®e dans cette  

même th¯se (colonne B du tableau 113 rapport® ¨ lôAcrocladio - Salicetum arenariae). En effet, cette 

colonne synthétise des relevés de VAN DER MAAREL & WESTHOFF (1963 : table V, pages 50-51) 

qui ne correspondent pas à un fourré bas structuré tel que celui que nous décrivons, mais encore à une 

végétation de bas-marais dunaire où Salix repens ne couvre, tout au plus, que 40% de la surface (de <5% 

à 40% pour 12 des relevés sur les 13 évoqués de la « Table V. Communities 16, 17, 18, 19, 20 and 21 » 

page 50). La colonne E équivalente à la « Community 16 13 » ne reprend donc que le seul relevé dominé 

par Salix repens.  

Les relev®s dôorigine de WEEVERS (1940) nôont quant ¨ eux pu °tre retrouv®s pour ce travail. 

La colonne F rappelle pour mémoire la composition floristique synthétique du Salicetum cinereo - 

argenteae Weber & Preising 1998, rattaché par ses auteurs aux Franguletea alni et non aux Salicetea 

arenariae ; cette classe est conservée par WEBER en tant que classe autonome, contrairement aux choix 

syntaxinomiques faits dans la déclinaison du Prodrome des végétations de France par B. DE 

FOUCAULT & ROYER pour les Rhamno catharticae - Prunetea spinosae Rivas Goday & Borja ex 

Tüxen 1962. Cette dernière inféode le Salicion arenariae ¨ lôordre des Sambucetalia racemosae Oberd. 

ex H. Passarge in Scamoni 1963, ce qui est pour le moins surprenant au regard de la définition de cet 

ordre. 

 

NB : le relev® des bryophytes nôayant ®t® ni syst®matique ni complet, leur pr®sence nôest donn®e 

quô¨ titre dôinformation compl®mentaire dans les tableaux phytosociologiques, ces v®g®taux constituant 

une strate herbacée qui pourrait être individualisée de manière autonome. 
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2 ï Physionomie 

 

Atteignant parfois 1,5 m de hauteur mais plutôt de 1 m en moyenne, ce fourré, même dense, reste 

facilement pénétrable contrairement aux fourrés dominés par lôArgousier faux-nerprun. Hormis deux 

relev®s probablement incomplets (4 et 5 taxons), ce fourr® est dôune diversit® modeste (12-13 espèces en 

moyenne) mais de composition floristique assez constante (près de 50% des taxons sont présents dans la 

moitié des relevés). 

 

Lôaspect le plus fr®quent est celui dôun bas-fourré inondable dominé par le Saule des dunes 

(Salix repens subsp. repens var. dunensis), arbrisseau de petite taille, parfois accompagné de quelques 

autres arbustes précurseurs des stades dynamiques suivants comme le Saule cendré (Salix cinerea) ; on 

recense plus rarement le Saule roux (Salix atrocinerea) et leur hybride (Salix x guinieri) ou le Bouleau 

pubescent (Betula pubescens), ou t®moins dôune alt®ration des conditions dôinondation de ce fourr®, 

notamment lôArgousier faux-nerprun (Hippophae rhamnoides subsp. rhamnoides) et, dans une moindre 

mesure, le Troène commun (Ligustrum vulgare).  

 

La strate herbacée, pluristratifiée, associe des espèces rampantes ou de petite taille (Hydrocotyle 

vulgaris, Potentilla reptans, Mentha aquatica) et des espèces rhizomateuses ou stolonifères de plus 

grande taille (Calamagrostis epigejos, Eupatorium cannabinum). Elle est de recouvrement variable selon 

la densit® de ce fourr®, constitu®e dôesp¯ces des v®g®tations amphibies voisines ou des bas-marais 

dunaires quôil a colonis®, certaines constantes (Hydrocotyle vulgaris, Mentha aquatica, etc.) et dôautres, 

plus héliophiles, plutôt relictuelles (Eleocharis palustris, Carex trinervis, Juncus subnodulosus). Parmi 

les compagnes, les taxons des roselières (Phragmites australis, Galium palustre), des mégaphorbiaies 

(Rubus caesius, Lythrum salicaria, Lysimachia vulgaris) et des prairies hygrophiles, ces derniers 

toutefois très discrets (Agrostis stolonifera, Potentilla reptans, Epilobium parviflorum, Potentilla 

anserina), sont les mieux représentés. 

 

Il est intéressant de noter que des taxons de bas-marais dunaires comme Parnassia palustris, 

Epipactis palusris ou encore Liparis loeselii, parfois encore présents dans les fourrés bas les moins 

denses (recouvrement variant entre 50 et 75%), vont totalement disparaître avec la fermeture de la strate 

arbustive alors que Carex trinervis, et surtout Hydrocotyle vulgaris, se maintiendront longtemps, ce 

dernier constituant dôailleurs un taxon invariant, au sens de DE FOUCAULT (1984). Cette esp¯ce 

persiste en effet dans lôensemble des v®g®tations de cette s®rie dynamique des niveaux hygrophiles 

inférieurs sur sables dunaires mésotrophes, depuis le groupement pionnier quasi-amphibie à Eleocharis 

palustris et Carex trinervis jusquô¨ la for°t littorale psammophile du Ligustro vulgaris - Betuletum 

pubescentis hydrocotyletosum vulgaris, stade para-climacique actuel. 

 

La strate bryophytique est également bien exprimée, mais souvent monospécifique, apparemment 

dominée par Calliergonella cuspidata dans les relevés qui ont pris en compte les bryophytes.  

 

Ce bas-fourré est localisé dans les dépressions dunaires, sous forme spatiale ou circulaire, en 

p®riph®rie ou au sein des pannes quôil peut compl¯tement coloniser en lôabsence de gestion des bas-

marais ou de broutage par la faune sauvage, ou encore dans les plaines dunaires. 
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Hydrocotylo vulgaris - Salicetum dunensis sous une forme de bas niveau topographique, au sein dôune des grandes plaines 

encore longuement inondées des dunes picardes de Berck-Merlimont (62). © F. DUHAMEL. 

 

 

 
 
Panne en cours de restauration avec Hydrocotylo vulgaris - Salicetum dunensis dans la partie centrale et Pyrolo rotundifoliae - 

Hippophaetum rhamnoidis sur le pourtour, au contact direct des pelouses et fourrés de la xérosère. 

Dunes de Mayville, Le Touquet-Paris-Plage (62). © F. DUHAMEL. 
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3 - Écologie 

Côest le fourr® du premier stade de recolonisation des d®pressions dunaires humides ¨ 

longuement inondables (pannes et plaines dunaires), sur substrat sablonneux mésotrophe calcarifère plus 

ou moins enrichi en matières organiques, voire paratourbeux. 

 

La nappe phréatique des sables reste proche de la surface, inondant pendant une bonne partie de 

lôann®e ces d®pressions, g®n®ralement de lôautomne au printemps, soit pendant pr¯s de six mois les 

années les plus pluvieuses. Dans le cas particulier de certaines dunes littorales ou plaquées sur les 

falaises crétaciques ou jurassiques, lôalimentation en eau est plus complexe (nappe superficielle des 

sables mais aussi nappe de la craie ou autre nappe perchée) et la trophie de ces eaux différente, dôo½ 

certaines variations dans le cortège floristique de cette saulaie selon ce contexte stationnel (relevés 10, 18 

et 19 par exemple).    

 

Dans les pannes en voie dôass¯chement, lôapparition et le maintien significatif dôHippophae 

rhamnoides subsp. rhamnoides t®moigne d®j¨ de lô®volution probable de lôHydrocotylo vulgaris  - 

Salicetum dunensis vers le Pyrolo rotundifoliae - Hippophaetum rhamnoidis, lôArgousier faux-nerprun 

ne résistant pas aux inondations prolongées. 

 

 

4 - Dynamique 

 

Cette végétation ligneuse basse marque le premier stade dynamique de fermeture des pannes et 

plaines dunaires et leur évolution, par reboisement naturel, vers les jeunes boisements dunaires à Saule 

cendré (Hydrocotylo vulgaris - Salicetum cinereae ass. nov. hoc loco) ou à bouleaux (sous-association 

hydrocotyletosum vulgaris des boulaies du Ligustro vulgaris - Betuletum pubescentis Géhu & Wattez 

1978). On observe, dans de rares cas, en contexte de plaine dunaire, une forme psammophile plus 

turficole du Groupement à Alnus glutinosa et Thelypteris palustris Duhamel & Catteau in Catteau, 

Duhamel et al. 2009, typique des marais tourbeux alcalins mésotrophes.
  

 

Sous lôeffet de la diminution du niveau et de la dur®e dôinondation, ce syntaxon peut succ®der 

directement au Samolo valerandi - Littorelletum uniflorae V. Westh. ex Schoof van Pelt 1973 ou 

coloniser le Groupement à Eleocharis palustris et Carex trinervis Farvacques in Farvacques et al. 2014 

qui caractérise les mêmes niveaux topographiques inférieurs des pannes.  

 

Dans les niveaux topographiques moyens typiques du Calamagrostio epigeji - Juncetum 

subnodulosi P.A. Duvign. 1947 ou des formes les plus hygrophiles du Carici pulchellae - Agrostietum 

'maritimae' (Wattez 1975) B. Foucault 2008, lôHydrocotylo vulgaris - Salicetum dunensis voit son 

cort¯ge floristique ®voluer, avec lôapparition dôarbustes et dôherbac®es plus m®sophiles (Hippophae 

rhamnoides subsp. rhamnoides et Ligustrum vulgare déjà évoqués, Pyrola rotundifolia, Carex 

arenaria) ; cette variation met en évidence une baisse notable et durable du niveau moyen de la nappe 

des sables, indiquant le passage progressif à la sous-association plus hygrophile à Calamagrostis 

epigejos du Pyrolo maritimae - Hippophaetum rhamnoidis, avec qui il est régulièrement en contact dans 

les niveaux supérieurs externes des pannes. 

 

Dans les grandes plaines dunaires sur sols plus organiques, ce bas-fourré peut aussi coloniser le 

Carici trinervis - Schoenetum nigricantis B. Foucault 2008 mais ce cas de figure est rare car la 

dynamique arbustive semble ici plus favorable à la saulaie haute à Salix cinerea décrite plus loin. 
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Grande dune parabolique de Merlimont avec différentes ceintures arbustives en périphérie de la panne marquant les quatre séries 

de v®g®tations qui se succ¯dent depuis les niveaux hygrophiles inf®rieurs de cette panne jusquô¨ ses marges externes : 

- Hydrocotylo vulgaris - Salicetum dunensis des niveaux topographiques inférieurs à moyens longuement inondables de 

lôhygros¯re dunaire ; 

- Pyrolo rotundifoliae - Hippophaetum rhamnoidis variante à Calamagrostis epigejos des niveaux topographiques 

sup®rieurs humides de lôhygros¯re dunaire ; 

- Ligustro vulgaris - Hippophaetum rhamnoidis eupatorietosum cannabini au niveau de la mésosère ; 

- Ligustro vulgaris - Hippophaetum rhamnoidis typicum de la xérosère, au contact des ammophilaies. 

© F. DUHAMEL 

 

5 - Répartition géographique 

 

Côest une association nord-atlantique connue des rivages de la mer du Nord et de la Manche 

orientale, des îles de la Frise à la Somme, avec probablement diverses variations liées à la richesse des 

sables en calcaires, ¨ la trophie des sols ou des eaux dôinondation et ¨ la dur®e dôinondation des pannes.  

En région Hauts-de-France, elle a été observée dans tous les massifs dunaires de la Somme à la 

fronti¯re belge, mais côest dans la plaine maritime picarde quôelle est le mieux exprim®e en raison de la 

surface des pannes et plaines dunaires inondables. On lôobserve ainsi des dunes non plaqu®es de la 

Réserve naturelle nationale de la Baie de Canche aux dunes de Berck côté Pas-de-Calais et des dunes de 

la Pointe de Routhiauville à celles du Crotoy côté Somme, mais dans une moindre mesure pour les dunes 

du Marquenterre, car les pannes et plaines dunaires sont parfois altérées sur le plan trophique par des 

pratiques passées ou actuelles qui ont enrichi les sols et perturbé le fonctionnement hydrogéologique et 

hydrologique naturel. 

 

 

B. Les saulaies dunaires à Salix cinerea 

 

1 - Analyse syntaxonomique et synsystématique 

 

En lôabsence de pr®cisions sur la stratification de la v®g®tation, la hauteur des diff®rentes strates 

(strate herbac®e, strate arbustive basse et strate arbustive haute) et leur recouvrement respectif, il nôest 

pas aisé de retrouver dans la littérature des mentions fiables de saulaies dunaires arbustives hautes à Salix 

cinerea. Ce type de saulaie est pourtant largement représenté dans les grands massifs sableux du Nord-

Ouest de la France, mais aussi plus ponctuellement sur les côtes ouest-atlantiques du Cotentin et de la 

Bretagne (observations personnelles) et vers le nord de lôEurope (Pays-Bas en particulier). 
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Ainsi WEBER (op. cit.), dans sa synthèse sur les Franguletea alni, nôindividualise pas de saulaie 

à Salix cinerea et Salix repens subsp. repens var. dunensis autre que le Salicetum cinereo - argenteae 

dont la hauteur ne dépasse pas 1-2 m malgré la constance de Salix cinerea (fréquence V).  

Pourtant, en 1964, VAN DER MAAREL & WESTHOFF cartographiaient déjà une communauté 

préforestière dunaire à Salix cinerea et Salix aurita haute de 3 à 5 m, caractérisée par « Salix repens, 

Salix purpurea, Eupatorium cannabinum, Mentha aquatica, Hydrocotyle vulgaris (all const.), 

Phragmites communis, Calliergonella cuspidata (dom.), Galium uliginosum » sans toutefois en fournir 

de tableau phytosociologique, mais évoquant bien une saulaie à Salix cinerea proche de celle que nous 

allons décrire.  

Les premiers auteurs à avoir donné un descriptif écologique de cette saulaie avec tableau 

phytosociologique de référence sont GOHU & FRANCK en 1982, dans leur essai de synthèse sur la 

végétation du littoral Nord-Pas de Calais (relevés 10 à 14 et relevé 26 du tableau 3 de cet article, 

correspondant aux relevés du tableau 32 du « Taillis dunaire à Salix cinerea » des auteurs). 

Les autres relevés rassemblés dans ce tableau 3 sont tous inédits et proviennent pour partie de 

diff®rentes expertises r®alis®es pour les gestionnaires ou les collectivit®s en vue dôune meilleure 

connaissance du patrimoine phytocénotique des dunes littorales (DUHAMEL & RAEVEL 1992, DESSE 

1995, DUHAMEL 1995, DUHAMEL et al. 2002, BASSO et al. 2003, MORA et al. 2009, 

FARVACQUES et al. 2011) ou, là encore, de prospections spécifiques pour le guide des végétations 

littorales à paraître.  

Même si cette saulaie dunaire présente certaines affinités floristiques avec les saulaies turficoles 

m®sotrophiles de lôint®rieur des terres d®j¨ d®crites, notamment lôAlno glutinosae - Salicetum cinereae 

pour la variation des sols les plus organiques, son cort¯ge floristique sôen distingue suffisamment pour 

lôindividualiser.  

Il nous semble en effet que les saulaies m®sotrophiles des sols alcalins non tourbeux, quôelles 

soient littorales ou non, manquent ¨ lôheure actuelle dans le synsyst¯me fran­ais, comme en t®moignent 

les déclinaisons des Franguletea alni (DE FOUCAULT et ROYER 2014), des Crataego monogynae - 

Prunetea spinosae (DE FOUCAULT et ROYER 2016) et des Salici purpureae - Populetea nigrae (Moor 

1958) Rivas Mart., T.E. Diaz, Fern. Gonz., Izco, Loidi, Lousã & Penas ex Boeuf 2014 (DE FOUCAULT 

& CORNIER à paraître).  

 

Par ailleurs, comme d®j¨ signal® pour lôHydrocotylo vulgaris - Salicetum dunensis, la 

comparaison avec le Salicetum cinereo - argenteae (colonne B du tableau 4), pourtant rattaché aux 

Franguletea alni par WEBER & PREISING, souligne divers problèmes nous ayant incité à ne pas retenir 

ce nom : association dont le choix du nom doit correspondre à un bas-fourré à Saule des dunes et non à 

une saulaie arbustive quôil aurait alors fallu nommer Salicetum argenteo-cinereae, lôesp¯ce 

physionomiquement dominante et marquante venant en second ; fourrés de 1 à 2 m de haut ; synthèse 

regroupant probablement des fourrés longuement inondables et des fourrés plus mésophiles au vu de la 

composition floristique ; contexte écologique de vallées dunaires et non de plaines ou de pannes, etc.). 

Nous proposons donc de nommer Hydrocotylo vulgaris - Salicetum cinereae Duhamel ass. nov. 

hoc loco cette saulaie dunaire haute à Salix cinerea, le relevé type (holotypus nominis) en étant le relevé 

1 du tableau 3. On peut noter lôexistence probable de plusieurs variations dôordre ®daphique ou 

trophique que ce tableau laisse entrevoir, mais un plus grand nombre de relevés sera nécessaire pour les 

valider ult®rieurement. Dôautre part, les deux autres variations suivantes seront aussi à caractériser, car 

des relev®s complets de la saulaie des syst¯mes dunaires d®calcifi®s nôont pu °tre exploit®s pour cette 

publication :  

- variation des dunes calcarifères qui serait la sous-association typicum, avec une variante des 

pannes encore longuement inondables sur sol paratourbeux recélant des espèces relictuelles de 

bas-marais et une variante des pannes perturb®es ou en voie dôass¯chement sur sols un peu moins 

engorgés et en voie de minéralisation, avec apparition de nitrophiles et régression voire 

disparition dôHydrocotyle vulgaris, en lien dynamique avec le Rubo caesii - Salicetum cinereae ; 

- une variation des dunes décalcifiées plaquées sur les falaises du Boulonnais (Communal 

dôAmbleteuse, Pr® Marly et Prairies de la Warenne principalement), correspondant au 

« Groupement à Salix cinerea des dépressions interdunaires Géhu 1982, variation acidiphile 

Duhamel in Catteau, Duhamel et al. 2009 et que lôon pourrait nommer juncetosum acutiflori. 
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Deux relevés ont été ajoutés au tableau 3 mais ne relèvent plus, selon nous, de ce syntaxon mais 

plut¹t dôune forme dunaire ou psammophile appauvrie du Rubo caesii - Salicetum cinereae Somsak 1963 

de pannes et plaines dunaires asséchées. Cette dernière association est moins hygrophile, plutôt 

eutrophile et plus riche en esp¯ces de m®gaphorbiaies, dôourlets pr®forestiers voire dôourlets nitrophiles, 

comme le montrent les colonnes E à G du tableau 4 correspondant à la diagnose originale et à deux 

colonnes synthétiques de ce syntaxon issues de PASSARGE (1985). 

 

Le tableau 4 regroupe donc les colonnes synthétiques des syntaxons littoraux à Salix cinerea de 

la littérature (colonnes B à D, cette dernière reprise du tableau 36-1 du Salicetum cinereae Zóliomi 

salicetosum repentis selon STORTELDER et al., 1998), ainsi que celles de différentes saulaies rapportés 

au Rubo caesii - Salicetum cinereae, afin de visualiser les liens ou au contraire les différences floristiques 

majeures qui existent entre ces saulaies, par comparaison avec la saulaie longuement inondable 

nouvellement d®crite de lôHydrocotylo vulgaris - Salicetum cinereae (colonne A). 

 

2 - Physionomie  

 

La saulaie de lôHydrocotylo vulgaris - Salicetum cinereae est un jeune boisement riche en 

nanophanérophytes et en hémicryptophytes dont la strate arbustive est souvent pauvre en espèces et 

constituée essentiellement de Salix cinerea  dans la strate haute de 3 ¨ 6 m et dôune densit® de 80 ¨ 

100%. Ce dernier est parfois associé à Salix atrocinerea (rarement identifié dans les relevés mais pas si 

rare que cela sur le littoral) et, ponctuellement et de manière très dispersée, à Salix repens subsp. repens 

var. dunensis, Crataegus monogyna et Hippophae rhamnoides subsp. rhamnoides en sous-bois.  

La strate herbacée, bistratifiée (0,1-0,7m), est peu à moyennement diversifiée et de recouvrement 

tr¯s variable (10 ¨ 90 %) selon les niveaux dôinondation ou la densit® du couvert arborescent jeune. Une 

strate basse est constitu®e dôesp¯ces rampantes ou de petite taille (Mentha aquatica, Hydrocotyle 

vulgaris) et une strate plus haute contient Eupatorium cannabinum, Calamagrostis epigejos, Cirsium 

palustre, Phragmites australis, Cladium mariscus, ce dernier, très rare, caractérisant les plaines dunaires 

aux sols plus organiques. 

 

Si lôon excepte le relevé 14 qui comporte 44 taxons, la diversité floristique moyenne est de 19 

taxons sur une vingtaine de relev®s, la variation en voie dôalt®ration trophique se distinguant avec 

lôapparition de tout un cort¯ge de nitrophiles ou de rud®rales qui restent cependant tr¯s discr¯tes (jusquô¨ 

plus de 30 taxons dans ce cas). Toutefois, sous couvert arbustif dense, la strate herbacée est clairsemée et 

les espèces fleurissent peu. 

 

Cette saulaie dunaire demeure ponctuelle dans les pannes et les dépressions arrière-dunaires où 

elle se développe souvent sur les marges externes, en auréoles concentriques. Par contre, elle présente 

une expression optimale dans les grandes plaines dunaires longuement inondables, pouvant alors occuper 

de vastes espaces, seule ou en mosaïque avec des boisements plus évolués du Ligustro vulgaris - 

Betuletum pubescentis G®hu & Wattez 1976, sous lôune ou lôautre de ses sous-associations selon la 

microtopographie de ces plaines. 

 

 

3 -  Écologie 

 

LôHydrocotylo vulgaris - Salicetum cinereae est typique des grandes pannes stabilisées plus 

anciennes, des larges dépressions des arrière-dunes boisées et des vastes plaines des grands massifs 

dunaires, en particulier sur le littoral picard. 

Elle colonise des sols sableux peu organiques à paratourbeux, mésotrophes à mésoeutrophes, de 

pH neutre à basique. Les pannes et petites plaines sont alimentée principalement par la nappe des sables 

mais parfois aussi par la nappe de la craie via les ruisseaux côtiers qui permettent leur écoulement à la 

mer, leur inondation hivernale pouvant être de durée très variable, de quelques mois à plus de 6 mois 

selon les années et les secteurs, les sols étant suffisamment drainants pour permettre un assèchement 

rapide, sauf dans les secteurs les plus organiques. 
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4 - Dynamique  

 

Ce fourré peut localement correspondre à un climax édaphique stationnel dans les pannes et 

dépressions longuement inondables de petite taille ou dans des cuvettes engorgées de plus bas-niveau 

topographique, au sein du Ligustro vulgaris - Betuletum pubescentis hydrocotyletosum.  

Il constitue ®galement ponctuellement un stade forestier pionnier dôaulnaies dunaires potentielles 

de lôAlnion glutinosae (Groupement à Alnus glutinosa et Thelypteris palustris) dans les niveaux 

inférieurs les plus longuement inondables des grandes plaines interdunaires paratourbeuses, leur surface 

permettant alors la structuration spatiale de ces aulnaies. 

 

Il succède en général au bas-fourr® longuement inondable de lôHydrocotylo vulgaris - Salicetum 

dunensis. Il peut aussi coloniser directement certaines végétations herbacées des plaines dunaires 

(Groupement à Eleocharis palustris et Carex trinervis, Calamagrostio epigeji - Juncetum subnodulosi, 

cladiaies du Cladietum marisci Allorge 1922 ou, plus particulièrement, le Carici trinervis - Schoenetum 

nigricantis). 

 

 
Hydrocotylo vulgaris - Salicetum cinereae sous une forme non dense riche en Eupatorium cannabinum.  

© C. FARVACQUES. 

 

 
Plaine dunaire longuement inondable au sein des dunes de Merlimont (Réserve biologique domaniale de la côte 

dôOpale), avec lôHydrocotylo vulgaris - Salicetum cinereae colonisant directement le Carici trinervis - Schoenetum nigricantis. 

© F. DUHAMEL 
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5 - Répartition géographique 

  

Cette végétation forestière jeune semble exister des dunes du Nord-Ouest de la France jusquô¨ 

celles plus nordiques des îles frisonnes néerlandaises mais sa distribution générale reste à étudier, car peu 

de données sont disponibles. Elle est probablement rare du fait de la spécificité géomorphologique et des 

particularités climatiques des massifs dunaires abritant cette association de répartition plutôt nord-

atlantique, dôautres saulaies vicariantes existant sur le littoral sud-atlantique (forme dunaire du Myrico 

gale - Salicetum atrocinereae Van den Berghen 1969) ou restant à décrire pour les systèmes dunaires eu-

atlantiques, de la Basse-Normandie (Cotentin) à la Vendée. 

 

Comme lôHydrocotylo vulgaris - Salicetum dunensis, cette  saulaie est le mieux développée le 

long du littoral de la plaine maritime picarde (grands massifs dunaires du Marquenterre et de la Côte 

dôOpale, entre la baie de Somme et la baie de Canche). Elle est plus rare dans les dunes au nord de la 

Canche et les dunes du Boulonnais (saulaies plus eutrophiles relevant pour partie du Rubo caesii - 

Salicetum cinereae) et fragmentaire ou appauvrie sur le littoral flamand. Ces massifs dunaires ont en 

effet une géomorphologie différente et une alimentation partielle par des eaux enrichies en nitrates, ou 

ont subi des pressions humaines plus fortes que sur le littoral picard. 

 

 

 

Conclusion 

 

  Cette contribution sur les saulaies dunaires basses à Salix repens subsp. repens var. dunensis et 

les jeunes saulaies « arborescentes » à Salix cinerea constitue une première approche de ces végétations 

préforestières littorales. Il conviendra de la conforter par de nouvelles observations de terrain, notamment 

pour en décrire la variabilité intrinsèque au regard de la complexité des conditions écologiques des dunes 

littorales et de leur dynamique forestière très active, en lien avec les perturbations actuelles de certains 

facteurs hydrogéologiques et géomorphologiques conditionnant leur expression (permanence de 

lôinondabilit® et de la faible trophie des pannes et plaines dunaires en particulier). 

 La compr®hension fine de cette dynamique permettra en outre de mieux pr®server lôensemble des 

végétations herbacées de bas-marais dunaires nord-atlantiques qui y est associé et représente un enjeu 

majeur de conservation du patrimoine phytocénotique et floristique de ces dunes, sans toutefois négliger 

lôimportance ®cologique des stades pr®forestiers et forestiers qui leur succ¯dent au sein de ces vastes 

massifs dunaires du Nord-Ouest de la France.    
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Tableau 1 : Hydrocotylo vulgaris - Salicetum dunensis Duhamel ass. nov. hoc loco 
 

Numéro de relevé ou 

de colonne 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 A 

Surface (en m²) 9 30 25 30 15 150 50 60 . 25 6 10 15 50 50 40 20 70 40 5 5 15 30 35 70 5   

Hauteur strate a2 (en 

mètre) 

1
 à

 1
,5
 

1
 

1
 à

 1
,2
 

1
 

0
,9

 

1
,2

 

1
 à

 1
,5
 

1
 . 

1
,2

 

. . . . 

1
 à

 1
,2
 

1
,4

 

. . . 

1
,3

 

. . 

1
,5

-1
,7

 

1
  3
   

Recouvrement total . . . . . 8
5 . . . . 

1
0

0 

1
0

0 

1
0

0 

9
0 . . . . . . 

1
0

0 

1
0

0 

. . . .   

Recouvrement arbustif 

bas (en%) 1
0

0 

7
5 

7
5 

9
0 

5
0 . 8
0 

7
0  

7
5 . . . . 8
5 

9
5 

8
0 . . 9
0 . . 7
0 

9
5  

7
5   

Hauteur strate H (en 

mètre) 

0
,2

 à
 0

,5 

0
,0

5
 à

 0
,7 

0
,0

5
 à

 1 

0
,0

5
 à

 0
,7 

0
,0

5
 à

 0
,7 

. 

0
,5

 à
 1
 

0
,4

 

. 

0
,2

 

. . . . 

0
,0

5
 à

 0
,7 

0
,0

5
 à

 0
,6 

0
,0

5
 à

 0
,8 

. . 

0
,0

5
 à

 1 

. . . 

0
,0

5
 à

 0
,8 

0
,5

 

0
,0

1
 à

 0
,7 

  

Recouvrement 

herbacé (en%) 
10 70 50 40 50 . 50 90 . 90 . . . . 70 90 60 . . 15 . . 60 70 50 90   

Recouvrement 

bryophytes (en%) 
90 . . . 75 90 50 . . . 70 70 70 15 . . . 80 . . 70 . 10 15 95 .   

Nombre de taxons 

(hors Bryophytes) / 

Nombre spécifique 

moyen 

5 15 9 11 10 8 4 11 10 23 14 13 12 9 10 16 9 19 16 13 14 14 12 19 15 16 13 

Combinaison floristique caractéristique   

Salix repens subsp. 

dunensis  
55 44 44 55 33 55 55 44 55 55 54 54 44 45 55 55 44 55 44 55 55 55 44 55 55 33 V 

Hydrocotyle vulgaris  . 34 22   23 11 22 55 11 55 11 21 23 34 11 23 33 + 22 22 i . . 12 33 44 V 

Calamagrostis 

epigejos  
. 33 22 22 33 11 22 11 . 11 32 11 22 21 22 44 22 12 11 11 12 22 + 33 33 22 V 

Mentha aquatica  . . 12 22 22 . . + 11 22 (+) 11 + . 22 23 11 11 + 23 . 11 22 22 11 22 V 

Eupatorium 

cannabinum  
. 22 . 11 22 22 . 12 . +2 + . . . 22 22 22   r 22 + + 33 22 11 11 IV  

Carex trinervis 11 . . 11 22 + . r . r . . . 11   12 . . . . . . . + 11 . II  

Cirsium palustre  . 11 + . . . . . .   + + . . 11 + . . . . + . + + . + II  

Juncus subnodulosus 11 . . . . . 22 . . r . 21 12 . 23 . . +2 . . . . 11 . . . II  

Taxons amphibies (Littorelletea uniflorae)   

Samolus valerandi . . . . . . . . r r . . . . . . . . . . . . . . . . + 

Taxons des bas-marais dunaires (Scheuchzerio palustris - Caricetea fuscae)    

Carex viridula . . . . . . . .  r . . . . . . . 12 . . . . . . . . + 

Taxons des prairies hygrophiles à hygroclines (Agrostietea stoloniferae, Arrhenatheretea elatioris)   

Agrostis stolonifera  11 . . 11 . . . . 22 + . . . . . . . 12  r . . . + 11 12 II  

Epilobium 

parviflorum  
. . . . . + . . . r . . . . . (+) 11 . . r . . . . +  II  

Potentilla reptans . + . . . . . r . . . . . . . . . + . + . . . . . . I  

Potentilla anserina  . . . . . . . . . . . . . . + . . . + . . + . . . . I  

Pulicaria dysenterica  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12  12  12 I  

Eleocharis palustris . . . . . . . r  22 . . . . . . . . . . . . . . 11  I  

Equisetum palustre . . . . . + . . . . . r  + . . . . . . . . . . . . I  

Persicaria amphibia . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 + . . . . . . . + 

Taxons des roselières et des mégaphorbiaies (Phragmito australis - Magnocaricetea elatae, Filipendulo ulmariae - Convolvuletea sepium)   

Rubus caesius  .   . . . . r 11 r 11 11 + . + 12 12 22 . . 11 22 33 + 22 +2 IV  

Lythrum salicaria . 11 + . . . . . . . . . . . . r  12 22 . . 22 . . + + II  

Phragmites australis  .  11 . . . . 11 . r . . . +2 11 23 . . . . . . 22 . . . II  

Lycopus europaeus . 11  . . . . . . + . . . . . . . + 11 r . . 11 + . . II  

Lysimachia vulgaris . 11 11 . . . . . .  . . . . . . . 23 12 . . 33  + . . II  

Galium palustre . 23 . . . . . . . r . . . . . (+)  + r . . . . . . . I  

Galium sp. . . . . . . . . .  +2 11 + . . . .   . . . . . . . I  

Solanum dulcamara . . . . . . . . . r . . . . . . . r +2 . . . . . + . I  

Scutellaria 

galericulata 
. 11 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . i . . . . + 

Angelica sylvestris . + . . +   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 

Iris pseudacorus  . . + . . . . . . . . . . . . . . . . . . + . . . . + 

Carex acutiformis . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 . 12 . . . . . + 

Taxons préforestiers (Franguletea alni, Crataego monogynae - Prunetea spinosa)   

Salix cinerea . 12 . . . + . . . . (+2 . + . . + 23 . . . . . . + 22 33 II  

Hippophae 

rhamnoides subsp. 

rhamnoides 

. + . 23 . . . . . . (+2 (+) . . . + 12 . . . . . . + . 23 II  

Pyrola rotundifolia . . . . +2 . . . . . . . . . . . . . . +2 . . . +2 . 22 I  

Betula pubescens . . . . . . . . . . . . . . . + . . . . . . .  11  + 

Ligustrum vulgare  . . . . . . . . .  (+) + . . . . . . . . . . . . . . + 

Rubus sp. . . . . . . . . . + . . . . . . . . +2 . . . . . . . + 

Taxons rudéraux ou nitrophiles (Artemisietea vulgaris, Agropyretea pungentis, Galio aparines - Urticetea dioicae)   

Cirsium arvense . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  + r r + . . I  

Cirsium vulgare  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . i + . . . . + I  

Equisetum arvense . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 . 11 . + 

Bryophytes                             

Calliergonella 

cuspidata 
22 . . . 44 55 . . . . 45 45 45 25 . . . 55 . . 44 . . 23 55 . 

II

I  

Nombre de taxons 

accidentels 
2 0 0 4 1 0 0 1 3 5 2 1 3 2 0 1 0 4 2 2 4 2 1 2 0 2 42 
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Légende du tableau 1                                

                                 

Colonnes 1 à 26 : Hydrocotylo vulgaris - Salicetum dunensis Duhamel ass. nov. hoc loco        

Colonne A : colonne synthétique de l'Hydrocotylo vulgaris - Salicetum dunensis Duhamel  

ass. nov. hoc loco        

                                 

Relevé 1 : BASSO, F. ; 2002 ; Cucq (62), Dunes de Stella-Plage : Potamogeton gramineus +2,  

Drepanocladus sp. 44 
      

Relevé 2 : DUHAMEL, F. ; 2002 ; Merlimont (62), Dunes de Stella-Plage                 

Relevé 3 : DUHAMEL, F. ; 1992 ; Le Touquet (62), Dunes de Mayville                 

Relevé 4 : DUHAMEL, F. ; 1992 ; Le Touquet (62), Dunes de Mayville : Epilobium sp. +, Betula  

pendula +, Lotus pedunculatus r, Carex arenaria +2 
      

Relevé 5 : DUHAMEL, F. ; 2008 ; Cucq (62), Dunes de Mayville : Centaurium erythraea +         

Relevé 6 : FARVACQUES, C. ; 2012 ; Merlimont (62), Communal de Merlimont              

Relevé 7 : BASSO, F. ; 2005 ; Merlimont (62), Dunes de Merlimont                  

Relevé 8 : MORA, F. ; 2008 ;  Etaples ou Camiers (62), RNN de la baie de Canche : Carex distans r       

Relevé 9 : TERRASSE, G. ; 1996 ;  Etaples ou Camiers (62), RNN de la baie de Canche : Liparis  

loeselii +, Parnassia palustris r, Carex arenaria r 
      

relevé 10 : MORA, F. ; 2008 ;  Etaples ou Camiers (62), RNN de la baie de Canche : Juncus  

articulatus r, Teucrium scordium r, Epilobium montanum r, Alisma plantago-aquatica r, Typha  

angustifola + 

      

Relevé 11 : GÉHU J.M. & FRANCK J., 1982, Bray-Dunes (59) : Frangula alnus (+), Viburnum  

opulus + 
      

Relevé 12 : GÉHU J.M. & FRANCK J., 1982, Bray-Dunes (59) : Vicia cracca +,             

Relevé 13 : Wattez, J.R. ; 2002 ; Merlimont (62) : Baldellia ranunculoides +, Salix alba +, Salix  

caprea + 
      

Relevé 14 : GÉHU J.M. & FRANCK J., 1982, Camiers (62) : Salix atrocinerea (+), Cratoneuron  

filicinum 35 
      

Relevé 15 : DUHAMEL, F. ; 1992 ; Le Touquet (62), Dunes de Mayville                 

Relevé 16 : DUHAMEL, F. ; 1992 ; Merlimont (62), Dunes de Stella-Plage : Epilobium palustre (+)       

Relevé 17 : DUHAMEL, F. ; 2008 ; Le Touquet (62), Dunes de Mayville, pannes 9 et 10           

Relevé 18 : SEYTRE, L., 2000, Neufchâtel-Hardelot (62), Forêt domaniale d'Écault : Carex  

disticha 13, Rumex conglomeratus +2, Agrostis capillaris 12, Hypericum perforatum i 
      

Relevé 19 : SEYTRE, L., 2000, Neufchâtel-Hardelot (62), Forêt domaniale d'Écault : Fraxinus  

excelsior +, Glechoma hederacea r 
      

Relevé 20 : MORA, F. ; 2008 ;  Etaples ou Camiers (62), RNN de la baie de Canche : Geranium  

robertianum r, Inula conyza r 
      

Relevé 21 : GÉHU J.M. & FRANCK J., 1982, Mardyck (59) : Urtica dioica +, Ribes rubrum +,  

Scrophularia auriculata +2, Symphytum officinale + 
      

Relevé 22 : DESSE, A., Wimereux (62), dunes de la Slack : Lysimachia nummularia (+),  

Centaurium pulchellum i 
      

Relevé 23 : BLONDEL, C. ; 2009 ; Le Touquet (62), Dunes de Mayville : Populus tremula +         

Relevé 24 : DUHAMEL, F. ; 2008 ; Cucq (62), Dunes de Mayville à Stella-Plage : Leontodon  

saxatilis r,  Carex arenaria + 
      

Relevé 25 : FARVACQUES, C. ; 2012 ; Merlimont (62), dunes de Stella-Plage              

Relevé 26 : DUHAMEL, F. ; 1982 ; Quend-Plage (80), Dunes du Royon : Prunella vulgaris 11, 

Poa trivialis 11. 
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Tableau 2 : comparaison de différents syntaxons de fourrés dunaires hygrophiles 

à Salix repens subsp. repens var. dunensis 

         Numéro de colonne  A B C D E F G H 

Nombre moyen de taxons (hors Bryophytes) 13 20 10 13 15 . 14 . 

Nombre de relevés 28 1 6 9 1 67 13 12 

Combinaison floristique caractéristique du 7HyvuSadu                 

Salix repens subsp. dunensis  V dom. V V 43 IV V V 

Hydrocotyle vulgaris  V 12 V V 21 + r . 

Calamagrostis epigejos  V + V V +1 III  IV IV 

Mentha aquatica  V + V IV 11 I III  IV 

Eupatorium cannabinum  IV . . IV +1 III  III  III  

Carex trinervis II  + III  II  . . II  . 

Cirsium palustre  II  . . I . IV r III  

Juncus subnodulosus II  . III  II  . . . . 

Taxons aquatiques ou amphibies (Potametea pectinati, Littorelletea uniflorae)                 

Potamogeton gramineus r . II  . . . . . 

Baldellia ranunculoides r . II  . . . . . 

Taxons des bas-marais dunaires ( Scheuchzerio palustris - Caricetea fuscae, Molinio caeruleae - Juncetea acutiflori)                 

Pyrola rotundifolia I . . III  . . V V 

Epipactis palustris . + . I +1 . . IV 

Parnassia palustris r . .   11 I r III  

Carex flacca . + . . . . r III  

Juncus anceps . + . . . . . III  

Carex nigra . 11 . . . . . II  

Ranunculus flammula . + . . . . . II  

Liparis loeselii r . .   +1 . . I 

Dactylorhiza incarnata . + . . . . . I 

Epilobium palustre r . . III  . . . . 

Ophioglossum vulgatum . . . I . I . . 

Taxons des prairies amphibies à hygroclines (Agrostietea stoloniferae, Arrhenatheretea elatioris)                 

Agrostis stolonifera  II  +   II  11 . r II  

Epilobium parviflorum  II  . . I . III  . . 

Potentilla anserina  I . I   +1 . . IV 

Pulicaria dysenterica  I . . III  . . II  . 

Vicia cracca r . . II    I r . 

Potentilla reptans I . . . . II  . . 

Eleocharis palustris I + . . . . . . 

Juncus articulatus r   I . . . r . 

Rumex conglomeratus r . . . . III  . . 

Holcus lanatus . 11 . I . . . III  

Taxons caractéristiques des roselières et des mégaphorbiaies (Phragmito australis - Magnocaricetea elatae, Filipendulo ulmariae - Convolvuletea sepium)       

Rubus caesius  IV . V . . V V III  

Lycopus europaeus II  . II  I . II  r . 

Phragmites australis II  . III  . . III  . III  

Galium palustre I + . IV 11 II  . . 

Lythrum salicaria II  . . I . . . . 

Lysimachia vulgaris II  . . I . . . . 

Solanum dulcamara I . .   . I r II  

Scutellaria galericulata + . . I . . r . 

Taxons des pelouses dunaires (Koelerio glaucae - Corynephoretea canescentis)                  

Carex arenaria  I + . I . r II  III  

Festuca arenaria . . . . . r I III  

Lotus corniculatus subsp. corniculatus . . . . . . II  III  

Poa pratensis subsp. irrigata . . . . . . r III  

Taxons préforestiers (Querco roboris - Fagetea sylvaticae, Crataego monogynae - Prunetea spinosa)                 

Hippophae rhamnoides subsp. rhamnoides II  . III  V . . V V 

Salix cinerea II  . I I . V II  III  

Betula pubescens + . I I . II    . 

Ligustrum vulgare  + . . III  . . IV . 

Crataegus monogyna . . . I . IV I . 

Epilobium montanum r . . . . II  . . 

Salix aurita . . . . +1 II  . . 

Epilobium angustifolium . . . . . II  . I 

Alnus glutinosa . . II  . . + . . 

Taxons rudéraux ou nitrophiles (Artemisietea vulgaris, Galio aparines - Urticetea dioicae)                 

Cirsium arvense I . III  . . V . + 

Urtica dioica  r . . . . II  . . 

Cirsium vulgare  I . II  . . . . I 

Bryophytes                 

Calliergonella cuspidata III  34 V V 4 . II  II  

Brachythecium rutabulum . . . . . II  III  II  
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Légende du tableau 2          

          Colonne A : Hydrocotylo vulgaris - Salicetum dunensis Duhamel ass. nov. hoc loco     

Autres taxons : Equisetum palustre I, Galium sp. I, Equisetum arvense +, Persicaria amphibia +, 

Carex viridula +, Angelica sylvestris +,Iris pseudacorus +, Carex acutiformis +, Rubus sp. +, 

Scrophularia auriculata r, Carex disticha r, Carex distans r, Epilobium sp. r, Leontodon saxatilis r, 

Prunella vulgaris r, Teucrium scordium r, Samolus valerandi r, Poa trivialis r, Populus tremula r, 

Frangula alnus r, Viburnum opulus r, Ribes rubrum r, Salix atrocinerea r, Fraxinus excelsior r, 

Glechoma hederacea r, Agrostis capillaris r, Lotus pedunculatus r, Alisma plantago-aquatica r, 

Centaurium erythraea r, Hypericum perforatum r, Betula pendula r, Lysimachia nummularia r, 

Geranium robertianum r, Inula conyza r, Leontodon saxatilis r, Typha angustifola r, Salix alba r, 

Salix caprea r, Centaurium pulchellum r, Drepanocladus sp. r, Cratoneuron filicinum r, 

 

Colonne B : "Acrocladieto - Salicetum" Braun -Blanq. & De Leeuw 

1936 

      

Autres taxons : Juncus bulbosus subsp. bulbosus r, Juncus conglomeratus +, Trifolium pratense +,  

Cardamine pratensis +, Drepanocladus sp. 23 

 

Colonne C : "Acrocladieto - Salicetum arenariae" selon Wattez 1968 (tableau 55, relevés 2 à 7  

avec "Salix arenaria" de recouvrement 44 au minimum et une hauteur de 1 à 1,5m évoquée dans les  

commentaires) 

Autres taxons : Drepanocladus intermedius I, Carex panicea I, Salix alba I, Salix caprea I.   

 

Colonne D : "Acrocladieto - Salicetum arenariae" selon B. de Foucault 1984 (tableau 113, relevé 

2 exclu car recouvrement de 33 pour "Salix arenaria" 

Autres taxons : Galium uliginosum I, Linum catharticum I, Carex flacca I, Senecio jacobae I,  

Taraxacum sp. I. 

Colonne E : "Community 16 13" de Van der Maarel et Westhoff 1964, table V, pages 50-51  

Autres taxons : Bolboschoenus maritimus 11, Glaux maritima +1, Drepanocladus aduncus 1,  

Pellia sp. +1.  

 

Colonne F : Salicetum cinereo -argenteae Weber & Preising in Weber 1998, colonne 16 du 

tableau 2 des Salicetalia auritae 

Autres taxons : Sorbus aucuparia II, Epilobium hirsutum II, Dryopteris carthusiana II,   

Pseudoscleropodium purum II, Betula pendula I, Populus tremula I, Salix pentendra +, 

Calamagrostis canescens +, Humulus lupulus +, Galium mollugo aggr. r.  

 

Colonne G : Pyrolo rotundifoliae - Hippophaetum rhamnoidis J.M. & J. Géhu 1983, tableau n°2 

Autres taxons : Hieracium umbellatum III,  Carlina vulgaris III, Taraxacum sp. III, Veronica  

chamaedrys II, Senecio jacobae II, Typha angustifola II, Ammophila arenaria II, Sambucus nigra I,  

Viola curtisii I, Myosotis ramosissima I, Torilis japonica I, Hypochaeris radicata I, Fragaria vesca 

I, Galium sp. I, Inula conyza I, Leontodon saxatilis I, Viburnum lantana r, Valeriana repens r, Viola  

hirta r, Viola sp r, Polygala vulgaris r, Polygonatum odoratum r, Sagina nodosa r, Scorzonera  

humilis r, Stellaria pallida r, Clematis vitalba r, Betula pendula r, Ononis repens r, Geranium  

robertianum r, Viola canina subsp. canina r, Centaurium pulchellum r, Cardamine pratensis r,  

Brachythecium albicans I, Homalothecium lutescens I, Ceratodon purpureus r, Tortula ruraliformis 

r. 

 

Colonne H : Pyrolo rotundifoliae - Hippophaetum rhamnoidis Weber 1999, colonne 7 

du tableau 1 du Salicion arenariae 
Autres taxons : Euphrasia micrantha II,  Eleocharis quinqueflora II,  Schoenus nigricans II, Juncus  

gerardii II, Centaurium littorale II, Dactylorhiza majalis I, Pyrola minor I, Viola canina subsp. 

canina I, Galium mollugo aggr. I, Sambucus nigra +, Rosa canina +, Thalictrum minus +, Sonchus 

arvensis +, Elymus repens +, Epilobium montanum +, Hypnum jutlandicum II. 
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Tableau 3 : Hydrocotylo vulgaris - Salicetum cinereae Duhamel ass. nov. hoc loco 

                          

Numéro de relevé du tableau 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 A 23 24 B 

Aire 50 100 50 . 150 50 100 50 60 150 150 . . . . . . . 25 40 
 

. . . . 

Rec. a2 supérieur 90 100 . 80 . 60 75 . 95 95 100 95 80 . . 95 100 85 . 85 80 .  100 80  . 

Hauteur a2 supérieur 4 5-6 . 5-6 . . . . 4 5 6 8 4 . . 6 5 5 . 
5-

6 
4 . 3 5 . 

Rec. a2 inférieur 20 10 . <10 . 5 30 . / 20 30 2 . . . . 20 . . 1 . . . . . 

Hauteur a2 inférieur 1 1-2 . 1 . . . . . 1 2-3 2 . . . . 1,2  . . 2 . . . . . 

Rec. H 75 60 . 80 . 40 25 . 50 60 90 70 90 60 95 25 90 50 . 70 90 . . . . 

Hauteur H 

0
,2

-0
,8

 

0
.5

 

. 

0
,0

1-
0

,5
 

. . . . 

0
,2

-1
 

0
,0

1-
0

,8
 

0
,0

1-
0

,6
 

0
,5

 

0
,6

 

0
,0

5-
1

,2
 

0
,0

5-
1
 

0
,2

5 

0
,2

5 

0
,1

-0
,8

 

. 

0
,8

-1
 

0
,6

 

. . . . 

Nombre de taxons (hors Bryophytes) / 

Nombre spécifique moyen 
11 28 18 22 15 16 20 16 14 22 16 29 17 44 33 20 17 21 27 12 17 19 20 16 18 

Combinaison floristique 

caractéristique 
                                                  

Salix cinerea  55 55 55 44 33 55 44 55 55 55 55 55 55 44 34 55 55 55 33 22 55 V 55 55 2 

Mentha aquatica  + 22 11 33 33 11 + 22 22 22 33 22 r 12 11 23 . + 22 r r V + . 1 

Solanum dulcamara (H ou a2) + . 11 22 11 + + + 11 11 . 33 11 r + 11 22 11 +2 r 11 V . 11 1 

Hydrocotyle vulgaris  33 11 12 33 22 11 + + . 33 44   + 22 44 23 44 24 23 . + V . . . 

Eupatorium cannabinum  33 11 . . . . . . 11 + 11 12 33 22 22 12 11 22 23 11 33 IV 33 + 2 

Calamagrostis epigejos  22 22 11 . . . 21 12 . 22 . r 23 r 23 . 33   + + 23 IV 33 . 2 

Cirsium palustre . r 11 . . 12 11 12 . . . r + 22 i . + + 12 + + IV r . 1 

Ligustrum vulgare  . +   . . 11 23 12 + 23 22 r . r r . . . +2 . . III  . + 1 

Scutellaria galericulata  . . 12 . . + + +2 11 22 . r . . + . + . . . . III  . . . 

Salix repens subsp. dunensis  2b2 +                 22       13   23   r2     II  . . . 

Taxons des unités supérieures 

(Salicetalia auritae)                      
          

Betula pubescens  + . . . . . . . . 23 . 13 . 11 . . . . . . . I . . . 

Betula ×aurata  . . . . . . 12 . . . . . . . 2a . . . . . . + . . . 

Salix atrocinerea  11 . . . . . . . . . . . . . . . . . + . . + . . . 

Populus tremula . . . + . . . . . . . . . . . . . . . 44 . + . . . 

Taxons de roselières et de mégaphorbiaies (Filipendulo ulmariae - Convolvuletea sepium, Phragmito australis - Magnocaricetea elatae)         

Lycopus europaeus  . . 21 + r2 . + 12 11 13 12 22 r 12 . + . . . r r IV . . . 

Rubus caesius  . 2a2 + . + . + + . 12 + r 44 22 . . 11 . . 33 44 IV . 22 1 

Phragmites australis  . 22 12 23   . +2 . . . . r . . . r + 11 . 22 . III  . . . 

Galium palustre  . r . . + . . . . + . . . . . r 11 . . . . II  . . . 

Cladium mariscus  . r . . . . . . +2 . . . . . . . . . 13 23 . I . . . 

Angelica sylvestris  . + . . . . . . . r . r . . . . . . . . . I . . . 

Iris pseudacorus  . . . . . . . . . . . 23 
 

r 
 

. . . . . . + . . . 

Lysimachia vulgaris 22 . . . . . . . . . . . . . 22 . . . . . . + . . . 

Lythrum salicaria . 11 . . 11 . . . 
 

. . . . . . . . . . . . + . . . 

Valeriana repens . + . 12 
 

. . . 
 

. . . . . . . . . . . . + . . . 

Carex acutiformis . . . 
 

24 . . . 23 . . . . . . . . . . . . + . . . 

Convolvulus sepium  . . . + 
 

. . . 
 

. . . . . . . . . . . . r 34   . 

Phalaris arundinacea  . . . . . . . . . 12 . . . . . . . . . . . r   22 . 

Taxons de bas-marais ( Scheuchzerio palustris - Caricetea fuscae)         

Valeriana dioica . . + . . + + + . . . . . . . . . . . . . I . . . 

Taxons de prairies hygrophiles à hygroclines (Agrostietea stoloniferae, Arrhenatheretea elatioris)         

Potentilla reptans  . . + 
 

11 + 11 + . . . . . 22 11 . . r . . . II  . . . 

Poa trivialis  . . 23 
  

22 12 +2 + . . . . r r . 12 
 

. . . II  . . . 

Agrostis stolonifera var. stolonifera . . . 22 23 . . . . . 11 . . + + 12 . . 12 . . II  . . . 

Epilobium parviflorum  . r . . . . . . . . 13 . . + r r . . + . . II  . . . 

Holcus lanatus  . . +2 22 . . +2 +2 . +2 
 

. . 2 . . . . . . . II  . . . 

Ajuga reptans  . . . . . + + + . . . . . 
 

. . . . 23 . . I . . . 

Prunella vulgaris  . + . + . . . . . +2 
 

. . r . . . . . . . I . . . 

Pulicaria dysenterica  . r + 23 . . . . . 
 

12 . . 
 

. . . . . . . I . . . 

Taxons préforestiers mésophiles (Crataego monogynae - Prunetea spinosa, Querco roboris - Fagetea sylvaticae)         

Crataegus monogyna  
 

+j . . . + + . . + + r + + r . . . . . + III  . . . 

Hippophae rhamnoides subsp. 

rhamnoides 
+2 r . 23 . . . . . . + . . . . + + r . . . II  . . . 

Rhamnus cathartica  . . . . . . . . . . . r 11 . r . . . . . 11 I . . . 

Prunus spinosa  . . . . . . . . . . . r + . . . . . . . + I . . . 

Moehringia trinervia  . . . . . . . . . . . . . r + . . 2 . . . I 11 12 2 

Lonicera periclymenum  . . i . . . . . . . . . r r . . . . . . r I + . 1 

Acer pseudoplatanus  . . . . . . . . . . . . . r r . . . . . . + + .   

Salix alba  . . . . . . . . . . 22 . . 11 . . . . . . . + . + 1 

Taxons préforestiers d'ourlets (Galio aparines - Urticetea dioicae) 
 

        

Urtica dioica  . . . . . + + + + + + + + . . . 12 . . . + III  + + 2 

Geranium robertianum . . . . . . . . . . . + . 22 11 + . r +2 . . II  . . . 

Galium aparine  . . . . . . . . . . . . 11 + + . . . . . 11 I 11 11 2 

Epilobium montanum  . . . . . . . . . . . . . + r . . r . . . I r . 1 

Brachypodium sylvaticum  . . . . . . . . . . . . . r . + .   . . . + 12 . 1 

Glechoma hederacea  . . . . . . . . . . . + . 11 . . .   . . . + . 11 1 

Taxons rudéraux (Artemisietea vulgaris, Agropyretea pungentis)         

Equisetum arvense . . . . i . . . . . . 11 . + . r . . 12 . . II  . . . 

Cirsium vulgare  . . . . . . . . . r + . . r i . . . 
 

. . II  . . . 

Sonchus asper  . . . . . . . . . . . . . i r . . r r . . II  . . . 

Nombre de taxons accidentels 0 7 1 8 3 4 1 0 3 3 0 9 1 13 7 6 3 7 9 1 2   6 5   
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Légende du tableau 3          

          Colonne A : Hydrocotylo vulgaris - Salicetum dunensis Duhamel ass. nov. hoc loco     

Autres taxons : Equisetum palustre I, Galium sp. I, Equisetum arvense +, Persicaria amphibia +, Carex  

viridula +, Angelica sylvestris +, Iris pseudacorus +, Carex acutiformis +, Rubus sp. +, Scrophularia  

auriculata r, Carex disticha r, Carex distans r, Epilobium sp. r, Leontodon saxatilis r, Prunella vulgaris r,  

Teucrium scordium r, Samolus valerandi r, Poa trivialis r, Populus tremula r, Frangula alnus r, Viburnum  

opulus r, Ribes rubrum r, Salix atrocinerea r, Fraxinus excelsior r, Glechoma hederacea r, Agrostis  

capillaris r, Lotus pedunculatus r, Alisma plantago-aquatica r, Centaurium erythraea r, Hypericum  

perforatum r, Betula pendula r, Lysimachia nummularia r, Geranium robertianum r, Inula conyza r,  

Leontodon saxatilis r, Typha angustifola r, Salix alba r, Salix caprea r, Centaurium pulchellum r,  

Drepanocladus sp. r, Cratoneuron filicinum r, 

Colonne B : "Acrocladieto - Salicetum" Braun -Blanq. & De Leeuw 1936       

Autres taxons : Juncus bulbosus subsp. bulbosus r, Juncus conglomeratus +, Trifolium pratense +,  

Cardamine pratensis +, Drepanocladus sp. 23 

Colonne C : "Acrocladieto - Salicetum arenariae" selon Wattez 1968 (tableau 55, relevés 2 à 7 avec  

"Salix arenaria" de recouvrement 44 au minimum et une hauteur de 1 à 1,5m évoquée dans les commentaires) 

Autres taxons : Drepanocladus intermedius I, Carex panicea I, Salix alba I, Salix caprea I   

Colonne D : "Acrocladieto - Salicetum arenariae" selon B. de Foucault 1984 (tableau 113, relevé 2 exclu 

 car recouvrement de 33 pour "Salix arenaria" 

Autres taxons : Galium uliginosum I, Linum catharticum I, Carex flacca I, Senecio jacobae I, Taraxacum  

sp. I, 

Colonne E : "Community 16 13" de Van der Maarel et Westhoff 1964, table V, pages 50-51  

Autres taxons : Bolboschoenus maritimus 11, Glaux maritima +1, Drepanocladus aduncus 1, Pellia sp. +1,  

Colonne F : Salicetum cinereo -argenteae Weber & Preising in Weber 1998, colonne 16 du tableau 2 des  

Salicetalia auritae 

Autres taxons : Sorbus aucuparia II, Epilobium hirsutum II, Dryopteris carthusiana II,  Pseudoscleropodium  

purum II, Betula pendula I, Populus tremula I, Salix pentendra +, Calamagrostis canescens +, Humulus  

lupulus +, Galium mollugo aggr. r,  

Colonne G : Pyrolo rotundifoliae - Hippophaetum rhamnoidis J.M. & J. Géhu 1983, tableau n°2 

Autres taxons : Hieracium umbellatum III,  Carlina vulgaris III, Taraxacum sp. III, Veronica chamaedrys II,  

Senecio jacobae II, Typha angustifola II, Ammophila arenaria II, Sambucus nigra I, Viola curtisii I,  

Myosotis ramosissima I, Torilis japonica I, Hypochaeris radicata I, Fragaria vesca I, Galium sp. I, Inula  

conyza I, Leontodon saxatilis I, Viburnum lantana r, Valeriana repens r, Viola hirta r, Viola sp r, Polygala  

vulgaris r, Polygonatum odoratum r, Sagina nodosa r, Scorzonera humilis r, Stellaria pallida r, Clematis  

vitalba r, Betula pendula r, Ononis repens r, Geranium robertianum r, Viola canina subsp. canina r,  

Centaurium pulchellum r, Cardamine pratensis r, Brachythecium albicans I, Homalothecium lutescens I,  

Ceratodon purpureus r, Tortula ruraliformis r 

Colonne H : Pyrolo rotundifoliae - Hippophaetum rhamnoidis Weber 1999, colonne 7 du tableau 1 du  

Salicion arenariae 

Autres taxons : Euphrasia micrantha II,  Eleocharis quinqueflora II,  Schoenus nigricans II, Juncus  

gerardii II, Centaurium littorale II, Dactylorhiza majalis I, Pyrola minor I, Viola  canina subsp. canina I,  

Galium mollugo aggr. I, Sambucus nigra +, Rosa canina +, Thalictrum minus +, Sonchus arvensis +,  

Elymus repens +, Epilobium montanum +, Hypnum jutlandicum II. 
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Tableau 4 : comparaison de différents syntaxons de fourrés dunaires hygrophiles à Salix cinerea 

        Numéro de colonne A B C D E F G 

Nombre de relevés par syntaxon 21 67 58 2 10 10 10 

Nombre moyen de taxons (hors Bryophytes) 19 . . 18 20 21 20 

Combinaison floristique caractéristique du 7HyvuSaci               

Salix cinerea  V V 100 2 V V V 

Solanum dulcamara (H ou a2) V I  29 1 III  III  II  

Mentha aquatica  V I  35 1 . . . 

Hydrocotyle vulgaris  V + 33 . . . . 

Eupatorium cannabinum  IV  III  14 2 + . . 

Calamagrostis epigejos  IV  III  74 2 + . . 

Cirsium palustre IV  IV  16 1 . . . 

Ligustrum vulgare  III  . . 1 . . . 

Scutellaria galericulata  III  . . . + . . 

Salix repens subsp. dunensis  II  IV  59 . . . . 

Taxons des unités supérieures (Salicetalia auritae et Franguletea alni)                

Betula pubescens  I  II  3 . . . . 

Salix atrocinerea  + . 12 . . . . 

Salix caprea +   12         

Salix aurita . II  3 . . . . 

Salix pentendra . + 3 . . . I  

Betula pendula . I  3 . . . . 

Sorbus aucuparia . II  . . . . . 

Taxons de roselières et de mégaphorbiaies  (Filipendulo ulmariae - Convolvuletea sepium, Phragmito australis - Magnocaricetea elatae)         

Lycopus europaeus  IV  II  22 . II  II  II  

Rubus caesius  IV  V 36 1 V V IV  

Phragmites australis  III  III  64 . . . . 

Galium palustre  II  II  21 . + I  . 

Iris pseudacorus  + . 2 . II  II  III  

Lysimachia vulgaris + . . . IV  IV  IV  

Symphytum officinale r  . . . III  III  II  

Phalaris arundinacea r  . . 1 III  III  II  

Convolvulus sepium r  . . 1 I  I  IV  

Lythrum salicaria r  . 3 . III  III  III  

Humulus lupulus r  + . . . . II  

Epilobium hirsutum r  II  . . . . . 

Carex gracilis . . . . III  III  II  

Typha angustifolia . . . . II  . . 

Carex riparia . . . . II  . . 

Equisetum palustre . . . . II  . . 

Carex pseudocyperus r  . 2 . I  . . 

Taxons de bas-marais ( Molinio caeruleae - Juncetea acutiflori et Scheuchzerio palustris - Caricetea fuscae)               

Parnassia palustris . I  12 . . . . 

Serratula tinctoria . . . . II  . . 

Taxons des prairies hygrophiles à hygroclines (Agrostietea stoloniferae, Arrhenatheretea elatioris)               

Potentilla reptans  II  II  . . II  . I  

Poa trivialis  II  . 17 .   . . 

Agrostis stolonifera var. stolonifera II  . 28 . II  . . 

Epilobium parviflorum  II  III    . . . . 

Holcus lanatus  II  . 21 . . . . 

Pulicaria dysenterica  I  . 14 . . . III  

Ranunculus repens  + . 3 . III  III  V 

Rumex conglomeratus  + III  . . +     

Vicia cracca . I  . . III  . . 

Poa pratensis subsp. angustifolia . I  . . III  . . 

Carex hirta . . . . V . . 

Lysimachia nummularia . . . . IV  IV  II  

Taxons des pelouses et ourlets dunaires (Koelerio glaucae - Corynephoretea canescentis, Galio littoralis - Geranion sanguinei)            

Carex arenaria r  II  14 . . . . 

Galium mollugo r  II  . . . . . 

Taxons préforestiers ligneux (Crataego monogynae - Prunetea spinosa, Querco roboris - Fagetea sylvaticae)               

Crataegus monogyna  III  IV  . . II  . . 

Hippophae rhamnoides subsp. rhamnoides II  . 31 . . . . 

Rubus sp. + . 17 2 . . . 

Prunus spinosa  + . . . II  . . 

Prunus avium . . . . II  . . 

Taxons préforestiers herbacés (Epilobietea angustifolii, Galio aparines - Urticetea dioicae)               

Urtica dioica  III  II  14 2 II  II  IV  

Geranium robertianum II  . . . + . . 

Galium aparine  I  . 2 2 II  II  III  

Epilobium montanum  I  II  . 1 . . . 

Glechoma hederacea  + . . 1 + I  I  

Dryopteris carthusiana + II  . 1 . . . 

Pyrola rotundifolia r  III    . . . . 

Epilobium angustifolium . II  . . . . . 

Taxons rudéraux (Artemisietea vulgaris, Agropyretea pungentis, Stellarietea mediae)               

Equisetum arvense II  . . . . . . 

Cirsium vulgare  II  . . . . . . 

Sonchus asper  II  . . . . . . 

Cirsium arvense r  V 24 . . . . 
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Légende du tableau 4 

 NB : Les taxons "accidentels" présents dans un seul syntaxon ou de fréquence. II n'ont pas été repris  

dans ces colonnes synthétiques, de même que les taxons les plus continentaux présents dans le Rubo -  

Salicetum cinereae Ġomġak 1963 que Passarge n'avaient pas non plus pris en compte, sa colonne  

synth®tique rapport®e ¨ Ġomġak 1963 divergeant d'ailleurs de mani¯re notable de la diagnose originale. 

 
Colonne A : Hydrocotylo vulgaris - Salicetum cinereae Duhamel ass. nov. hoc loco 

Autres taxons : Rhamnus cathartica I, Cladium mariscus I, Valeriana dioica I, Moehringia trinervia I,  

Lonicera periclymenum I, Carex trinervis +, Dryopteris carthusiana +, Acer pseudoplatanus +,  

Viburnum opulus +, Brachypodium sylvaticum +, Chaerophyllum temulum +, Potentilla anserina +,  

Populus tremula r, Frangula alnus r, Salix triandra r, Dryopteris dilatata r, Epilobium palustre r,  

Equisetum palustre r, Juncus articulatus r, Lotus pedunculatus r, Rhinanthus angustifolius subsp.  

grandiflorus  r, Festuca arenaria r, Dryopteris filix-mas r, Athyrium filix-femina r, Daphne laureola r. 

 

Colonne B : Salicetum cinereo -argenteae Weber & Preising 1998 : H.E. WEBER [PREISING  

mscr., (25 relevés, Ostfriesiche Inseln) ; SCHERFOSE (1991), Tab. 4, (42 relevés, île de  

Norderney)] 

Autres taxons : Ophioglossum vulgatum I, Festuca arenaria I, Populus tremula +, Alnus glutinosa +,  

Calamagrostis canescens +, Brachythecium rutabulum II,  Pseudoscleropodium purum II. 

 

Colonne C : colonne synthétique du tableau 36-1 du Salicetum cinereae Zóliomi salicetosum  

repentis selon STORTELDER, A.H.F., SCHAMINÉE, J.H.J. & HOMMEL, P.W.F.M., 1998.  

Autres taxons : Juncus articulatus 19, Potentilla anserina 17, Carex nigra 16, Epipactis palustris 12,  

Dryopteris dilatata 12, Cardamine pratensis 12, Carex distans 10, Epilobium palustre 7, Festuca  

rubra s.l. 12, Juncus gerardii 12, Trifolium repens 10, Lotus pedunculatus 5, Potentilla palustris 5,  

Alnus glutinosa 3, Juncus conglomeratus 3, Equisetum palustre 3, Dryopteris carthusiana 3,  

Calamagrostis canescens 2, Potentilla erecta 2, Agrostis canina 2, Ranunculus flammula 2,  

Galium uliginosum 2, Eurhynchium praelongum 2, Juncus effusus 2. 

 

Colonne D : colonne synthétique des deux relevés rapportés au Rubo caesii - Salicetum cinereae  

Ġomġak  1963, sous une forme dunaire nord-atlantique 

Autres taxons : Acer pseudoplatanus 1, Salix triandra 2, Moehringia trinervia 2, Lonicera  

periclymenum 1, Brachypodium sylvaticum 1, Dryopteris filix-mas 1, Athyrium filix-femina 1,  

Chaerophyllum temulum 1, Alliaria petiolata 1. 

 

Colonne E : colonne synthétique des relevés du "Rubi - Salicetum cinereae ass. nov."(tableau 12  

page 287 de la diagnose originale de Ġomġak  1963)  

Autres taxons : Galium rubioides IV,  Euphorbia palustris II, Cuccubalus baccifer II, Cirsium canum II,  

Fragaria moschata II, Frangula alnus I, Viburnum opulus I, Juncus effusus + 

  

Colonne F : Rubo - Salicetum cinereae Ġomġak 1963 in H. Passarge 1985 (tableau 9 de comparaison  

de différents syntaxons de fourrés à Salix cinerea, colonne d des relevés de Jurko 1964) 

 Colonne G : Rubo - Salicetum cinereae Ġomġak 1963 in H. Passarge 1985 (tableau 9 de comparaison  

de différents syntaxons de fourrés à Salix cinerea, colonne e des relev®s de Ġomġak 1963). 
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Hyocomium armoricum (Brid.) Wijk & Margad . découvert en Forêt de Saint-Michel 

(d®partement de lôAisne), une nouvelle mousse pour les Hauts-de-France 
 

 

Jean-Michel LECRON 
30, rue Lutiau, 6500 Beaumont (Belgique) 

 

 

 

Introduction

La partie nord-est du d®partement de lôAisne se singularise, dôun point de vue g®ologique, du 

reste du territoire par son socle dô©ge pal®ozoµque (¯re Primaire). Cette r®gion, qui sôinscrit 

en Thiérache, est rattachée au district phytogéographique ardennais (LAMBINON & VERLOOVE, 

2012) et correspond ¨ lôextr®mit® occidentale du Plateau de Rocroi (Fig. 1) ; y affleurent les roches les 

plus anciennes du massif ardennais. Dans ce petit secteur de lôAisne, la flore manifeste une originalit® 

certaine avec nombre de taxons strictement acidiphiles et/ou submontagnards. La mousse pleurocarpe 

Hyocomium armoricum (Brid.) Wijk & Margad. fait partie de ce cort¯ge potentiel et est dôailleurs bien 

connue dans la partie orientale du Plateau de Rocroi (SCHUMACKER et al., 1978) ; elle nôavait 

toutefois jamais ®t® mentionn®e dans le d®partement de lôAisne, ni ailleurs dans la r®gion Hauts-de-

France. 

 

 

 
Fig. 1. Le Plateau de Rocroi. Le trait rouge marque les limites de lôextension (au sens g®ologique) du Plateau de Rocroi. 

 
 

Le Plateau de Rocroi 

 

Le Plateau de Rocroi, tel que définit sur base géologique, correspond à un territoire où 

affleurent les roches pliss®es du Cambrien et de lôOrdovicien (®tages Devillien et Revinien) dont la 

mise en place remonte ¨ environ 500 millions dôann®es. Cet ensemble sô®tend essentiellement dans le 

département des Ardennes (avec la ville de Rocroi comme centre géographique) et déborde quelque 

peu sur le territoire belge (provinces du Hainaut et de Namur) et sur les communes axonaises de 

Watigny, Saint-Michel, Hirson et dans une moindre mesure dôAny-Martin-Rieux, Mondrepuis, Neuve-

Maison, Ohis et Wimy. Ce massif cambro-ordovicien est entouré par des terrains plus récents et 

reposant en discordance. Les flancs nord et est sont recouverts par la transgression d®vonienne (dô©ge 

également paléozoïque).  



Bull. Société Linnéenne Nord-Picardie 2016, vol. 34    p. 26 

   

   

 

 

Au sud-ouest, une rupture bien tranchée, notamment au niveau paysager, marque le passage 

vers les cr°tes pr®ardennaises, correspondant aux terrains jurassiques (©ge m®sozoµque) de lôextr®mit® 

nord-orientale du Bassin parisien. 

 

Les quartzites, les phyllades et les schistes (dont les schistes ardoisiers) sont les principales 

roches de ce massif cambro-ordovicien ; elles sont caract®ris®es par lôabsence de calcium et sont ¨ 

lôorigine de sols franchement acides (pH 4-5). Un recouvrement limoneux est généralement présent au 

niveau des plateaux ; il prend davantage dôextension dans la partie occidentale, ce qui est le cas dans le 

d®partement de lôAisne. Ces terrains globalement imperm®ables du Plateau de Rocroi donne naissance 

à un dense réseau de cours dôeau tributaires de deux grands bassins hydrographiques, celui de la 

Meuse (via la Sormonne, la Semoy, lôEau Noire, etc.) et celui de la Seine (via le Gland, affluent de 

lôOise).  

La Meuse découpe la partie orientale du massif en y traçant une vallée encaissée et sinueuse, 

faisant place belle aux escarpements rocheux et aux ruisselets pentus. Dans la partie occidentale du 

Plateau de Rocroi, le r®seau hydrographique moins agressif nôa pas autant entaill® les assises 

géologiques ; les roches du socle Primaire nôapparaissent plus que dans le creux des vall®es. 

 

 

Hyocomium armoricum, quelques éléments descriptifs 

 

Hyocomium armoricum est une mousse pleurocarpe de taille moyenne à assez grande. Les 

tiges longues de 5 - 10 (- 15) cm sont régulièrement pennées. Le plus souvent, cette mousse se repère 

de loin sans trop de difficultés grâce au contraste bien marqué entre les jeunes pousses vert jaunâtre et 

les parties plus âgées de teinte vert sombre (Fig. 2). Les feuilles à marges irrégulièrement denticulées 

sont pliss®es et pourvues dôune nervure courte et bifide (parfois nulle) ; notons également que les 

feuilles caulinaires et raméales sont de forme et de taille différentes (Fig. 3).  

 

Cette mousse est assez bien caractérisée mais peut cependant être confondue avec Ctenidium 

molluscum (Hedw.) Mitt. ; cette dernière montre toutefois des feuilles plus nettement falciformes et 

sôobserve dans des habitats différents. Ctenidium molluscum (sous une variété qui a été nommée var. 

procerum Bryhn) peut cependant occuper des habitats similaires à ceux de Hyocomium armoricum 

(berges de ruisseaux), mais alors sur des matériaux moins acides. Dans certaines circonstances (pas si 

rares que ­a), ces deux esp¯ces peuvent ®ventuellement se c¹toyer ¨ la faveur dôun bloc ou dôun 

morceau de tuyau en béton amené par le courant ou ayant dégringolé depuis une construction en haut 

de versant. 

 

Hyocomium armoricum se rencontre surtout au niveau de la zone de battement des eaux le 

long des ruisseaux et rivières, entre les groupements bryophytiques hygrophiles de la berge et les 

groupements franchement aquatiques du lit (SCHUMACKER et al., 1981). Plus rarement, cette espèce 

sôobserve au niveau de suintements de parois rocheuses bordant les rives de cours dôeau ou dans des 

situations o½ lôhumidit® atmosph®rique reste constamment ®lev®e. Elle sôinstalle g®n®ralement sur de 

fins dépôts terro-graveleux recouvrant la roche ou les racines affleurantes des arbres de la berge où 

elle forme en conditions optimales des masses conséquentes. 

 

Cette esp¯ce a fait lôobjet de quelques publications notoires mettant en ®vidence la relation 

étroite entre sa distribution et les caractéristiques physico-chimiques des eaux des rivières où elle est 

présente (SCHUMACKER et al., 1978, SCHUMACKER et al., 1981). Dans le massif ardennais, il a 

été démontré que cette espèce est pratiquement limitée aux ruisseaux aux eaux acides (pH 4-6,5), peu 

minéralisées (0,5-1,5 meq/l), à faible teneur en Ca
++

 (< 10 ppm), à alcalinité nulle ou faible (< 10 ppm 

CaCo3) et riches en sulfates (10-25 ppm). Ces auteurs ont aussi mis en ®vidence lôimportance du 

bassin de collecte des eaux. Les tronçons de ruisseaux circulant en contexte géologique optimal, mais 

dont les eaux sont issues dôun bassin versant recouvert dôimportants placages tertiaires ou 

quaternaires, se marquent g®n®ralement par lôabsence dôHyocomium armoricum (accroissement de la 

richesse des eaux en carbonates de calcium et pH trop élevé) ; ce constat sôapplique ¨ la partie 

occidentale du plateau de Rocroi. 
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Lôaire de r®partition globale de Hyocomium armoricum sôinscrit dans la plupart des massifs 

précambriens et cambro-ordoviciens du domaine atlantique européen, depuis le sud-ouest de la 

Norv¯ge jusquôau nord du Portugal. On la retrouve ®galement dans une autre s®rie de massifs du 

m°me type, situ®s plus ¨ lôint®rieur du continent, depuis le Harz jusquô¨ la Montagne Noire, en passant 

par lôArdenne, la Forêt Noire, les Vosges et le Massif Central (SCHUMACKER et al., 1981). 

Signalons aussi sa présence en contexte insulaire isolé (Iles Féroé, Açores, Madère, Corse). Son aire 

appara´t donc morcel®e. Cette fragmentation de lôaire globale de r®partition se remarque aussi à plus 

petite ®chelle comme côest le cas dans le massif ardennais o½, ¨ quelques exceptions pr¯s, Hyocomium 

armoricum ne sôobserve quôau niveau des quatre ç îlots » cambro-ordoviciens de Rocroi, Givonne, 

Serpont et Stavelot (SOTIAUX & VANDERPOORTEN, 2015).  

 

Hyocomium armoricum est rattach® dôun point de vue phytog®ographique au cort¯ge 

atlantique s.l. en tant quôor®o-atlantique hygrophile-acidiphile (LECOINTE, 1981). Bien quôayant son 

optimum dans la r®gion atlantique, elle sô®tend largement au-delà : SCHUMACKER et al. (1981) la 

qualifient plus volontiers dôoc®anique-montagnarde européenne. Notons que sa distribution globale 

nôest sans doute pas encore connue avec précision comme en témoignent certaines découvertes 

r®centes en dehors de lôaire cit®e ci-dessus : Turquie (ÇETIN, 1988 ; UYAR & ÇETIN, 2004), Maroc 

(ROS et al., 2000) et Géorgie (ZÜNDORF, 2011). Bien que sa présence en Extrême-Orient ait été 

mise en doute, elle est en outre inscrite dans la liste des mousses de Chine (HE, 2005).  

 

Chez cette espèce dioïque, la production des sporophytes est rarement observée ; côest surtout 

vrai pour les populations installées en situation plus continentale (SCHUMACKER et al., 1981). Les 

capsules sont normalement produites pendant la période hivernale. Sur le plateau de Rocroi, la 

litt®rature ne renseigne quôune seule mention de sporophytes (une r®colte effectu®e en Belgique ¨ 

Louette-Saint-Pierre en novembre 1868). Lors des prospections menées dans la foulée de la 

d®couverte dans lôAisne, des sporophytes ont pu être observés (Fig. 4) mais seulement à quatre 

reprises (voir annexe). 

 

 

Hyocomium armoricum, une nouvelle espèce pour les Hauts-de-France 

 

Bien représentée dans la partie orientale du Plateau de Rocroi, Hyocomium armoricum se fait 

plus rare dans sa partie occidentale, et sa pr®sence nôavait jamais ®t® signal®e aussi loin ¨ lôouest du 

Plateau. Sa découverte en Forêt de Saint-Michel en bordure du Gland (Fig. 5) date du 13 octobre 2016. 

Le mat®riel collect® ce jour a permis de constituer quelques parts dôherbier : herbier BAIL (n° 

2016/021) et herbier de lôauteur (JML 2016/654).  

 

Il sôagit donc de la premi¯re mention pour le d®partement de lôAisne mais sa présence dans la 

vall®e du Gland nôest cependant pas in®dite (Fig. 6). Plus en amont en effet, dans le d®partement des 

Ardennes, une station fut déjà repérée en octobre 2014 par André SOTIAUX (accompagné par Alain 

et Bernadette MORA, Jean-Pierre DUVIVIER et Marc SOTIAUX) à proximité de l'étang de la Motte 

à Signy-le-Petit (A. SOTIAUX, comm. pers. 2016) ; la mousse y est toujours présente (revue en 2016 

dans deux mailles dôun kilom¯tre de c¹t®) et est m°me localement abondante (voir annexe).  

 

Notons quôavant dôentamer son parcours en Forêt de Saint-Michel sur socle cambro-

ordovicien (®tage Revinien), le cours du Gland sô®carte bri¯vement du Plateau de Rocroi, traverse 

prairies et villages et reçoit un affluent issu des terrains calcaires du Bassin parisien, ce qui affecte les 

caractéristiques physico-chimiques de ses eaux.  

 

La nouvelle station découverte en Forêt de Saint-Michel occupe un linéaire de plus ou moins 

35 m en rive droite du Gland, à une altitude avoisinant les 200 m. À cet endroit la berge est très 

abrupte et la roche bien apparente ; la rivière vient ici littéralement buter sur un socle rocheux plus 

r®sistant, qui incurve dôailleurs son trac®.  
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La population de Hyocomium armoricum y occupe un emplacement un peu atypique, en ce 

sens quôelle sô®tend bien au-dessus de la zone de battement des eaux (entre une dizaine de cm à plus 

de 2 m au-dessus du niveau moyen de la rivière). Cette extension en hauteur est liée à la présence de 

petits suintements à flanc de berge. 

  

Au niveau de ce versant escarpé, on distingue aisément une structuration verticale avec 5 

groupements étagés successifs (du haut vers le bas) : 

 

1. Un niveau dominé par Mnium hornum Hedw., avec présence en mosaïque de Pellia epiphylla (L.) 

Corda au niveau dôemplacements plus instables (plaques terreuses dégringolantes) et de 

Rhizomnium punctatum (Hedw.) T.J. Kop. dans des concavités plus humifères et humides. Ces 

esp¯ces sôinsinuent ponctuellement dans les niveaux inf®rieurs ; 

2. Un groupement à Hyocomium armoricum formant des tapis quasi monospécifiques. Dans le bas, 

dôautres esp¯ces apparaissent et se m®langent en syst¯me mosaµqu® (Brachythecium rivulare 

Schimp. et dans une moindre mesure Sciuro-hypnum plumosum (Hedw.) Ignatov & Huttunen) ; 

3. Un étroit niveau discontinu, occasionnellement immergé, occupé par Thamnobryum alopecurum 

(Hedw.) Gangulee ; 

4. Un niveau périodiquement immergé à Platyhypnidium riparioides (Hedw.) Dixon (syn. : 

Rhynchostegium riparioides (Hedw.) Cardot) ; 

5. Un groupement quasi continuellement immergé à Fontinalis squamosa Hedw. 

 

Même si la partie basale du niveau à Hyocomium armoricum atteint la zone de battement des 

eaux de la rivi¯re, la mousse sô®tend surtout dans les coul®es issues des suintements de la berge, dans 

un contexte aqueux apparemment plus oligotrophe et acide (compar® ¨ lôeau de la rivi¯re). Les tapis 

formés par Hyocomium armoricum sont de bonne vigueur et couvrent plusieurs mètres carrées, 

t®moignant dôune population bien en place et stabilis®e. 
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Fig. 2. Tapis de Hyocomium armoricum montrant le contraste 

entre les jeunes pousses vert jaunâtre et les parties plus âgées vert 

sombre (photo : J.-M. LECRON). 

 Fig. 3. Hyocomium armoricum, feuilles caulinaire (à gauche) et 

ram®ale (¨ droite), dôapr¯s JML 2016/654 (photo : J.-M. LECRON). 

 

 

  

Fig. 4. Hyocomium armoricum, deux sporophytes émergeant de la 

masse des gamétophytes (photo : J.-M. LECRON). 

 Fig. 5. Le Gland en Forêt de Saint-Michel, dans un tronçon encombré 

de blocs rocheux (photo : J.-M. LECRON). 

 

 

 

Fig. 6. Distribution de Hyocomium armoricum sur le Plateau de Rocroi et ses abords, selon le maillage IFBL (mailles de 4 km de côté). La 

r®partition propos®e ici repose uniquement sur des observations personnelles (mat®riel conserv® dans lôherbier de lôauteur, voir annexe). Les 

prospections menées pour établir cette carte ont été orientées par les éléments de chorologie figurant dans la littérature (SCHUMACKER et 

al., 1978 ; SCHUMACKER et al., 1981 ; SOTIAUX & VANDERPOORTEN, 2015) et par des données inédites (A. SOTIAUX, comm. 

pers. 2016). 
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Discussion 

 

Hyocomium armoricum est sans doute extr°mement rare dans le d®partement de lôAisne. Les 

recherches orientées menées dans les années 1970 avaient à cette époque conclu à son absence dans la 

vallée du Gland (SCHUMACKER et al., 1978). Quant aux affluents du Gland, notamment ceux 

circulant en Forêt domaniale de Saint-Michel, ils ne semblent pas abriter cette mousse malgré un 

contexte g®ologique ad®quat, côest le cas notamment de la partie aval de lôArtoise (affluent du Gland 

en rive droite) qui a fait lôobjet dôun inventaire bryologique minutieux (PREY, 2010).  

 

Signalons ®galement que le d®crochement de mat®riel lithique en provenance de lôamont 

(parcours ardennais du Gland, là où Hyocomium armoricum est plus abondante), pourrait 

®ventuellement °tre ¨ lôorigine de petites populations discr¯tes voire ®ph®m¯res si les conditions 

physico-chimiques des eaux ne sont pas favorables. 
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Annexe 

 

 

Liste des récoltes de Hyocomium armoricum effectu®es par lôauteur au niveau du Plateau de Rocroi et ses 

abords. Codification : maille IFBL dôun kilom¯tre de c¹t® (indice de classement), pays (BE = Belgique, 

FR = France), province (Ht = Hainaut, Na = Namur) ou département (02 = Aisne, 08 = Ardennes), 

commune, ancienne commune et/ou lieu-dit, date(s) de r®colte et num®ro(s) dôherbier ; les échantillons 

pourvus de sporophytes sont notés [f].  

 

J5 56 33 : BE, Na, Gedinne, Bouseigne-Neuve, vallée de la Hulle, décembre 2016, JML 2016/787. K4 18 23 : BE, 

Na, Couvin, Petite-Chapelle, vallée du Ruisseau du Fond de Pernelle, décembre 2016, JML 2016/768, JML 

2016/769b. K4 26 32 : BE, Ht, Chimay, L'Escaillère, vallée du Ruisseau des Hauts Marais, novembre 2016, JML 

2016/702. K4 32 32 : FR, 02, Saint-Michel, Forêt Domaniale de Saint-Michel, vallée du Gland, octobre 2016 et 

avril 2017, JML 2016/654, JML 2016/661, JML 2016/664, JML 2017/261. K4 34 32 : FR, 08, Signy-le-Petit, vallée 

du Gland, octobre 2016, JML 2016/671, JML 2016/672, JML 2016/686 ; FR, 08, Brognon, vallée du Gland, 

octobre 2016, JML 2016/675. K4 34 41 : FR, 08, Signy-le-Petit, vallée du Gland, en aval de l'étang de la Motte, 

octobre et novembre 2016, JML 2016/687, JML 2016/698, JML 2016/700. K4 47 31 : FR, 08, Sévigny-la-Forêt, 

vallée du Ruisseau du Marais aux Loups, octobre 2016 et mars 2017, JML 2016/677, JML 2017/114. K4 47 33 : 

FR, 08, Maubert-Fontaine, vallée du Ruisseau du Marais aux Loups, octobre 2016, JML 2016/676. K4 57 12 : FR, 

08, Etalle, Le Gros Pont, vallée de la Cense, octobre 2016, JML 2016/691 ; FR, 08, Etalle, vallée du Ru de Ferrière, 

octobre 2016, JML 2016/692. K4 57 24 : FR, 08, Sévigny-la-Forêt, vallée du Saultry, mars 2017, JML 2017/105, 

JML 2017/108. K4 57 42 : FR, 08, Chilly, vallée du Saultry, octobre 2016, JML 2016/681. K5 12 42 : FR, 08, 

Fumay, Forêt Domaniale du Francbois-Bryas, vallée du Ri d'Alyse, décembre 2016, JML 2016/778. K5 13 14 : BE, 

Na, Viroinval, Oignies-en-Thiérache, vallée du Ri d'Alyse, novembre 2011, JML 2011/417. K5 13 31 : FR, 08, 

Fumay, Forêt Domaniale du Francbois-Bryas, vallée du Ri d'Alyse, novembre 2011, JML 2011/421. K5 13 32 : BE, 

Na, Viroinval, Oignies-en-Thiérache, vallée du Ri d'Alyse, décembre 2016, JML 2016/785. K5 14 21 : FR, 08, 

Haybes, Ruisseau de la Fontaine-aux-Bairons, Pont de Chaumont, juin 2012, JML 2012/247. K5 14 34 : FR, 08, 

Haybes, Ruisseau de Mohron, mars 2017, JML 2017/068. K5 15 43 : FR, 08, Hargnies, Ruisseau de Stole, février 

2017, JML 2017/049, JML 2017/053 ; BE, Na, Gedinne, Willerzie, Ruisseau de Stole, février 2017, JML 2017/057. 

K5 16 11 : FR, 08, Hargnies, vallée de la Hulle, décembre 2016, JML 2016/792a. K5 22 43 : FR, 08, Fumay, vallée 

du Ruisseau de Falières, décembre 2016, JML 2016/799. K5 23 33 : FR, 08, Revin, Ruisseau des Cochons, février 

2017, JML 2017/040. K5 24 21 : FR, 08, Haybes, Ruisseau de Mohron, mars 2017, JML 2017/069. K5 31 31 : FR, 

08, Rocroi, vallée de Misère, le long du Ruisseau de la Murée, décembre 2016, JML 2016/730. K5 31 33 : FR, 08, 

Bourg-Fidèle, vallée de la Murée, novembre 2016, JML 2016/718 ; FR, 08, Rocroi, vallée de la Murée, novembre 

2016, JML 2016/721. K5 32 42 : FR, 08, Anchamps, vallée du Ruisseau de la Pille, novembre 2016, JML 2016/806 

[f]. K5 32 44 : FR, 08, Les Mazures, Bois des Marquisades, vallée d'un sous-affluent du Ruisseau de la Pille, 

décembre 2016, JML 2016/798. K5 33 31 : FR, 08, Les Mazures, vallée du Ruisseau de la Pille, février 2017, JML 

2017/027. K5 33 33 : FR, 08, Les Mazures, vallée du Ruisseau de la Pille, Les Cheminées, février 2017, JML 

2017/033 [f]. K5 34 14 : FR, 08, Revin, Bois Communaux de Revin, mars 2017, JML 2017/072. K5 35 23 : FR, 08, 

Thilay, vallée du Ruisseau de l'Ours, février 2017, JML 2017/066. K5 36 42 : FR, 08, Les Hautes Rivières, 

Ruisseau de Saint-Jean, février 2017, JML 2017/062. K5 37 11 : BE, Na, Gedinne, Louette-Saint-Pierre, Ruisseau 

de Saint-Jean, février 2017, JML 2017/058, JML 2017/059. K5 41 22 : FR, 08, Les Mazures, vallée du Ru Marie, 

décembre 2016, JML 2016/760. K5 41 24 : FR, 08, Bourg-Fidèle, Ruisseau du Galop, novembre 2016, JML 

2016/701. K5 42 11 : FR, 08, Les Mazures, vallée du Ru Marie, décembre 2016, JML 2016/761. K5 43 22 : FR, 08, 

Laifour, vallée du Ruisseau de Lambrèque, mars 2017, JML 2017/071. K5 43 24 : FR, 08, Deville, Ravin du 

Mairupt, août 2013 et avril 2017, JML 2013/361, JML 2017/166 [f] ; Laifour, Ravin du Mairupt, avril 2017, JML 

2017/160 [f]. K5 43 34 : FR, 08, Sécheval, vallée du Ruisseau de Maubié, mars 2017, JML 2017/074. K5 43 43 : 

FR, 08, Deville, vallée du Ruisseau de Maubié, décembre 2016, JML 2016/809, JML 2016/810. K5 44 12 : FR, 08, 

Monthermé, Ruisseau de la Grande Commune, mars 2013, JML 2013/042. K5 45 13 : FR, 08, Monthermé, Forêt 

Domaniale de Château-Regnault, Ruisseau de la Lyre, avril 2012, JML 2012/101, JML 2012/103. K5 46 23 : FR, 

08, Les Hautes Rivières, Ruisseau de Saint-Jean, février 2017, JML 2017/065. 
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Introduction  
 

ê lôoccasion du renouvellement du plan de gestion des marais tourbeux de la vall®e de la Maye 

en 2016, les inventaires floristiques et phytosociologiques ont permis de réaliser de nombreuses 

observations de taxons et de syntaxons patrimoniaux. Ces travaux dôinventaires sont port®s par le 

Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard (SMBS-GLP), gestionnaire du site. Ils 

concernent les marais attenant à la vallée de la Maye sur les communes de Rue, Arry, Bernay-en-

Ponthieu et Regnière-Ecluse. Cette mosaµque dô®tangs, de bas-marais, de roselières et de boisements 

humides, forme un ensemble de 112 ha appelé les « Marais de la Maye », désormais propriété du 

Conservatoire des Espaces Littoraux et des Rivages Lacustres. Nous détaillerons ici uniquement nos 

observations réalisées sur le « marais dôArry », sis essentiellement sur la commune de Bernay-en-

Ponthieu. En effet, côest sur ce secteur (cf. figure 1) que le patrimoine floristique et  phytocénotique est le 

plus remarquable. 
 

 

1. Localisation et description du site 

Le présent article  concerne une petite partie du « Marais dôArry », celle située en limite nord-

ouest du territoire communal de Bernay-en-Ponthieu (cf. figure 1), non loin du village dôArry qui borde 

le marais en son versant nord. La zone en question se trouve à quelques centaines de mètres au sud-ouest 

du lieu-dit « Le Marais dôArry è. Il sôagit dôune prairie de 2,5 ha domin®e par une v®g®tation des 

Agrostietea stoloniferae qui est pâturée extensivement par des Highland cattle en période estivale 

(BLONDEL & MARESCAUX, 2011). Elle est bordée au nord par la « rigole de la Maye ». Ce canal est 

un exutoire des ®tangs dôArry,  il porte ensuite le nom de « Canal de la Maye » une fois son tracé 

canalis® plus ¨ lôouest sur la commune de Rue ; puis il termine son parcours dans le port du Crotoy. La 

prairie est également bordée au sud par la plaine agricole du plateau de Bernay-en-Ponthieu, avec le lieu-

dit « Les Fosses » (cf. figure 1, ci-après).  

Dans sa partie nord, en bordure de la rigole de la Maye, des parties plus basses 

topographiquement ont fait lôobjet de travaux de restauration r®cents. Côest sur ce secteur que 

sôexpriment environ 4 000 mĮ de bas-marais neutro-alcalins (cf. figure 2), tout à fait singuliers et 

exceptionnels, pour la Plaine Maritime Picarde et m°me pour le d®partement de la Somme. Côest de ces 

petites entités de bas-marais dont il est question dans cet article (cf. figure 2). 

Cette prairie du « marais dôArry » sur la commune de Bernay-en-Ponthieu est pour le moins 

originale par sa topographie (progressivement plus haute vers sa limite sud, contre la plaine de Bernay-

en-Ponthieu), offrant un gradient dôhygrom®trie du substrat permettant lôexpression dôune flore tr¯s 

diversifiée, mais du fait de la tendance neutro-alcaline à acidicline de la zone. Cette tendance acidicline 

se remarque notamment avec la présence de Montia minor sur les parties les plus hautes de la prairie. 

Nous pouvons alors conjecturer que ces buttes sablo-limoneuses en partie haute, sont le témoignage 

dôanciennes foraines (cordons de galets et vestiges de dunes arri¯res-littorales laissés par le retrait de la 

mer il y a plusieurs milliers dôann®es).  

mailto:a.watterlot@cbnbl.org


Bull. Société Linnéenne Nord-Picardie 2016, vol. 34    p. 33 

   

   

 

 

Ces zones décalcifiées sur lesquelles sôexprime une flore ¨ tendance acidiphile se retrouvent en 

m®lange avec des bas marais alcalins (comme côest le cas dans plusieurs secteurs de la Plaine Maritime 

Picarde, notamment dans les environs de Rue et de Quend). 

 

 
Figure 1: carte IGN du « Marais dôArry », situé entre Bernay-en-Ponthieu et Arry (sous lôellipse rouge). 

 Source : Scan 25 (IGN) ; Echelle : 1/8 000. 

 

 
Figure 2 : vue aérienne de la prairie étudiée (en rouge) et de ses bas-marais remarquables (en vert). 

 Source : Géoportail en ligne 2017 (www.geoportail.gouv.fr) ; Echelle : 1/4 000e. 

Ainsi, des taxons comme Carex echinata, Juncus conglomeratus et Luzula multiflora confortent 

notre hypoth¯se quant ¨ lôacidit® relative de la zone. Bruno DE FOUCAULT avait dôailleurs tr¯s bien 

d®crit dans sa th¯se de 1982 lôexistence dôun syst¯me interm®diaire entre lôacide et lôalcalin, notamment 

en Normandie dans les marais de Carentan.  

 
 

2. Les taxons remarquables observés dans les secteurs de bas-marais 

Les observations les plus remarquables effectuées en 2016 concernent notamment trois espèces 

de Carex. Les statuts de rareté et de menace en ex-Picardie ainsi que le statut de protection sont 

mentionnés en gras, après le nom latin et français de chaque taxon. Ces informations sont reprises de 

lôinventaire de la flore vasculaire de la Picardie (HAUGUEL & TOUSSAINT, 2012). En complément, 

les initiales des observateurs sont mentionnées entre parenthèses directement dans le corps du texte. 
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Les précisions, quant à la répartition des espèces, sont issues de nos recherches bibliographiques 

ainsi que de la base de données en ligne Digitale2 du Conservatoire Botanique National de Bailleul 

(http://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/Taxon).  

 

Carex appropinquata Schumach (la Laîche paradoxale) - RR ; VU 

 

Mentions historiques sur le site et alentours : 

Carex appropinquata fut observé pour la première fois en 1883 sur la commune dôArry, cit® 

dans la « Flore du département de la Somme » par Eloy de Vicq (ÉLOY de VICQ, 1883) puis de 

nouveau en 1912 par Octave CAUSSIN dans la « Flore des tourbières du département la Somme » 

(CAUSSIN, 1912). D®j¨ en 1883 lôauteur cite ce Carex comme « rare » et ne mentionne que sept stations 

dans la Somme : « Abbeville, Mareuil, Long, Arry, Laronville, Quend et Fouencamps » (ÉLOY de 

VICQ, 1883). Comme nous ne disposons pas de donn®es depuis 1883 sur les communes dôArry ou de 

Bernay-en-Ponthieu, nous pensons que la Laîche paradoxale a été redécouverte 104 ans plus tard sur le 

même secteur.  

 

Observations en 2016 sur le site  

 

 Plusieurs milliers de pieds ont été observés le 23 juin 2016 lors de la redécouverte du taxon 

(RC), ainsi que le 01 juillet 2016 lors dôune r®colte conservatoire de semences du CBNBl (RC ; AW et 

BB). Cette opération a permis de mettre 930 graines en banque réfrigérée dans les locaux du CBNBL. À 

ce jour, cinq populations picardes de ce Carex ont fait lôobjet dôune r®colte de semences (Boves, Quend, 

Bernay-en-Ponthieu, Villers-sur-Authie et Samoussy). La Laîche paradoxale est très bien représentée 

dans les zones les plus basses de ce bas-marais (cf. figure 6), notamment en mélange avec de nombreuses 

touffes cespiteuses de Carex elata, de Carex lepidocarpa et quelques individus de Carex paniculata. Les 

inflorescences de ces quatre Carex forment la partie haute de la strate herbacée de ce bas-marais. C. 

appropinquata, qui forme des touffes cespiteuses mais pas nécessairement de touradons, atteint 

r®guli¯rement 60 ¨ 70 cm de hauteur sur le marais dôArry. 

 

Répartition régionale et nationale 

Ces milliers dôindividus de Carex appropinquata, très rare et vulnérable en Picardie, forment 

selon nos connaissances, la population la plus importante et la plus remarquable du Nord de la France : 
 

 
Figure 3 : Répartition de Carex appropinquata Schumach., 1801 ¨ lô®chelle nationale 

Source : SIflore (FCBN), consulté en ligne le 13 03 2016 : http://siflore.fcbn.fr 
 

 Ceci traduit la responsabilité élevée que porte ce bas-marais ¨ lô®chelle r®gionale, et plus 

globalement, la responsabilit® de lôex r®gion Picardie en termes de conservation de lôesp¯ce ¨ lô®chelle 

nationale. En effet, selon le « SI flore » (base de données en ligne de la Fédération des Conservatoires 

Botanique Nationaux), ce taxon est présent sur le territoire national dans 267 mailles de 25 km², dont 29 

sont dans la région des Hauts-de-France, soit 11% des mailles nationales (BLERVAQUE, 2017). Ce 

taxon représente donc un enjeu « modéré è en termes de conservation ¨ lô®chelle r®gionale des Hauts-de-

France.  

http://siflore.fcbn.fr/
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 Ces chiffres mettent n®anmoins en avant la responsabilit®, dôimportance nationale, de la r®gion 

Hauts-de-France, quant à la conservation de ses populations de Laiche paradoxale. Notons, que le degré 

dôenjeu que repr®sente un taxon en r®gion est calcul® ¨ partir du nombre de mailles contenant le taxon, 

mais aussi ¨ partir de lôindice de menace de ce dernier au sein de la r®gion (BLERVAQUE, 2017).  

 

Carex diandra Schrank (la Laîche arrondie) - E ; EN ; protégé en Picardie 

 

Mentions historiques sur le site et alentours  

 Carex diandra est un taxon qui nôa jamais ®t® cit® sur les communes dôArry et de Bernay-en-

Ponthieu dôapr¯s la littérature. Eloy de Vicq le considère déjà comme « très rare è en 1883 et nôen donne 

quôune seule station dans les dunes de Monchaux ¨ Quend (ÉLOY de VICQ,1883). 

 

Observations en 2016 sur le site 
La découverte du taxon sur le site date du 01 juillet 2016 avec environ 1000 pieds estimés (AW ; 

RC ; BB). Lôesp¯ce y est dispers®e ­¨ et l¨ dans le bas-marais et, plus particulièrement, dans les zones les 

plus basses topographiquement, en mélange avec Carex appropinquata, Carex lepidocarpa, Carex elata 

et Carex paniculata (cf. figure 14) mais aussi ¨ proximit® dôEleocharis uniglumis et E. palustris. Bien 

que C. diandra (cf. figure 7) soit habituellement mentionné comme grêle et de relativement petite taille 

dans les flores : de 20 à 70 cm (LAMBINON et al., 2012), nous noterons ici que nous avons observé 

uniquement des individus atteignant 60 ¨ 80 cm de haut sur le marais dôArry.  Cette taille importante 

de C. diandra peut être liée à un substrat mésotrophe à oligo-mésotrophe, qui est suffisamment nutritif 

pour permettre un tel d®veloppement de lôesp¯ce. Nous pouvons ®galement conjecturer que la taille 

importante de lôensemble des individus de C. diandra soit le r®sultat dôune adaptation face ¨ la hauteur 

du cort¯ge floristique pr®sent sur le site. Ce quôon observe tr¯s facilement dans les zones o½ la v®g®tation 

est dense et haute, comme en bordure de phragmitaie, où les individus de Carex diandra y sont 

considérablement plus élevés.  

 Comme pour lôesp¯ce pr®cédente, une récolte conservatoire de semences a été effectuée 

permettant ainsi de recueillir 698 graines. Trois populations picardes sont actuellement représentées dans 

la banque réfrigérée du CBNBL (Ponthoile, Belloy-sur-Somme et Bernay-en-Ponthieu).  

 

Répartition régionale et nationale 

 Ce Carex exceptionnel, en danger et prot®g® en Picardie, constitue dans le marais dôArry, lôune 

des plus importantes populations du Nord de la France : 
 

 
Figure 4 : Répartition de Carex diandra Schrank., 1781 ¨ lô®chelle nationale 

Source : SIflore (FCBN), consulté en ligne le 13 03 2016 : http://siflore.fcbn.fr 

 

 Selon la base de données « Siflore », ce taxon est présent dans 193 mailles de 25 km² sur 

lôensemble du territoire national, dont 12 mailles sont pr®sentes en r®gion Hauts-de-France (soit environ 

6 % des mailles nationales). Cela implique que la conservation de cette espèce représente un degré de 

responsabilité « modéré è ¨ lô®chelle des Hauts-de-France, comme pour Carex appropinquata.  

http://siflore.fcbn.fr/
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Cependant, Carex diandra ayant un degré de vulnérabilité supérieur à Carex appropinquata, 

lôenjeu de conservation de ce premier est finalement considéré comme « important »  en région Haut-de-

France (BLERVACQUE, 2017), et donc très prioritaire.  

 

 

Carex echinata Murray  (la Laîche étoilée) - R; NT. 

 

Mentions historiques sur le site et alentours : 

Carex echinata nôa jamais ®t® observ® sur les communes dôArry ou de Bernay-en-Ponthieu avant 

notre découverte de 2016 ; ELOY DE VICQ et CAUSSIN ne le mentionnaient pas dans leurs ouvrages 

historiques sur la flore du département de la Somme. Cependant, la Laîche étoilée fut observée en 1974 à 

Rue et ¨ Favi¯res par Marcel BON, puis revue par ce m°me observateur en 1990 ¨ Rue (dôapr¯s Digitale 

2 en ligne ; mars 2017). Depuis, ce taxon nôavait pas ®t® revu du d®partement. Cette observation 

correspondrait donc à la seule station récente de la Somme en 2016 (dôapr¯s Digitale 2 en ligne ; mars 

2017). 

 

Observations en 2016 sur le site : 
Quelques centaines de pieds de Carex echinata (cf. figure 8) ont été découverts le 01 juillet 2016 

(AW ; RC). Les individus observés avaient une taille de 15 à 25 cm, au sein des parties légèrement moins 

engorgées du bas-marais, en pr®sence dôun cort¯ge remarquable de Cyp®rac®es de petite taille, en 

mélange notamment avec Carex flacca, C. nigra et C. panicea. Notons quôune r®colte de graines a 

®galement ®t® effectu®e. Les 933 graines pr®lev®es constituent lôunique lot de semences de cette esp¯ce 

présent dans la banque séminale du CBNBL.   

 

Répartition régionale et nationale : 

Bien que ce Carex ne pr®sente pas un int®r°t consid®rable ¨ lô®chelle nationale car il est 

largement repr®sent® dans les milieux acidiclines, il nôen reste pas moins une raret® sur le territoire 

picard majoritairement alcalin. Le « marais dôArry » représente vraisemblablement la seule station 

samarienne : 

 

 
Figure 5 : Répartition de Carex echinata Murray., 1770 ¨ lô®chelle nationale 

Source : SIflore, consulté en ligne le 13 03 2016 : http://siflore.fcbn.fr 
 

Selon la base de données « SIflore » (FCBN, 2016), Carex echinata est présent dans 3134 

mailles de 25 km² sur le territoire national, dont 48 mailles se situent dans les Hauts-de-France (soit 1,5 

% des mailles nationales). Lôenjeu de conservation de ce taxon pour la r®gion Hauts-de-France est donc 

« faible è puisquôil est largement repr®sent® ¨ lô®chelle nationale et non menac®. 

http://siflore.fcbn.fr/


Bull. Société Linnéenne Nord-Picardie 2016, vol. 34    p. 37 

   

   

 

 

 
Figure 6 : Inflorescence de Carex appropinquata (reconnaissable au rameau inférieur dépourvu  

dôutricules, paraissant alors nettement p®doncul®). É R. COULOMBEL (23 juin 2016). 

 

 
Figure 7 : Inflorescence de Carex diandra. © R. COULOMBEL (23 juin 2016). 

 

 
Figure 8 : Inflorescence de Carex echinata. © R. COULOMBEL (05 juillet 2016). 
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Autres taxons remarquables observés 

 

- Potamogeton coloratus Hornem (AR ; NT ; protégé en Picardie), plusieurs centaines de pieds 

observés le 01 juillet 2016 (RC ; AW) en partie ouest des bas-marais dans une gouille au sein de 

la phragmitaie, en mélange avec Chara vulgaris var. vulgaris (RC), alors que ce potamot nôavait 

jamais ®t® cit® sur les communes dôArry et de Bernay-en-Ponthieu, selon la littérature ; 

- Stellaria palustris Retz (R ; NT ; protégé en Picardie), un pied observé en mai 2016 (RC) au sein 

des bas-marais à Carex appropinquata et Carex diandra, notamment en mélange avec des 

touffes cespiteuse de Carex elata. Ce taxon nôavait pas ®t® revu depuis 1912 (CAUSSIN, 1912) 

sur la commune dôArry, mais il est pr®sent dans la plupart des milieux humides proches 

(WATTEZ et de FOUCAULT, 2013) ; 

- Montia minor C.C. Gmel (E ; CR), plusieurs milliers de pieds observés en avril 2016 (RC) sur 

les points les plus hauts de la prairie (en partie sud). Taxon d®couvert sur le site par lôun dôentre 

nous (BB en 2013), avec des effectifs nettement moins importants ¨ lô®poque (de lôordre de 

plusieurs centaines de pieds). Lôesp¯ce profite ici des travaux de restauration men®s par le 

SMBS-GLP et de la mise en p©turage de la zone ainsi que dôune forte pr®sence de Sangliers (Sus 

scrofa) sur le site, générant via leur quête alimentaire de fréquents retournements du sol. Ces 

mises à nu du sol sont en effet largement profitables à ce taxon ; 

- Ophioglossum vulgatum L. (RR ; VU ; protégé en région Picardie) fut découvert sur le site en 

2010 par Benjamin BLONDEL dans le cadre de la réalisation du plan de gestion 2010-2015 

(BLONDEL & MARESCAUX, 2011). Depuis, lôesp¯ce nôa pas été revue malgré des recherches 

spécifiques en 2011, 2012 et 2016, pourtant ciblées dans la zone d'observation du taxon en 2010. 

Cette prairie au sens large (cf. délimitation en rouge de la figure 2), contient plusieurs espèces 

dôint®r°t patrimonial pour la Picardie telles que : Rhinanthus angustifolius, Dactylorhiza praetermissa, 

Valeriana dioica, Carex viridula var. viridula, Eleocharis uniglumis, Carex lepidocarpaé et dôautres 

taxons qui sont mentionnés dans les deux relevés phytosociologiques (Cf. Tableau 1, ci-après).   
 

 

3. Historique de la gestion du site 

Le « Marais dôArry è est en grande partie marqu® par la pr®sence dôanciennes fosses de tourbage, 

comme on peut le voir sur les photos aériennes datant du milieu du 20ème siècle (cf. figure 9). À cette 

époque, comme la plupart des zones tourbeuses de la région, le « Marais dôArry »  était dominé par des 

végétations prairiales et de roselières. Le milieu était ouvert grâce aux activités traditionnelles comme le 

pâturage extensif, la fauche des roseaux, ou la coupe de bois de chauffage. 

Les bas-marais concern®s par nos observations ®taient jusquôen  2011 nettement plus ferm®s. 

Une partie du secteur était colonisée par une mosaïque de prairies humides denses et de mégaphorbiaies, 

tandis que lôautre partie correspondait ¨ une saulaie inondable du Salicion cinereae (cf. figure 10). 

 

 Depuis, différents travaux ont eu lieu dans le cadre de la mise en îuvre du plan de gestion, d¯s 

2011 :  

- début 2011, déboisement de la saulaie en faveur de la restauration de milieux ouverts (avec 

dessouchage des saules et plusieurs étrépages) ;  

- installation dôun seuil en contrebas de lôancien bras de la Maye pour la gestion des niveaux dôeau 

(inondations plus importantes sur cette zone en période hivernale et printanière) ; 

- en 2011 et 2012 : 2 fauches exportatrices de restauration par an ; 

- depuis 2013 : gestion par pâturage bovin (Highland Cattle) avec gestion des refus. 

 

D¯s lôann®e suivant les travaux de d®boisement, la cicatrisation sôest faite par une v®g®tation 

dominée par Cyperus fuscus et Carex viridula, laissant entrevoir les possibilités de recolonisation par un 

bas-marais alcalin (B.B.). 

 En 2016, la zone a bien évolué pour laisser place à des bas-marais (cf. figures 11, 12, 13 et 14). Il 

est alors int®ressant de voir le comportement de ce patrimoine floristique (notamment via lôexpression de 

la banque de semence du sol) en un laps de temps très court après des travaux de gestion, très 

perturbateurs.  
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Ces observations confirment lôint®r°t dôune gestion dynamique de ces bas-marais, avec des 

interventions suffisamment « violentes » mais épisodiques, afin de laisser le temps au milieu de cicatriser 

(phénomène de résilience écologique), et dôexprimer toutes ses potentialit®s floristiques.  

 

 

   
   

  Figure 9 : Vue aérienne des marais d'Arry et de Bernay-en-Ponthieu, entre 1950 et 1965. Source : Géoportail en ligne 2017 

(www.geoportail.gouv.fr/carte) ; Echelle : 1/8 000. 

  Figure 10 : Marais dôArry avant travaux de restauration par le SMBS-GLP ; quelques touradons de molinie sont visibles. 

  © B. BLONDEL (printemps 2010). 

 

 

   
 

Figure 11 : Physionomie du bas-marais d'Arry après restauration (en 2011) en Avril 2016. © R. COULOMBEL. 

Figure 12 : Physionomie du bas-marais d'Arry après restauration (en 2011) en Juillet 2016. © R. COULOMBEL. 

 

 

 

 

4. Analyse des relevés phytosociologiques et interprétation 

 

Lôun dôentre nous (RC) a réalisé deux relevés phytosociologiques le 05 juillet 2016 (cf. tableau 

1).  

Ces deux relevés ont été réalisés dans les bas-marais ¨ environ 50 m de distance lôun de lôautre, 

dans les zones les plus tourbeuses : 
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Tableau 1 : Relevés phytosociologiques effectués dans les bas-marais dôArry (juill. 2016) 
 

Commune  Bernay-en-Ponthieu Bernay-en-Ponthieu 

Lieu-dit Marais d'Arry Marais d'Arry 

Observateur R. COULOMBEL R. COULOMBEL 

N° de relevé 20160705-01 20160705-02 

Date 05/07/2016 05/07/2016 

Surface 25 m² 25 m² 

Hauteur (cm) 30 cm 30cm 

Recouvrement strate Bryo 90% 70% 

Recouvrement strate Herbacée 80% 90% 

Nombre d'espèces 36 26 

Espèces des Scheuchzerio palustris - Caricetea fuscae     

Juncus subnodulosus 2 2 3 3  

Carex lepidocarpa 2 2 2 2  

Carex flacca 3 3  2 2  

Carex nigra  1 1  r 

Carex panicea 1 1 2 2 

Potentilla erecta 1 1  1 1 

Carex echinata  1 1    

Galium uliginosum 1 1    

Lychnis flos-cuculi + + 

Molinia caerulea +   

Hydrocotyle vulgaris +   

Carex diandra +   

Eleocharis uniglumis +   

Carex appropinquata 2 2  2 2  

Carex acutiformis + r 

Carex elata 2 2    

Espèces des Agrostietea stoloniferae     

Juncus articulatus 1 1  1 1 

Holcus lanatus 1 1  1 2  

Lotus corniculatus 1 1  1 1 

Trifolium pratense + + 

Poa trivialis + + 

Juncus conglomeratus   i 

Juncus inflexus   r 

Eleocharis palustris r   

Scutellaria galericulata +   

Mentha aquatica 1 1    

Ranunculus flammula i   

Anthoxantum odoratum +   

Agrostis stolonifera   + 

Espèces des Filipendulo ulmariae - Convolvuletea sepium     

Lythrum salicaria 2 2  1 1 

Filipendula ulmaria 2 2  1 1 

Lysimachia vulgaris 1 1  + 

Cirsium oleraceum 1 1  + 

Valeriana repens = officinalis + r 

Hypericum tetrapterum + + 

Eupatorium cannabinum r 1 1 

Cirsium palustre   + 

Scrophularia auriculata i   

Espèces des Alnetea glutinosae      

Salix cinerea 1 1 + 

Alnus glutinosa +   
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Dans ces deux relevés, les espèces de la classe des Scheuchzerio palustris - Caricetea fuscae 

T¿xen 1937 dominent (t®moignage dôun sol tourbeux). Apr¯s ®changes avec Emmanuel CATTEAU, ils 

pourraient °tre rattach®s ¨ une phase mature de lôassociation du Caricetum viridulo - lepidocarpae (décrit 

dans CATTEAU, PREY & HAUGUEL à paraître), qui est la tonsure sur sol tourbeux nu du bas-marais 

alcalin  de lôHydrocotylo vulgaris - Juncetum subnodulosi. Elle présenterait ici une variante appauvrie en 

Carex viridula var. viridula et avec un faciès à Carex appropinquata dominant (cf. figure 13). En effet, 

dans les bas-marais dôArry, on retrouve le Caricetum viridulo - lepidocarpae exprimé en un stade plus 

évolué et donc enrichi en plusieurs « grands » Carex qui donnent cette structure plus haute et une texture 

plus mature à la végétation (cf. photos 13 et 14). Néanmoins, le Caricetum viridulo - lepidocarpae est 

une végétation de tonsure, donc une végétation habituellement assez rase et exprimée ponctuellement sur 

quelques mètres ou dizaines de mètres carrés (CATTEAU, FRANÇOIS et al. à paraître).  

 

Finalement, ce qui est le plus surprenant sur ce site, côest quôau-delà de son importante et 

inhabituelle hauteur, cette v®g®tation sô®tend sur une vaste surface ®galement, de lôordre de plusieurs 

centaines de m¯tres carr®s. Ce qui peut °tre li® ¨ lôimportante surface ayant fait lôobjet de lourds travaux 

de restauration, avec ®tr®page et dessouchage notamment, ce qui permet lôexpression de la s®rie 

dynamique progressive des végétations de bas-marais. En effet, en 2012, année suivant les travaux, des 

végétations pionnières à Cyperus fuscus et Carex viridula se sont installées sur les vases nues (B.B.).  

Cette végétation a ensuite laissé place à une communauté du Caricetum viridulo - lepidocarpae 

qui, entretenu par p©turage d¯s 2013 et favoris® par lôexpression de la banque de semence du sol, sôest 

enrichi en espèces de bas-marais, notamment en  Carex (C. appropinquata, C. diandra, C. elata, C. 

nigraé) pour aboutir ¨ la v®g®tation que nous avons observ®e en 2016 (cf. figures 13 & 14), côest-à-dire 

un Caricetum viridulo - lepidocarpae en phase mature.  

 

Il serait alors cohérent de voir apparaître dans quelques ann®es une v®g®tation de lôHydrocotylo 

vulgaris - Juncetum subnodulosi dominante dans cette zone de bas-marais, notamment dans la mesure où 

le Caricetum viridulo - lepidocarpae repr®sente la tonsure de lôHydrocotylo vulgaris - Juncetum 

subnodulosi. Cependant, la gestion courante par pâturage et fauche exportatrice menée annuellement par 

le SMBS-GLP inhibe en partie cette évolution dynamique, du moins la ralentit, et permet alors 

lôexpression de ce Caricetum viridulo - lepidocarpae mature enrichi en Carex appropinquata et Carex 

diandra, comme il est  visible aujourdôhui sur le site. 

 

Notons que la pr®sence importante dôesp¯ces des Agrostietea stoloniferae (t®moins dôun sol non 

tourbeux en surface) et des Filipendulo ulmariae - Convolvuletea sepium dans les relev®s, sôexplique par 

lôimbrication des zones de bas-marais dans une vaste entité prairiale (cf. figure 12), qui est parfois elle-

même introgress®e par des esp¯ces de m®gaphorbiaies. Ce qui sôexplique via la gestion tr¯s extensive du 

pâturage, mais aussi par la présence de mégaphorbiaies et de roselières atterries à proximité immédiate 

de cette prairie. En effet, ces deux formations végétales de hautes herbes sont susceptibles, du fait de leur 

proximité, dôenrichir la prairie en plusieurs esp¯ces caract®ristiques de roseli¯res et de m®gaphorbiaies. 

 

Il existe une végétation à Carex appropinquata, décrite notamment dans la thèse de J.-R. 

WATTEZ (1968), sous le nom de Caricetum appropinquatae. Cet auteur la cite du marais de Mesnil à 

Nampont Saint-Martin (80), seule localité alors connue de cette association végétale pour la Plaine 

Maritime Picarde selon ses dires. Néanmoins, il mentionne la présence de Carex appropinquata dans 

plusieurs bas-marais des environs, comme Romaine, Ponthoile ou encore Neuville, mais chaque fois en 

trop faible effectif, ou du moins formant des peuplements trop h®t®rog¯nes pour parler dôune v®g®tation ¨ 

Carex appropinquata (WATTEZ, op. cit.). 

 

De la même manière, on retrouve cette végétation décrite, dans le guide des végétations des 

zones humides de la région Nord-Pas-de-Calais (CATTEAU, DUHAMEL et al., 2009), sous le nom de 

groupement à Carex appropinquata. Cette végétation rarissime et probablement en déclin, encore mal 

connue en termes de structure et de r®partition, a de fortes potentialit®s dôexpression sur ce site. 

Dôailleurs, les auteurs mentionnent bien ce groupement de la Plaine maritime picarde (secteur Pas-de-

Calais) et du Montreuillois. 
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Les végétations à Carex appropinquata, apparaissent encore mal connues ¨ lô®chelle r®gionale 

(FRANÇOIS, PREY et al., 2014 ; CATTEAU, DUHAMEL et al., op. cit.). Néanmoins nous pouvons 

®mettre lôhypoth¯se que le marais dôArry a pu abriter quelques centaines de mĮ de v®g®tations ¨ Carex 

appropinquata ¨ lô®poque o½ il ®tait encore p©tur®, et quôil poss¯de de fortes potentialit®s dôaccueil pour 

lôexpression de cette v®g®tation. Le suivi scientifique de ce site restaur® devrait permettre de vérifier si 

ces potentialit®s phytoc®notiques vont sôexprimer, ou non, ¨ lôavenir.  

 

 

Conclusion 

 

La Picardie apparaît comme un bastion national pour les populations de Carex appropinquata et 

de Carex diandra, deux Laîches rarissimes des bas-marais alcalins. En particulier, les bas-marais neutro-

alcalins du « Marais dôArry » détiennent une forte responsabilité concernant la conservation de ces deux 

espèces. Ces deux taxons cohabitent sur le site sur plusieurs centaines de mètres carrés (cf. figure 13), 

pour former des populations respectives de plusieurs milliers de pieds pour lôun, et dôenviron 1000 pieds 

pour lôautre.  

Ces observations floristiques remarquables montrent bien lôint®r°t des travaux de restauration 

menés par le Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard sur ce type de milieux, ainsi que la 

qualité de la banque de graines présente dans le sol remobilisé.  

La rapide cicatrisation du milieu prouve lôint®r°t dôune gestion dynamique mais ®pisodique par 

décapages des zones tourbeuses, notamment si lôon souhaite permettre lôexpression du patrimoine 

floristique du site via une remobilisation de la banque de semences du sol.  

Il serait int®ressant de suivre ¨ plus long terme lô®volution du marais dôArry, site remarquable 

pour les végétations à Carex appropinquata, devenues rarissimes dans tout le Nord-Ouest de la France et 

le Bassin Parisien. 
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Figure 13 : Physionomie du Caricetum viridulo - lepidocarpae (en phase mature). © R. COULOMBEL (juillet 2016). 

 

 

 
Figure 14 : Mélange de Carex appropinquata, C. diandra, C. elata, C. lepidocarpa & C. panicea au bord dôune gouille 

tourbeuse, avec le Jonc subnoduleux et des gramin®es qui dominent lôarri¯re-plan. © R. COULOMBEL (23 juin 2016). 

http://siflore.fcbn.fr/?cd_ref=&r=metro
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Introduction  

 

Cet article relate la présence de quelques espèces de la flore vasculaire dont la découverte ou 

redécouverte dans le Sud de lôAisne est remarquable ou originale. Il permet aussi de rendre hommage 

une fois encore, à cet illustre botaniste de la fin du 19
ème

 et du début du 20
ème

 si¯cle quô®tait Louis-

Bienaimé RIOMET, instituteur dans le Sud de lôAisne. Il fut le premier botaniste ¨ dresser un ®tat des 

lieux très complet de la flore départementale, et notamment dans les environs de Château-Thierry.  

 

Certaines espèces présentées ci-dessous ont été observées lors de prospections réalisées lors 

dôinventaires sur les sites du Conservatoire dôespaces naturels de Picardie (CEN Picardie), et dôautres 

lors de diagnostics écologiques établis en accompagnement aux collectivités publiques, dans le cadre 

de la Cellule dôAssistance Technique aux Zones Humides (CATEZH) financ®e par lôAgence de lôeau 

Seine-Normandie. Dôautres enfin ont ®t® effectu®es de mani¯re b®n®vole. 

 

En lôabsence de pr®cisions, les donn®es cit®es ci-dessous sont de lôauteur, r®alis®es au cours de 

lôann®e 2016. Les 14 esp¯ces pr®sent®es sont celles dont les derni¯res donn®es r®f®renc®es sur le 

territoire du Sud de lôAisne dataient de plusieurs dizaines dôann®es. Il sôagit donc de red®couvertes 

récentes. 

 

 

Observations 

 

Orge des bois (Hordelymus europaeus) 

 

LôOrge des bois, aussi appel®e Orge dôEurope, est une gramin®e foresti¯re ¨ tendance 

continentale et montagnarde, surtout inféodée aux massifs forestiers aux influences montagnardes. Elle 

est commune dans lôEst de la France. Sa présence dans les Hauts-de-France se limite dôailleurs aux 

massifs de Saint-Gobain, de Retz/Compiègne et à la vallée de la Bresle. Elle est considérée comme 

tr¯s rare et vuln®rable ¨ lô®chelle de lôancienne r®gion Picardie. Son écologie la cantonne aux 

contextes frais et sur substrats calcaires.  

Dans le Sud de lôAisne, elle ®tait historiquement cit®e par L.-B. RIOMET (in BOURNÉRIAS, 

1952) de quelques bois des plateaux nord de la vallée de la Marne (Forêt de Barbillon en 1883, de 

Château-Thierry, Barzy-sur-Marne, Passy-sur-Marne). 

Deux stations dôOrge dôEurope ont ®t® red®couvertes en juin 2016 au sein des boisements 

communaux de Jaulgonne (lieu dit les Pâtis), dans la partie sud de la forêt de Barbillon, soit 133 ans 

après la donnée en ce même lieu de L.-B. RIOMET ! Aucune citation de lôesp¯ce ne semble avoir ®t® 

faite sur ce laps de temps sur le territoire du Sud de lôAisne.  

Ces deux stations de Jaulgonne, de moins de 10 pieds, ont été trouvées dans des boisements 

sur argile de frênes, en transition vers un taillis de chênaie-charmaie. Il ne sôagit donc pas de h°traies 

calcaires, habitats habituels de cette espèce ; toutefois, son habitat typique existe non loin sur les 

communes de Chartèves et Le Charmel : il  nôest donc pas impossible que dôautres stations se 

maintiennent sur le territoire. 
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Hellébore vert (Helleborus viridis subsp. occidentalis) 

 

Typique des boisements frais (notamment des charmaies sur argiles), lôHell®bore vert se 

rencontre le plus classiquement en fond de vallons ombragés frais et humides. 

Historiquement, elle nôavait ®t® cit®e que de deux stations du Sud de lôAisne au 19
ème

 siècle 

(RIOMET, in BOURNÉRIAS, 1952) à Villeneuve-sur-Fère et Condé-en-Brie.  

Au printemps 2016, elle fut découverte en deux stations, à Marigny-en-Orxois (ru des Ermites) 

et Château-Thierry (ru Fondu), dans deux contextes identiques. Les stations très modestes en effectif 

de Marigny (douzaine de pieds) et de Château-Thierry (seulement deux pieds) se situaient sur une 

banquette alluviale du Fraxino excelsioris - Quercion roboris (charmaie sur alluvions), au bord dôun 

ru tr¯s encaiss®, sur mat®riaux graveleux ¨ caillouteux (avec notamment la pr®sence de gr¯s). Sôil est 

surprenant que ces deux stations soient isolées des autres populations du Nord de la France, leur 

habitat est ici très typique des rus affluents de la vallée de la Marne. Il est étonnant que cette espèce 

pas vraiment discr¯te, m°me hors p®riode de floraison, nôait pas ®t® relev®e plus fr®quemment dans ce 

territoire. BOURNÉRIAS (1952) précisait que cette Renonculacée pouvait parfois être naturalisée, 

notamment lorsque pr®sente pr¯s des habitations, ce qui nôest pas le cas ici. 

 

Chardon à petits capitules (Carduus tenuiflorus) 
 

Cité comme assez commun dans les « friches, décombres, terrains vagues et berges des 

canaux » par L.-B. RIOMET (in BOURN£RIAS, 1952), ce chardon nôavait semble-t-il pas été cité 

depuis 1925 sur le territoire du Sud de lôAisne. Actuellement consid®r® exceptionnel et menac® 

dôextinction, seules quelques localit®s subsistent dans le Nord de la France.  

Une station de plus de cents tiges a été relevée sur un talus de bord de route en vallée de la 

Dhuis sur la commune de Condé-en-Brie (lieu-dit les Masurettes). Croissant en une densité 

extrêmement élevée, il formait une « tache » au sein de la friche herbeuse, les hampes florales 

atteignant pr¯s de deux m¯tres. Cette donn®e confirme lôint®r°t des bords de routes pour la 

préservation de la flore rare et menacée. 

 

Mâche à fruits velus (Valerianella eriocarpa) 

 

Cette mâche, de taille et de phénologie comparable aux autres membres du genre, recherche 

des sols sableux xérophiles, ou bien peut se comporter comme messicole (compagne des cultures sur 

sables), en terrain calcaire. Elle nôavait pas ®t® cit®e dans les Hauts-de-France depuis plus de 60 ans 

(BOURNÉRIAS, JOVET). 

Une station de plusieurs centaines de pieds a été découverte en mai 2016 sur le coteau de la 

Genevroye à Rocourt-saint-Martin (site très riche sur le plan de la flore et de la bryoflore, abritant 

notamment le Tr¯fle scabre ou la Cotonni¯re vulgaire, faisant lôobjet dôune convention entre le CEN 

Picardie et lô®leveur-propriétaire des lieux). 

Le pâturage bovin pratiqué ici en agriculture biologique, sur un coteau très pentu, constitué 

dôun m®lange de sables calcaires et siliceux, dans des conditions xérothermophiles, favorise le 

maintien de cette plante en raréfaction dans plusieurs régions de France. 

La Mâche à fruits velus semblait beaucoup plus commune à la fin du 19
ème

 siècle dans le 

Valois et le Tardenois, avec onze localités citées (RIOMET, in BOURNÉRIAS, 1952). 

 

Cotonnière dressée (Bombycilaena erecta) 

 

Cette petite Astéracée, considérée jusque 2011 comme disparue des Hauts-de-France, nôavait 

pu °tre confirm®e jusquôalors sur sa station cit®e en 2009 ¨ Mont-Saint-Martin. Les inventaires menés 

sur ce site de pelouses calcaires dôexception en convention entre le CEN Picardie et le propriétaire-

exploitant ont permis la d®couverte de plusieurs centaines de pieds sur les rebords dôune corniche 

calcaire thermophile.  

Le micro-habitat tr¯s confin® de ses stations se rapporte ¨ lôAlysso alyssoidis - Sedion albi, la 

Cotonnière étant ici accompagnée de la Guimauve hirsute (Althaea hirsuta), de lôOrpin blanc (Sedum 

album), de lôAlysson calycinal (Alyssum alyssoides). 
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La Cotonnière dressée était connue à la fin du 19
ème

 si¯cle dôune dizaine de localit®s du Sud de 

lôAisne (RIOMET, in BOURN£RIAS, 1952), alors quôelle est aujourdôhui en r®gression dans 

plusieurs régions de France. 

 

Jasione des montagnes (Jasione montana) 

 

La Jasione, de la famille des Campanulac®es, a jusquôalors été très peu citée dans le Sud de 

lôAisne. Une station avait été découverte à Coincy en 2006 (David FRIMIN, comm. pers.), mais 

nôavait jamais ®t® revue depuis. 

Caract®ristique des sables de lôAuversien (Tardenois, Valois) et du Than®tien (Laonnois), sa 

découverte en 2016 à Fère-en-Tardenois, au Parc des Bruyères, constitue donc la seule localité 

contemporaine pour le Sud de lôAisne. Ce territoire est pourtant encore assez bien pourvu en sites de 

dunes sableuses à Carex arenaria et Corynephorus canescens, son habitat de prédilection. 

Cette station a été découverte gr©ce ¨ lôidentification de clich®s pris sur le site par une 

bénévole du CEN Picardie, Anita NIVAL. Notons que Pierre JOUANNE avait noté la Jasione sur 

cette même commune en 1925. 

 

Centenille naine (Centunculus minimus) 

 

Connue pour sa discrétion liée ¨ sa petite taille (comme son nom lôindique...) et ¨ son exigence 

®cologique, la Centenille naine ne se maintient quôen de rares stations du Nord de la France. Elle 

recherche des terrains siliceux ou argileux humides, dénudés et compactés. Son caractère pionnier la 

limite donc essentiellement aux ornières des chemins forestiers. 

Observée sur la Réserve naturelle nationale des landes de Versigny (Laonnois) depuis 2010 

sur sables organiques frais, elle nôa pas ®t® revue r®cemment de ses autres stations de la forêt de Saint-

Gobain. 

En août 2016, une station était redécouverte pour le Sud de lôAisne sur deux chemins de 

débardage dans la forêt communale de Reuilly-Sauvigny (les Bois-Brûlés). Le substrat limono-

argileux imperméable (argiles à meulières de la Brie) du plateau favorise les ornières lors du passage 

dôengins, et donc lôexpression dôune flore originale, compos®e dôannuelles : Jonc des marécages 

(d®couvert sur le m°me chemin en 2015), Salicaire pourpier, Salicaire ¨ feuilles dôhyssope, Scirpe 

sétacé, Plantain dôeau lanc®ol®...). Une soixantaine de pieds ®taient r®partis sur plus de 150 m¯tres 

linéaires de chemins. 

Cette espèce peut être considérée comme « à éclipses », puisque les populations peuvent 

passer des d®cennies ¨ lô®tat de graines en attendant les conditions optimales pour germer. La 

Centenille nôa jamais ®t® commune dans la région ; pour le Sud de lôAisne, RIOMET (op. cit.) la citait 

seulement des sables siliceux humides du Tardenois, mais pas des plateaux sur argiles de la vallée de 

la Marne. 

 

Anémone fausse-renoncule (Anemone ranunculoides) 

 

Avec une r®partition tr¯s in®gale ¨ lô®chelle nationale (limit®e aux principaux massifs 

montagneux), cette Anémone est considérée très rare et vulnérable en Picardie, localisée à quelques 

massifs forestiers parfois aux influences montagnardes marquées (Avesnois/Thiérache, Laonnois, 

vallée de la Marne).  

Dans le Sud de lôAisne, de nombreuses stations ®taient connues ¨ la fin du 19
ème

 siècle 

(RIOMET, op. cit.), uniquement sur les communes bordant la rivière Marne. Son écologie est assez 

strictement inféodée aux bords de ruisseaux encaissés sur dépôts alluvionnaires, à la ripisylve claire. Si 

le nombre de stations a nettement régressé, elles se limitent toujours ¨ la m°me r®partition. Lôann®e 

2016 a permis dôactualiser trois nouvelles localit®s : Nogent-lôArtaud, ru de la Gare, 10 m¯tres avant 

de se jeter dans la Marne, sur une banquette alluviale sinueuse ; Charly-sur-Marne, ru de Domptin, au 

lieu-dit « île de Rudenoise », banquette alluviale sableuse ; Villiers-saint-Denis, ru de Domptin, parc 

de lôH¹pital (observation faite par un photographe naturaliste). Elles compl¯tent la population 

contemporaine de la vallée de la Marne avec les stations de Jaulgonne, Chézy-sur-Marne et Baune-en-

Brie.  
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Il est tr¯s probable que dôautres stations subsistent, la p®riode de d®tection ®tant limit®e au 

mois dôavril, mais les habitats favorables ¨ sa pr®sence sont encore assez bien r®partis sur le territoire. 

 

Sauge verveine (Salvia verbenaca)  

 

Lamiacée de répartition méridionale, la Sauge verveine nô®tait cit®e du Sud de lôAisne quôen 

une station de 1923 à Mézy-Moulins. Supposée naturalisée (HAUGUEL et TOUSSAINT, 2012) ou 

adventice dans notre région (RIOMET, op. cit.), elle était considérée comme probablement disparue de 

Picardie jusquôen 2012. 

Elle fut redécouverte sur le territoire en 2014 à Villiers-Saint-Denis par Thibaut GÉRARD sur 

le coteau du Mont Roger, puis en 2016 par Adrien MESSEAN à Épaux-Bézu sur le coteau de Bézu-

les-Fèves. Dans les deux stations, le contexte est identique : pelouse sableuse xérophile exposée sud-

sud-ouest, p©tur®e et l®g¯rement remobilis®e. Lô®loignement des pieds de toute zone dôactivit® 

humaine (surtout pour le deuxième cas) laisse à penser quôils sont pr®sents sur ces sites depuis 

longtemps. 

 

Epiaire dôAllemagne (Stachys germanica) 

 

Cette grande Lamiacée des ourlets calcaires, considérée comme très rare et vulnérable à 

lô®chelle de la Picardie est assez rarement observ®e, essentiellement dans le Valois et le Tardenois 

(Mont-Saint-Martin, 2015, Oulchy-la-Ville, 2009, Coyolles, 2010). 

Une station de 5 pieds a ®t® relev®e en 2016 ¨ Vendi¯res (coteau de Rogon), ¨ lôextr°me sud 

de lôAisne, en vall®e du Petit-Morin. Cette donnée est remarquable par son isolement géographique et 

sa présence dans une vallée où les coteaux calcaires enherbés sont quasiment absents ; lôesp¯ce est en 

forte régression dans les départements voisins de Seine-et-Marne et de la Marne. Les pieds étaient 

localisés en pied de talus calcaire bois®, en lisi¯re sud bord®e dôune jach¯re. 

 

Torilis noueux (Torilis nodosa) 

 

Ombellifère considérée très rare et vulnérable en Picardie, RIOMET (op. cit.), la tenait comme 

assez commune dans lôAisne. Quelques stations sont pr®sentes dans le sud de lôAisne, notamment dans 

le Valois et le Tardenois. En 2016, une station a été découverte sur le coteau de Rognon à Vendières 

(identique ¨ la station dôEpiaire dôAllemagne cit®e pr®c®demment). Cette donn®e se d®marque par son 

originalité pour la Brie du Sud de lôAisne. Ils se situaient au sein dôune prairie p©tur®e sur sol calcaire 

assez sableux. 

 

Dorine à feuilles opposées (Chrysosplenium oppositifolium) 

 

Cette petite Saxifragacée des forêts humides a toujours été très rare dans le Sud de lôAisne. 

RIOMET (op. cit.) ne relatait que deux stations sur ce territoire (Chartèves et Condé en Brie, relevées 

par GAUME en 1924). Quelques pieds ont été découverts en 2016 dans la forêt communale de 

Cierges, dans le Tardenois. Ceci en fait lôune des trois seules stations connues récemment dans le sud 

de lôAisne (avec Chart¯ves et la Chapelle-Monthodon : MUNNIER, 2006). Ce bois sur argile à 

meulières et sables siliceux est parsemé de nombreuses sources formant des habitats favorables à la 

Dorine. 

 

Lathrée écailleuse (Lathraea squamaria) 

 

D®couverte ¨ lôemplacement identique de celui cit® par JOVET (1963) ¨ la Maladrerie de 

Brasles, cette espèce y possède sa seule station récente du territoire du Sud-axonnais. Une station de 

moins de 10 individus est localis®e au pied dôune ripisylve dôaulnes glutineux, en fond dôun petit ravin 

forestier. 

Cette plante parasite considérée comme très rare dans le Nord de la France sôest ainsi 

maintenue dans sa seule station contemporaine durant plus de 50 ans, bien que située à moins de 20 

m¯tres dôune route d®partementale. 
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Laîche humble (Carex humilis) 

 

Une population de plusieurs centaines de pieds a été découverte en 2016 sur le coteau de 

Mont-Saint-Martin, situé en limite immédiate avec le département de la Marne. Cette station semble 

compléter vers le sud la méta-population du Soissonnais-Laonnois oriental, présente dans un triangle 

formé entre Reims, Laon et Soissons, la station la plus proche se situant sur la commune voisine de 

Saint-Thibaut. Elle représente la station récente la plus au sud du département ; elle était néanmoins 

citée à Chézy-sur-Marne en 1880 par L.-B. RIOMET. 

 

 

 

Conclusion 

 

Le Sud de lôAisne g®ographique, comprenant les r®gions naturelles du Tardenois, du Valois et 

de la Brie, sô®tend sur une superficie de près de 1500 km² et accueille des habitats encore bien 

diversifiés. Sa flore originale est liée à sa situation biogéographique et à ses particularités 

géologiques : les 14 esp¯ces patrimoniales pr®sent®es proviennent dôhabitats tr¯s divers, mais bien 

caractéristiques du Sud de lôAisne. 

Cette note permet dôactualiser les donn®es de certaines esp¯ces v®g®tales, avec parfois un laps 

de temps de plus de 100 ans sans observations sur le territoire.  

Les prospections personnelles de lôann®e 2016 ont aussi permis de déceler de nouvelles 

stations dôesp¯ces remarquables revues en de tr¯s rares stations ces dix derni¯res ann®es sur le 

territoire (DIGITALE, 2016), telles que lôIsopyre faux-pigamon (Isopyrum thalictroides) à Nogent-

lôArtaud, la Tulipe sauvage (Tulipa sylvestris) en plusieurs stations sur la commune de Charly-sur-

Marne ou encore la Renoncule à petites fleurs (Ranunculus parviflora) à Bonneil et Romeny-sur-

Marne. 
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Salvia verbenacea. © A. MESSEAN. 
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D®couverte dôune station de Pigamon des rochers, Thalictrum minus L. subsp. saxatile 

Cesati sur la commune de Ferrières (Amiénois, 80) 
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Préambule 

 

 Le Pigamon des rochers est une espèce de la famille des Renonculacées qui fleurit généralement 

de mai à juillet, voire en août. Dôapr¯s le r®f®rentiel taxonomique pour la région Picardie (CRP/CBNBl, 

2016), le Petit pigamon est tr¯s rare et en danger dôextinction (EN). Il est par ailleurs prot®g® dans lôex-

r®gion Picardie par lôarticle 1 de lôarrêté du 17 août 1989 relatif à  la liste des espèces végétales protégées 

en région Picardie compl®tant la liste nationale. Il appara´t donc int®ressant de relater la d®couverte dôune 

nouvelle localit® dans lôAmi®nois. 

 

 

Localisation de la station à Ferrières  

 

 Le 22 juin 2009, alors que je recherchais des esp¯ces de V®ronique au niveau dôun ourlet 

forestier séparant le bois de Longue Attente de la commune de Ferrières et le bois de Guignemicourt de 

la commune de Saleux, mon regard a été attiré par les feuilles caractéristiques des Pigamons.  

 Dôapr¯s la flore de LAMBINON & VERLOOVE (2012), il existe deux sous espèces de 

Thalictrum minus L. dans le territoire de la dite flore : la sous espèce pratense et la sous espèce saxatile.  

 La première se rencontre sur les prés secs à mésophiles, surtout dans les plaines alluviales de la 

vallée de la Moselle et des Pays-Bas.  

La sous espèce saxatile se rencontre dans les dunes maritimes, les pelouses, clairières et bois 

secs, sur des sols calcarifères des territoires maritimes, picards, lorrains, champenois et du tertiaire 

parisien. Sur les individus trouvés à Ferrières, la présence importante de papilles à la face inférieure des 

feuilles et les nervures très saillantes sur celle-ci, combin®e ¨ lô®cologie et la r®partition des deux sous 

espèces vient confirmer quôil sôagit de la sous-espèce saxatile rencontrée à Ferrières.  

 Environ 3 individus étaient présents dans la végétation du talus du chemin forestier : 

 

 

 
Environnement des 3 individus de Thalictrum minus L. subsp. saxatile Cesati. Ils ®taient situ®s sur le talus, ¨ droite de lôimage.  

 



Bull. Société Linnéenne Nord-Picardie 2016, vol. 34    p. 51 

   

   

 

 

 La station du Pigamon des rochers se trouvait au niveau de la lis¯re dôun bois clair, expos®e au 

sud, en face dôune zone prairiale :  

 

 
Situation de lôobservation de la station de Thalictrum minus L. subsp saxatile Cesati. Source : geoportail.gouv.fr (consultée le 

18/04/2017). Au nord du point, le « Bois de Longue attente » sur la commune de Ferrières et au sud le « bois de 

Guignemicourt » sur la commune de Saleux. 

 

 

 Concernant le contexte géologique, le site se trouve au niveau de plusieurs étages : « Coniacien 

moyen à supérieur et Santonien indifférenciés : craie blanche à silex, rares Échinides » (BRGM, 2017). 

Cet ensemble voit parfois des affleurements de craie blanche ce qui, ¨ la faveur dôune pente, offre un 

caractère sec favorable au Pigamon des rochers. 

 
 

 
Les individus de Thalictrum minus L. subsp. saxatile Cesati, dont on aperçoit un représentant au bout de la flèche noire, étaient 

assez peu développés en raison de la concurrence herbacée importante comme le démontre la photo ci-dessus. @ O. PICHARD. 
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Données historiques en Picardie 

 

 Dôapr¯s la consultation de la base de donn®es Digitale2 du CBN de Bailleul le 18/04/2017, le 

Pigamon des rochers nôavait jamais ®t® not® sur la commune de Ferri¯res. Les communes les plus 

proches o½ lôesp¯ce a ®té trouvée sont Ailly-sur-Somme, Breilly, Amiens, Creuse et Guignemicourt mais 

il sôagit de donn®es ant®rieures ¨ 1900, observations r®alis®es par C. PAUQUY, RICHER et A. 

ROMANET, H. CLARO et V. BRANDICOURT. Dôautres observations un peu plus ¨ lôouest sur les 

communes de Guignemicourt ont ®t® effectu®es par lôinstitut floristique franco-belge dans les années 60 

et 70 (par M. BON, J. MENNEMA et M. DOUCHET). Le botaniste M. BON se souvient également que 

cette espèce était « abondante » dans les bois au nord de la commune de Bovelles dans les années 1980 

(J.-R. WATTEZ, comm. pers.). Ces bois sont tout proches de ceux de Ferrières et de même écologie 

générale 

 Les observations les plus récentes enregistrées, postérieures à 1990 se situent toutes à plus de 15 

km de la commune de Ferrières. Pour les plus proches, elles concernent les communes de Warlus en 

2013 par A. WATTERLOT, Contre en 2005 par J.P. LEGRAND, Fleury en 2007 par F. MORA, et 

Grattepanche o½ lôesp¯ce est r®guli¯rement observ®e depuis 1999 par le Conservatoire dôEspaces 

Naturels de Picardie sur le larris quôil g¯re. Plusieurs observations post®rieures ¨ 1990 ont également été 

effectuées en vall®e de la Noye et de lôAvre. Lôesp¯ce est ®galement ponctuellement pr®sente en vall®e 

de la Somme, à Gouvieux (60) et dans les collines du Laonnois (02) : 

 

 
Répartition de Thalictrum minus L. subsp. saxatile Cesati en Picardie. Source : digitale2 (consultation du 18/04/2017). 
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Red®couverte de lôUtriculaire interm®diaire (Utricularia intermedia Hayne, 1800) dans les 

marais tourbeux arrière-littoraux picards (département de la Somme) 
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Introduction  

 

 LôUtriculaire interm®diaire nôavait plus ®t® observ®e sur le territoire picard depuis les ann®es 

1980. Une première station de cette plante carnivore a été retrouvée sur le marais de Neuville en 2014 

(par B. BLONDEL), puis trois autres ont ®t® recens®es en 2016, sur des sites o½ le taxon nôavait encore 

jamais été cité. Cette espèce, très exigeante du point de vue des conditions ®cologiques, est lôun des 

éléments les plus remarquables de la flore des marais arrière-littoraux picards. Les secteurs tourbeux 

alcalins o½ lôesp¯ce a ®t® observ®e sont des joyaux naturels menac®s, mais encore en tr¯s bon ®tat de 

conservation. 

 

 

1 ï Rappels sur la taxonomie du genre Utricularia   

 

 Les utriculaires, plantes carnivores de la famille des Lentibulariacées, peuvent être distinguées en 

trois groupes. Le tableau ci-dessous reprend les grandes différences morphologiques entre ces trois 

groupes : 
 

 groupe dôUtricularia 

vulgaris 

groupe dôUtricularia minor  groupe dôU. intermedia 

Espèces 
U. vulgaris L.  

U. australis R. Br 

U. minor L. 

U. bremii Heer ex  Kölliker 

U. intermedia Hayne, 

U. ochroleuca R.W. Hartm. U. 

stygia  G. Thor 

Type de 

rameaux 
1 seul type de rameau 

Deux types de rameaux, 

vésiculeux, les uns feuillés 

verts, les autres diaphanes à 

feuilles très réduites 

Deux types de rameaux, les 

uns feuillés, verts et non 

vésiculeux ou peu vésiculeux, 

les autres diaphanes et 

vésiculeux, portant quelques 

feuilles réduites 

Feuilles  Les feuilles ne portent pas 

dô®pines 

Les feuilles sont nettement 

spinuleuses 
    

  

 Quatre espèces sont connues actuellement de façon certaine sur le territoire picard : U. vulgaris, 

U. australis, U. minor et U. intermedia.  

 Une espèce, U. bremii, pour laquelle des mentions historiques sont connues, possède un statut de 

pr®sence consid®r® comme douteux (E?) car il nôexiste aucun ®chantillon dôherbier permettant dôattester 

quôil sôagissait bien dôU. bremii. Cette espèce est de détermination délicate du fait de sa proximité avec 

U. minor. Elle serait donc à rechercher activement, notamment dans la partie méridionale du district 

picard (LAMBINON et al., 2012).  

 

 Compte tenu de ces éléments, nous pouvons même nous interroger sur la validité de certaines 

donn®es dôUtriculaire naine. Une vigilance accrue lors des prospections de terrain devra nous permettre ¨ 

terme de savoir si U. bremii est étrangère à notre flore.  

 Les éléments permettant de discriminer ces deux espèces figurent dans le tableau ci-dessous. 
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  Utricularia minor  L.  Utricularia bremii Heer ex Kölliker  

Aspect Plante grêle Plante plus robuste 

Fleur 

Corolle jaune pâle à lèvre inférieure 

convexe Ò  7 mm de large. Éperon en forme 

de sac obtus, environ aussi long que large, 

ne dépassant pas ou peu les lobes du calice. 

Corolle jaune vif à lèvre inférieure plane 

souvent > 7 mm de large. Éperon conique, 

un peu plus long que large, dépassant très 

nettement les lobes du calice. 

Pollen Bien conformé et régulier Mal conformé et irrégulier 

Longueur des poils 

quadrifides présents 

dans les vésicules 

 de 40 à 70 µm de 70 à 100 µm 

Tableau r®alis® dôapr¯s ANDR£ et FERREZ (2005), TISON & De FOUCAULT (2014),  MADY (2009).  

 

 Le tableau ci-dessous synthétise les statuts de présence, de rareté et de menace pour les espèces 

dôUtriculaires du territoire picard (HAUGUEL et al., 2012) : 
 

Taxon Présence Rareté Menace 

Utricularia australis R. Brown  I R NT 

Utricularia bremii Heer ex Kölliker  E? # # 

Utricularia intermedia Hayne  I D? CR* 

Utricularia minor L.  I RR EN 

Utricularia vulgaris L.  I R NT 

 

Utricularia vulgaris et U. minor, sont légalement protégées à lô®chelle de lôex-région Picardie. 

 

Crit¯res de d®termination dôUtricularia intermedia 

 

 La taille et le dimorphisme des rameaux (feuillés sans vésicule / diaphanes avec vésicules) et la 

pr®sence dô®pines sur les feuilles permet ç facilement è dôidentifier le groupe dôUtricularia intermedia. 

Le tableau suivant reprend les particularités morphologiques et écologiques des différentes espèces : 
 

 U. intermedia U. ochroleuca U. stygia 

Altitude 0-1000 m 300-500 m 800-1000 m 

Biotope 
Mare et gouilles tourbeuses des 

eaux oligotrophes alcalines 
Gouilles tourbeuses acides 

Gouilles tourbeuses +/- 

alcalines 

Pollen Bien conformé et régulier Mal conformé et irrégulier 
Mal conformé et 

irrégulier 

Forme des poils 

quadrifides 

présents dans les 

vésicules 

Poils quadrifides présentant des 

bras pratiquement parallèles deux à 

deux (angle 

entre les bras longs inférieur à 15°). 

Poils quadrifides en forme 

de «  ́» 

Poils quadrifides en 

forme de « X » 

   

Fleurs 

Palais et lèvre supérieure munis de 

stries orangées bien marquées. 

Éperon plus long que large  de 

taille presque identique à la lèvre 

inférieure parallèle et apprimé à 

celle-ci. 

Éperon atteignant la moitié 

ou moins de la lèvre 

inférieure, non apprimé et 

non parallèle à celle-ci. 

Fleurs jaunes pâles. 

Éperon atteignant la 

moitié ou moins de la 

lèvre inférieure, non 

apprimé et non parallèle 

à celle-ci. 

Fleurs jaunes avec une 

légère teinte rougeâtre 
Tableau r®alis® dôapr¯s ANDR£ et FERREZ (2005), TISON & De FOUCAULT (2014),  MADY (2009).  
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2 ï R®partition et ®cologie dôUtricularia intermedia 

 

Répartition mondiale 

 

 Dôapr¯s ANDR£ et FERREZ (2005)  « Utricularia intermedia est un élément circumboréal 

présent sur les continents américains, où elle est fréquente dans certains secteurs, asiatique, où elle reste 

dispersée, et européen où elle est assez abondante dans le Nord, notamment en Fennoscandie. Elle est 

connue également en Grande-Bretagne, en Irlande, aux Pays-Bas, en Belgique, en Allemagne et en 

Suisse ». 

 

Répartition en France métropolitaine 

 

 En France, les données sont rares et celles récentes (observations après 2000) concernent 

seulement cinq d®partements (dôapr¯s SI-FLORE : 11/01/2017) : 

 

Département 
Nombre de 

communes concernées 

Gironde 9 

Jura 1 

Loir et Cher 1 

Savoie 2 

Somme 3 

 

 
 

 Outre les départements concernés par des données récentes, on dénombre quinze autres 

d®partements o½ lôesp¯ce a ®t® recens®e avant les ann®es 2000 et non revue depuis. Il semble ®vident que 

cette esp¯ce est en r®gression ¨ lô®chelle nationale. Du point de vue réglementaire, lôesp¯ce est 

légalement protégée dans les territoires suivants : Alsace, Île-de-France et Franche-Comté. 

 Enfin, Utricularia intermedia est consid®r®e comme vuln®rable (VU) ¨ lô®chelle du territoire 

national (UICN France, FCBN & MNHN, 2012). 

 

État des connaissances sur le territoire dôagr®ment du CBNBL 

 

 Selon BUCHET, HOUSSET et al. (2015), trois citations anciennes concernaient lôex-région 

Haute-Normandie, toutes localisées et non réitérées : Le Petit-Quevilly près de Rouen (Le TURQUIER 

de LONGCHAMP, 1816), Toutainville près de Pont-Audemer (PASSY, 1874) et plus récemment, forêt 

de Brotonne dans les années 1980 (CHAÏB, 1992).  
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 Dans le Nord - Pas-de-Calais, une seule donn®e ®tait cit®e au nord de lôAuthie, sur la commune 

de Cucq (M£RIAUX, 1982). Sur le territoire picard, une mention ancienne issue dôun bordereau de 

lôinstitut floristique Franco-Belge, est rapport®e ¨ la commune dôAbbeville (BON, 1974).  

 En Picardie, lôessentiel des donn®es ant®rieures ®taient issues de la th¯se de J.-R. WATTEZ 

(1968) et concernaient le marais de Neuville (sur la commune de Forest-Montiers, 80). Nous présentons 

ci-après toutes les données récentes. 

 

Écologie 

Utricularia intermedia est inféodée aux eaux stagnantes et oligotrophes peu profondes sur 

substrat tourbeux (tremblants, micro-dépressions, mares).  

 

 

3. Description des populations picardes 

 

La population de Ponthoile - Marais de Romaine 

 

 Il sôagit de la localit® o½ lôesp¯ce est la plus abondante. LôUtriculaire interm®diaire couvre ici 

une surface dô1mĮ environ. Le biotope correspond ¨ une ancienne fosse de tourbage dont la profondeur 

est de 50 cm environ. Cette fosse est inond®e toute lôann®e avec quelques variations saisonni¯res. Lôeau 

est limpide et tr¯s pauvre en ®l®ments nutritifs. Cette fosse de tourbage se trouve localis®e au sein dôun 

bas marais alcalin oligotrophe. 

 Du point de vue des v®g®tations, lôUtriculaire interm®diaire se trouve au sein dôune mosaµque 

spatiale compos®e dôune part dôun herbier ¨ Potamot color® (Potamogeton coloratus), et dôautre part 

dôun  tapis de Charac®es tr¯s largement domin® par Chara aspera. Il nôest pas ®vident dôaffirmer que 

lôUtriculaire interm®diaire est ici une esp¯ce compagne de lôherbier ¨ Charac®es (affinit® avec le 

Charetum asperae) ou une esp¯ce de la combinaison caract®ristique dôune variante hyper-oligotrophe du 

Potametum colorati. On observe en contact des espèces des niveaux supérieurs comme le Jonc à tépales 

obtus (Juncus subnodulosus) et la Baldellie fausse-renoncule (Baldellia ranunculoides). 

Le site est g®r® par p©turage (bovin et ®quin) et b®n®ficie dôun entretien r®gulier effectu® par les 

chasseurs (gyrobroyage de layon, brûlis, débroussaillage, décapage des placettes à bécassines). 

 

Les populations de Forest-Montiers - Marais de Neuville 

 

 Côest sur ce marais que lôesp¯ce a ®t® red®couverte en 2014 par B. BLONDEL (2014) ç au sein 

dôune micro-gouille en compagnie de deux autres esp¯ces dôutriculaires ». En 2016, une nouvelle station 

a été découverte par le CBNBL. Ce marais est la continuité vers le nord du marais de Romaine, 

n®anmoins lôesp¯ce a ®t® observ®e dans des conditions ®cologiques diff®rentes.  

 En effet, lôUtriculaire interm®diaire a ®t® recens®e sur une zone de tremblants tourbeux ¨ 

proximité de plusieurs stations de Linaigrette à feuilles étroites (Eriophorum angustifolium) et de Trèfle 

dôeau (Menyanthes trifoliata). La population, compos®e de moins dôune dizaine dôindividus, se trouvait 

en m®lange avec lôUtriculaire naine (Utricularia minor), le Rubanier nain (Sparganium natans) et deux 

bryophytes : le Scorpidion faux-scorpion (Scorpidium scorpioides) et le Calliergon géant (Calliergon 

giganteum). On notera aussi la présence de quelques Characées, dont Chara aspera.    

 

Bien que lôaire minimale ne fût pas suffisante pour réaliser un relevé phytosociologique, on peut 

toutefois affirmer que cette végétation est à rattacher au Scorpidio scorpidioidis - Utricularietum 

minoris. Cette v®g®tation est consid®r®e comme exceptionnelle et en danger critique dôextinction sur le 

territoire picard. Il sôagit, dôapr¯s nos connaissances, du seul site picard o½ lôassociation est compos®e de 

lôensemble des esp¯ces de la combinaison caract®ristique. 

 Le secteur où la station a été observée ne semble pas être géré de manière particulière. Le sol est 

détremp® tout au long de lôann®e et tr¯s peu portant (grande zone de tremblants). La v®g®tation semble 

être dans une phase dynamique plutôt stable ou en évolution très lente. Nous avons néanmoins observé 

çà et là le brûlis de certaines zones denses de Marisque (Cladium mariscus). 

Les données historiques précises de cette espèce pour le territoire picard concernent uniquement 

ce marais de Neuville (Forest-Montiers).  
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Les premières données sont reprises dans la thèse de J.-R. WATTEZ de 1968  « Contribution à 

lô®tude de la végétation des marais arrière-littoraux de la plaine alluviale picarde è. Lôauteur avait r®alis® 

en 1965 et 1966 sept relev®s phytosociologiques dans lesquels on trouve lôUtriculaire interm®diaire. 

Lôesp¯ce semblait ¨ lô®poque assez abondante sur le site puisque les indices dôabondance pour cette 

espèce sont principalement compris entre 25 et 50% de la surface des relevés compris entre 0,5 et 2 m².  

 On observe dans ces relev®s phytosociologiques que lôUtriculaire interm®diaire ®tait quasiment 

toujours en mélange avec le Scorpidion faux-scorpion, le Tr¯fle dôeau et la Laîche raide (Carex elata). 

Le cort¯ge dôesp¯ces nôa, au final, pas trop ®volu® par rapport aux ann®es 1960. ê lôinverse, lôabondance 

de lôesp¯ce, dôapr¯s notre prospection de terrain, semble avoir diminu® de fa­on significative. Pour 

information, la derni¯re mention de lôesp¯ce sur ce site datait de 1983 (WATTEZ, in BLONDEL, 2014). 

 

La  population de Quend - Marais  du Paradis 

 

 Cette station est localisée à une dizaine de kilomètres au nord des deux stations précédemment 

d®crites. Elle a ®t® d®couverte en 2016 ¨ proximit® des berges dôune mare de hutte de chasse. Elle se 

développe dans une zone de faible profondeur soumise aux fluctuations des niveaux dôeau. Le marais du 

Paradis est une propriété communale louée pour les activités de chasse (à la hutte et sur les platières à 

bécassines).  

 La gestion, essentiellement réalisée par les chasseurs, consiste à maintenir une grande partie du 

marais ouvert (gyrobroyage, brûlis) et à entretenir les zones de platières à bécassines.  

 Dans lôensemble, il sôagit dôun marais tourbeux alcalin oligotrophe encore en tr¯s bon ®tat de 

conservation comme en atteste la présence des associations végétales suivantes : Charetum 

polyacanthae, Potametum colorati, Junco subnodulosi - Schoenetum nigricantis, Hydroctylo vulgaris - 

Juncetum subnodulosi, Lathyro palustris - Lysimachietum vulgarisé 

 Plus précisément, U. intermedia a été observée aux pieds de Jonc à tépales obtus (Juncus 

subnodulosus), de Roseau commun (Phragmites australis) et de Scirpe des marais (Eleocharis palustris) 

en cours de colonisation de la mare depuis les berges. Le substrat ®tait compos® dôune fine couche de 

vase posée sur la tourbe. Lôeau ®tait tr¯s peu turbide. Nous avons observ® moins de dix pieds, tr¯s ®pars, 

sur le pourtour de la mare. 

 

 

Conclusion 

 

 La red®couverte dôune plante non revue depuis les ann®es 1980, donc présumée présumée 

disparue, est toujours une excellente nouvelle pour la flore, et plus globalement pour la biodiversité à 

lô®chelle dôun territoire. De surcro´t, la pr®sence dôUtricularia intermedia, espèce très exigeante car 

inféodée à des biotopes aquatiques oligotrophes, indique la présence de marais tourbeux encore bien 

préservés, qui nécessitent la plus grande attention afin de garantir leur préservation à long terme. 

 Cette esp¯ce vient sôajouter ¨ la ç longue » liste des espèces patrimoniales de ces trois marais 

tourbeux alcalins de la plaine maritime picarde. La gestion mise en place par le Syndicat mixte Baie de 

Somme - Grand littoral Picard (notamment le pâturage équin), couplée à celle réalisée par les chasseurs à 

la hutte ou à la Bécassine (gyrobroyage, décapage des platières, brûlis, déboisementé), permet le 

maintien de ce patrimoine. Il est indispensable que ces activités traditionnelles soient maintenues sur ces 

sites car nous constatons très souvent une dégradation significative et rapide sur des marais similaires 

laiss®s ¨ lôabandon. En outre, il est clair que lôavenir de lôUtriculaire interm®diaire, comme de toutes les 

esp¯ces oligotrophiles, d®pend de la pr®servation de la qualit® de lôeau ¨ lô®chelle des bassins versants. 

  

Enfin, les oiseaux dôeau (plus particuli¯rement les limicoles, Anatid®s, Rallidés et Ardéidés) pouvant 

jouer un rôle important dans la dispersion des Utriculaires en transportant des fragments de rameaux sur 

leurs pattes ou dans leurs plumes, il est possible et m°me probable que dôautres stations dôUtricularia 

intermedia existent dans les autres marais tourbeux alcalins arrière-littoraux.  

 

Des prospections spécifiques permettraient probablement de nouvelles découvertes, en 

particulier dans le marais de Ponthoile (commune de Ponthoile), voisin des marais de Neuville et de 

Romaine.  
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Planche dôillustrations 
 

 

1   2   
Utricularia intermedia : 1 : d®tails dôun rameau feuill®  & morphologie dôun individu. 2 : rameau feuillé de couleur verte et 

rameau portant les vésicules dépourvu de chlorophylle. © A. WATTERLOT et T. PREY. 

 

 

1  2  
1 : Station dôUtriculaire interm®diaire sur le marais de Romaine à Ponthoile (80) © A. WATTERLOT               

2 : Aspect général de la station du marais du Paradis à Quend (80) © T. PREY. 

 

1 2  
1 : Aspect général de la station du marais de Neuville à Forest-Montiers (80).  2 : Scorpidion faux-scorpion (Scorpidium 

scorpioides) © T. PREY. 
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Informations  (anciennes et récentes...)  concernant la Salsovie, Salsola kali L. 
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14 rue François Villon, 80000 Amiens 

 

 

 

Résumé   Salsola kali (= Kali soda) est présent le long des côtes sableuses européennes ainsi que dans 

les vastes plaines du sud de la Russie. Introduite au XIXème siècle en Amérique du Nord, elle y a proliféré 

; depuis, la  dissémination de cette plante qui roule pose de nombreux  problèmes  aux agriculteurs 

américains. 

 

Summary   Salsola kali (= Kali soda) is present along the sandy shores of Europe, also in the immense 

plains in the south of Russia. Introduced in North America during the second part of the 19
th
 century, S. 

kali proliferate and that rolling herb brought out many problems at the farmers of the Middlewest. 

 

 

Préambule   
 

 Dans le numéro 100 de « La Garance Voyageuse », figure un article de P. SELLENET dont le 

titre retient l'attention « Tumbelweed, la mauvaise herbe roulante des westerns ». D'après GÉHU (2006), 

weed désigne « les herbes indésirables généralement introduites par l'homme » et tumble peut se traduire 

par chute, culbute, cabriole. Aussi est il possible de confirmer la traduction proposée, en la modifiant 

légèrement « Salsola kali, la mauvaise herbe qui roule » (1).  

 D'après DE WIT (1963), les espèces appartenant au genre Salsola « caractérisent la végétation 

des déserts d'Asie et d'Afrique ; ce sont des arbustes noueux ou même des coussins compacts ». 

  Selon Flora Gallica (TISON & DE FOUCAULT, 2014), il importe de nommer cette 

Chenopodiacée Kali soda Moench ; toutefois, j'ai préféré conserver le nom de Salsola kali L. 

qu'utilisaient les botanistes régionaux et les phytosociologues ayant décrit les phytocénoses littorales. De 

plus, une confusion entre Kali soda et Salsola soda L. (qui ne fait pas partie de la flore locale) risquait de 

se produire. 

 En dehors de K. soda, le genre Kali serait également représenté en France par une autre espèce K. 

australis (R.Br.) Akhani (= Salsola tragus auct.). Désormais distincts, les genres Salsola et Kali    

comporteraient respectivement 25 et 13 espèces (2). 

 Ajoutons que les noms vernaculaires de Salsola kali sont, en français de « Soude d'Alicante » et 

en anglais de « prickly salwort » que l'on peut traduire par plante halophile épineuse.  

 

La présence de S. kali aux États-Unis  

 

  P. SELLENET, auteur de l'article précité indique que S. kali « pousse en abondance au sud de la 

Russie, dans la région d'Odessa où il est connu sous le nom de chardon tartare ». Sa diffusion « a été 

rapide dans les immenses espaces libres que sont les plaines sèches », bien souvent surpâturées du 

centre-ouest des Etats-Unis. En une quinzaine d'années, seize états de ce vaste pays avaient été colonisés 

par S. kali ce qui paraît justifier le nom scientifique de S. pestifer (entré en synonymie) que lui aurait 

donné le botaniste Nels (ou Nelson) ; quant aux fermiers américains, ils le désigneraient sous les noms 

vernaculaires de « chardon russe » ou de « cactus russe ».    

 Or, le hasard a voulu que je découvre l'existence d'un article rédigé par le botaniste amiénois 

Charles COPINEAU (1846-1933) figurant dans le fascicule mensuel n°243 du bulletin de la Société 

linnéenne du Nord de la France (année 1893), article intitulé « L'invasion des cultures par le Salsola kali 

aux États-Unis ». L'auteur avait pu consulter une brochure éditée par le ministère de l'Agriculture des 

USA et il est intéressant de rapporter les points essentiels de ce document. 

S. kali aurait été introduit accidentellement en Amérique du Nord (vers 1860) par des immigrants 

ayant importé des semences (de lin semble-t-il) en provenance d'Europe orientale et surtout de Russie 

méridionale ; dès 1876, il était bien acclimaté dans le Dakota et le Minnesota avant de gagner d'autres 

états du Middlewest. 
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Autres exemples de plantes qui roulent  

 

 S. kali n'est pas la seule plante herbacée qui soit susceptible de se déplacer en tirant partie des 

rafales de vent. A. BIZOT (2014) mentionne une fougère mexicaine (appartenant au genre Selaginella) 

qui est susceptible de rouler sur le sable du désert lorsqu'elle est desséchée. P. SELLENET évoquait le 

cas de la rose de Jéricho, Anastaticha hierochontica L. ; en se desséchant, cette  Brassicacée  moyen-

orientale forme une sorte de sphère épineuse qui se détacherait et que le vent ferait rouler sur le sable et 

les cailloux du désert avant de la voir se fixer à bonne distance de façon à  disséminer ses semences. 

Mais un encart, inséré dans le tome 105 de La Garance Voyageuse révèle que A. hierochontica « garde 

solidement ses racines en terre lorsqu'après fructification elle se dessèche en s'enroulant autour de ses 

grainesé jusqu'¨ ce qu'une pluie les lib¯re et les fasse germer ».  De ce fait, A. hierochontica n'est 

pas une véritable « tumbelweed » mais peut-être le devient-elle occasionnellement ? Quoiqu'il en soit, 

voilà réparée une erreur récurrente qui est qualifiée de « stolonifère » tant elle avait été reprise par de 

nombreux auteurs... 

 

 Sans aller si loin, les botanistes français connaissent les panicauts dont le comportement est 

comparable. C'est le cas du Panicaut maritime, Eryngium maitimum, le chardon bleu et surtout celui du 

Panicaut champêtre E. campestre ; le sommet de sa tige se rompt et le vent emporte l'inflorescence 

desséchée de cette Apiacée, ce qui lui a valu le nom évocateur de « chardon roulant », souvent modifié 

en « chardon Roland » ce qui ne signifie plus rien...  

 Rappelons que les affinités phytosociologiques d'E. campestre ont été précisées  (WATTEZ, 

1982) ; cette Apiacée calcicole et xérophile atteint dans la France septentrionale l'une des limites de son 

aire. Elle est présente dans les prairies pâturées sèches (groupements du Cynosurion) et dans les 

formations herbeuses des larris et des grands talus, dominées par Brachypodium pinnatum et/ou Bromus 

erectus ; E. campestre est également présent sur le littoral, soit  dans les dunes herbeuses, soit en limite 

supérieures des prés salés estuariens (comme S. Kali  !). 

 

La présence de S. kali dans le Nord de la France   

 

 Où peut-on observer S. kali ? La carte n°1330 figurant dans le tome II de l'Atlas Floristique IFFB 

(2010) nous renseigne. Cette thérophyte de répartition méditerranéo-atlantique est présente sur le littoral 

du territoire concerné par cet Atlas, sauf au niveau des falaises (Calvados,  Pays-de-Caux, Boulonnais). 

Aimant ou supportant les substrats riches en sels minéraux, en particulier le sel, S. kali est présent en 

limite supérieure des prés salés ainsi qu'au pied des dunes littorales, au niveau des laisses de mer.  

 S. kali a parfois été observé sur les bancs de sables de certains cours d'eau (tel le Tarn) ainsi 

qu'au voisinage d'usines de produits chimiques. 

 Compte tenu de sa localisation préférentielle sur le bord de mer, S. kali s'insère dans les 

phytocénoses riches en halophytes. Selon GÉHU (2006), celles-ci prennent place dans la classe des 

Cakiletea maritimae Tüxen & Preising ex Br.-Bl. & Tûxen rassemblant « la végétation annuelle 

halonitrophile des laisses de mer ». Plus précisément, selon BARDAT et al. (2004), il est possible de 

rapporter les phyt océnoses concernées par la présence de S. kali   

 .  soit à l'alliance de l'Atriplicion littoralis Nordhagen 1940 rassemblant « les communautés des 

amas de matières organiques en limite des prés salés » ;  

 .  soit dans celles de l'Atriplicion laciniatae - Salsolion kalii Géhu 1975 où l'on trouve « les 

communautés psammophiles des hauts de plages, sur sables et graviers meubles, entremêlés de débris 

organiques ». 

 

Salsola kali, une plante exotique envahissante   

 

 Le cas de S. kali est loin d'être unique ; il s'agit de l'une des nombreuses espèces qui se sont 

implantées en Amérique du Nord depuis que les premiers Européens s'y sont installés à la fin du XVème et 

au XVIème siècles. Plus de quatre cents plantes, essentiellement européennes feraient désormais partie de 

la flore nord-américaine (3). Toutefois, certaines d'entre elles se comportent de manière envahissante; il 

s'agit des Plantes Exotiques Envahissantes (les PEE), couramment appelées  plantes invasives ou pestes 

végétales. La liste en est longue et aucune région du globe n'est épargnée par ce processus, facilité et 

amplifié par les moyens de déplacement actuels. 
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 À cet égard, le cas de la salicaire, Lythrum salicaria est emblématique. Introduite à des fins 

ornementales, cette plante photogénique des milieux palustres européens submerge désormais les 

secteurs marécageux de l'est des États-Unis et du Canada au point d'avoir été nommée « the beautiful 

killer » et de faire l'objet d'un programme de lutte biologique « mobilisant » des insectes phytophages qui 

tentent de limiter sa prolifération (WATTEZ, 1999).  

 

Moyens de lutte   

 

 P. SELLENET rappelle que S. kali est susceptible de servir de fourrage, à l'état juvénile (peut-

être pour les ânes qui passent pour avoir une langue résistante et une appétence pour les chardons!) mais 

surtout, il énumère les inconvénients résultant de sa prolifération ; il indique brièvement que les fermiers 

américains ont utilisé des désherbants pour lutter contre la Salsovie, ajoutant que la lutte biologique est 

également envisagée. Est-il besoin de rappeler les inconvénients qui résultent d'un usage immodéré des 

herbicides, entraînant une érosion de la biodiversité dans les agrophytocénoses.   

  

 COPINEAU (op. cit.), par contre relatait quelles étaient les précautions prises à la fin du XIXème 

siècle pour limiter l'impact de la  prolifération du chardon russe. Elles font sourire mais n'oublions pas 

que la mécanisation de l'agriculture, si elle débutait aux USA,  n'était pas encore envisagée en Europe et 

que l'usage des herbicides ne se pratiquait pas. COPINEAU mentionnait : 

 .  des moyens mécaniques tels que l'arrachage (ce n'était pas évident) avant de brûler les  tiges ;   

 .  des recommandations pour effectuer les labours ; 

 .  des conseils de façon à préserver les animaux tels les chevaux dont les jambes seront        

protégées par des guêtres de cuir afin qu'elles ne soient pas déchirées par les épines de la      

Salsovie. Il en était de même pour les chiens qui « refusent de faire leur service » dans les     

champs infestés par S. kali ; mais quel était donc le service assuré par les chiens ? 

 

 

Conclusion 

 

 Salsola kali est une plante à laquelle on prête généralement peu d'attention. Des lectures 

occasionnelles m'ont révélé la gêne qu'elle provoque dans les vastes exploitations agricoles de 

l'Amérique du Nord.  

J'ai jugé intéressant d'informer les lecteurs du bulletin de la Société linnéenne amiénoise du 

comportement de « la mauvaise herbe qui roule ». Ceux qui l'observent sur notre littoral ne se doutent 

pas des ennuis que sa prolifération  (constatée dès la fin du XIXème siècle) est susceptible de provoquer.  

 

 Ajoutons que c'est un véritable plaisir que de consulter les anciens bulletins de la Société 

linnéenne ; les informations que l'on y découvre sont toujours enrichissantes... 

 

 

Notes 

 

1/  Une roulante désigne une cuisine militaire mobile ; aussi ai-je préféré ne pas utiliser ce terme... 

2/  Selon GENTIL (1923), kali est un mot arabe signifiant brûlé car « On faisait brûler la plante afin 

d'extraire la soude de ses cendres ». 

3/ En Amérique du nord, Thlaspi arvense est appelée « L'herbe de France » et les populations indiennes 

désignent Plantago lanceolata par l'expression « Le pied de l'homme blanc ».   
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Appendice 

 

 M. BON (1985) a réalisé un lexique des noms attribués aux plantes en Picardie. Bien que S. kali 

ne soit pas cité, il m'a semblé intéressant de rappeler les noms attribués à certaines plantes présentes sur 

le bord de mer : 

 

 .  oyat : deunette   (en relation avec les dunes où poussent les oyats ?)  

 .  argousier : picot 

 .  panicaut : cardon roulant, roulon, querdon d'beudet   

 .  limonium : lilas de mer, saladette    

 .  obione : gui de mer  

 .  salicorne : passe-pierres. 

 

 Curieusement, M. BON ne mentionne pas de terme picard pour Crambe maritima, qui abonde 

pourtant sur les levées de galets des Bas-Champs de Cayeux. 
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Introduction  

 

 Notre très regretté Georges LEFÈVRE nous avait indiqu® en 2013 la pr®sence dôune petite 

station de Lathrée écailleuse (Lathraea squamaria) en bordure de rivière à Poix-de-Picardie. Cette 

Orobanchacée, très rare, vulnérable et légalement protégée en Picardie (HAUGUEL et TOUSSAINT, 

2012), est également protégée dans 7 autres régions françaises. Elle présente une valeur patrimoniale 

élevée en Picardie et ¨ lô®chelle du Bassin parisien.  

 Cette station de Poix-de-Picardie se trouve implantée en ville, entre un lotissement et un 

camping, en bordure immédiate dôun petit pont au-dessus de la rivi¯re Poix. Ce milieu, ¨ lôinterface entre 

un espace vert urbain régulièrement tondu et la berge sauvage de la petite rivière, pourrait, 

potentiellement, °tre soumis ¨ des op®rations inad®quates dôentretien classique dôespace vert, ou de 

transformation de cours dôeau.  

 Nous avons retrouvé cette station de Lathraea squamaria en 2014 lors de suivis de restaurations 

®cologiques de cours dôeau, gr©ce aux pr®cisions apport®es par Dominique LEFEVRE, et nous la suivons 

annuellement depuis. 

 Dans ce contexte, il nous paraissait intéressant de mettre en lumière la fragilit® dôune station 

originale de plante rare, menac®e et l®galement prot®g®e, ¨ la fois en bordure imm®diate de cours dôeau, 

et en contexte intra-urbain. Les affinités submontagnardes de ce taxon sont soulignées, en lien avec le 

contexte climatique de la vallée de la Poix et des environs, o½ dôautres stations de Lathr®e sont signal®es. 

 

 

Observations 

 

 Les observations se sont ®tal®es dôavril 2014 ¨ juin 2016. Les pieds ®taient fleuris du d®but du 

mois dôavril au mois de juin. Les pieds secs, encore reconnaissables, ont été notés jusque mi-juin (en 

2016) é Ils ne sont plus visibles en hiver. 

 Les espèces hôtes potentielles de cette plante parasite sont ici le Lierre grimpant (Hedera helix) 

et le Noisetier (Corylus avellana), peut-°tre lôAulne glutineux (Alnus glutinosa), ce qui est en adéquation 

avec la littérature européenne, nationale et régionale consultée (KJELLSTRÖM, 2010 ; JORGENSEN 

2014, GONZÀLES, 2011 ; JAUZEIN et NAWROT, 2011 ; FILOCHE et al., 2010 ; ZAMBETTAKIS & 

PROVOST, 2009 ; BARDET et al., 2008 ; BUCHET, HOUSSET et al., 2015 ; DELAHAYE, 2002 ; 

LEGRAND, 1993 ; WATTEZ, 1983, 1993 et 1999). 

 La station est implant®e sur une berge naturelle bois®e de la petite rivi¯re de la Poix, ¨ lôamont de 

lôagglom®ration (cf. illustrations en fin dôarticle). La majorité des stations de L. squamaria mentionnées 

en Picardie et abords sont implant®es dans des fonds de vallons frais ¨ humides mais sans cours dôeau. 

Toutefois, on la trouve également comme ici en bordure immédiate ou à proximité de petits cours dôeau, 

par exemple en Thi®rache le long dôaffluents de lôOise. 

 

 À Poix, cette station se retrouve aujourdôhui quelque peu ç coincée è entre lôemprise du camping 

municipal au sud, un espacer vert paysager de part et dôautre de la rivière, et un lotissement au nord. Si la 

rivi¯re pr®sente encore une naturalit® av®r®e, de m°me quôune partie de ses berges, le contexte est 

nettement péri-urbain, en limite de lôintra-urbain. La Poix et ses rives bois®es pr®sentent encore, jusquô¨ 

cette station, une végétation naturelle, indemne de plantations horticoles à caractère paysager.  

La rivière constitue ainsi un micro-corridor fluviatile, qui p®n¯tre au sein de lôemprise urbaine de 

cette petite agglomération de chef-lieu de canton. 

 

mailto:r.francois@cbnbl.org
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Analyse 

 

 La station de Poix est installée sur une berge assez abrupte, exposée au nord. La combinaison de 

ce micro-talus exposé plein nord et de la proximité immédiate de la rivière, en situation ombragée, 

confère à cette station une ambiance microclimatique propice car clairement froide et humide. Il  en va de 

même au niveau national : lôessentiel des populations sont r®parties dans les massifs montagneux : Alpes, 

Jura et Massif Central essentiellement, mais aussi Pyrénées et massif ardennais. Secondairement, on 

retrouve cette Orobanchacée dans les secteurs de plaine marqués par des ambiances submontagnardes, 

aux échelles m®soclimatiques ou microclimatiques (cav®es, ravinsé) : 
 

 

 
Répartition de Lathraea squamaria en France : http://siflore.fcbn.fr (FCBN) SI Flore, consultation du 24/04/2017. 

 

 

 En Basse-Normandie, seules 3 stations étaient connues à la fin des années 2000, dans la vallée de 

la Laize en contexte alluvial frais et humide (ZAMBETTAKIS & PROVOST, 2009). En Haute-

Normandie, BUCHET et HOUSSET (coord., 2015) ne mentionnent pas de milieux pour cette espèce. 

 En Île-de-France, les rares stations se trouvent dans des contextes de « mésoclimats frais » en 

zone humide alluviale ou « en bas de pente de type frênaies-érablières » selon JAUZEIN et NAWROT 

(2011). Selon FILOCHE et al. (2010), la dernière station francilienne connue subsisterait « sous forme 

de deux populations sur la commune de Guérard » en Seine-et-Marne, dans « des boisements de fonds de 

vallon ».  

 En Bourgogne, BARDET et al., (2008) la notent « typiquement dans les chênaies-frênaies du 

Fraxino-Quercion, dans les forêts de pente du Tilio-Acerion ou les aulnaies-frênaies alluviales de 

lôAlnion incanae ». 

 Dans les Hauts-de-France, Lathraea squamaria présente plusieurs secteurs de plus forte 

concentration relative des stations récemment observées (après 1990) : 

- Picardie : Thiérache, vallées de la Bresle et du Liger, bassin des Évoissons ; autrefois en vallée 

de lôAuthie. Dans le sud de lôAisne, Adrien MESSEAN (cf. lôarticle ç Actualisation de la flore 

patrimoniale dans le Sud-Axonnais » dans le présent bulletin) a redécouvert la seule station 

connue ¨ lôemplacement identique de celui cit® par RIOMET (1952-61) à Brasles, « au pied 

dôune ripisylve dôaulnes glutineux, en fond dôun petit ravin forestier » ; 

- Nord - Pas-de-Calais : Boulonnais, Avesnois, vall®es de lôArtois (CBNBl, 2005).  

 

 Dans la Somme, lôesp¯ce est surtout connue du sud-ouest du département, en contact avec les 

populations du Nord-Ouest de lôOise et du Nord-Est de la Seine Maritime : 

 

http://siflore.fcbn.fr/
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Répartition de Lathraea squamaria en France : Digitale (CBNBailleul) digitale.cbnbl.org, consultation du 24/04/2017. 

 

 

 Les ambiances microclimatiques fraîches et humides apparaissent essentielles pour cette Lathrée. 

Dans la majorité des cas, les stations sont implantées dans des vallons frais ou humides, sur des versants 

expos®s au nord ou ¨ lôouest, plus froids et humides, ou en bordure de rivière. On retrouve ces deux 

situations pour les stations récentes ou anciennes du bassin des Évoissons. Dôapr¯s la base de donn®es 

DIGITALE du CBNBailleul, elle était citée dans ce secteur : 

 

- de la commune de Saulchoy-sous-Poix en 1978 dans un bois frais de pente nord (par Marcel 

DOUCHET, G. CLAUS, Jacques VAST Marcel DOUCHET, Gérard SULMONT, Jacques 

VAST et Jean-Roger WATTEZ pour lôIFFB) ;  

- dôun fond de vallon en bas de versant expos® au nord dans le ç Bois de Thieulloy » entre 

Souplicourt (commune dôHescamps) et Thieulloy-la-Ville par Gérard SULMONT dans une 

frênaie-chênaie pédonculée fraîche à sous-bois de Noisetiers le 27.03.1999 (WATTEZ, 1999) ; 

- de la commune de Croixrault en 1932. Jean-Paul LEGRAND (comm. or.) nous a également 

indiqué sa présence dans un vallon boisé à Croixrault dans les années 1980, découverte par 

G®rard SULMONT. Nous nôavons pas retrouv® de station sur cette commune malgr® une 

recherche dans les vallons favorables en 2014 ; 

- dôHornoy-le-Bourg en 1978 (par Marcel BON, G. CLAUS, Jacques VAST et Jean-Roger 

WATTEZ pour lôIFFB). 

 

 Elle ®tait ®galement cit®e anciennement ¨ quelques kilom¯tres ¨ lôamont de Poix par GONSE 

(1889) de « lôancien lit de Poix ¨ Sainte-Segrée vers Souplicourt » : lôesp¯ce ®tait donc d®j¨ implantée en 

bordure immédiate de la Poix il y a environ 120 ans.  

 

 Les autres stations de ce secteur du Sud-Ouest Amiénois, aux confins de la Haute-Normandie et 

de lôOise, ®taient situ®es sur les communes isariennes de Quincampoix-Fleuzy et dôEscles-Saint-Pierre, 

observées par Jean-Paul LEGRAND en 1997 (données digitale.cbnbl.org). Ainsi, plusieurs autres 

stations étaient connues anciennement ou récemment dans un rayon de quelques dizaines de kilomètres 

autour de Poix-de-Picardie. La haute vallée des Évoissons et les vallées de la Bresle et du Liger proches 

constituaient, et constituent encore, un des bastions régionaux de la Lathrée écailleuse.  Il est intéressant 

de souligner que cette espèce fait partie des taxons liés aux forêts anciennes selon plusieurs auteurs 

(HERMY et al., 1999 ; DECOCQ et HERMY, 2003). Les boisements où la Lathrée a été observés dans 

le bassin des Evoissons et environs sont en effet des massifs anciens, présents au dix-huitième siècle sur 

les cartes de Cassini. 

 Espèce hygrosciaphile recherchant des ambiances fraîches et humides, elle est répartie dans les 

Hauts-de-France sur des territoires biog®ographiques ¨ ambiance submontagnarde, ¨ lô®chelle du 

mésoclimat ou du microclimat. Jean-Roger WATTEZ (1993) avait noté ce caractère, au sujet dôune 

magnifique station à Authie, dans la vallée du même nom.  
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En effet, à une échelle mésoclimatique, les stations observées récemment dans les Hauts-de-

France apparaissent implantées dans des zones relativement fraîches et surtout arrosées. On observe des 

totaux pluviométriques annuels supérieurs à 800 mm, voire proches de 1000 mm en Avesnois-Thiérache 

(cf. les cartes de pluviom®trie r®gionale dans lôarticle sur Helleborus viridis subsp. occidentalis dans le 

présent bulletin). 
 

 Dans le secteur de Poix-de-Picardie, la Lathr®e ®cailleuse nôest pas seule ¨ profiter de cette 

ambiance mésoclimatique plus fraîche et humide : une dizaine dôautres esp¯ces v®g®tales dôaffinit®s 

nettement ou légèrement submontagnardes sont présentes en vallée de la Poix ou des Evoissons :  

 

- esp¯ces dôaffinit®s nettement submontagnardes : Geum rivale (abondant entre Équennes-

Éramecourt et Conty), Daphne mezereum (au moins 4 stations), Geranium phaeum (subspontané 

à Bergicourt en bord de route prairial jouxtant une source), (obs. pers.), Persicaria bistorta  

(notée par J.-R. WATTEZ à Contre en 2003 ; digitale.cbnbl.org), Actaea spicata (quelques 

stations citées par Jean-Paul LEGRAND à la fin des années 1990 ; digitale.cbnbl.org ; ce même 

auteur citait Lathraea squamaria sur un site à Actaea spicata, Gymnocarpium dryopteris et 

Helleborus viridis en for°t dôEu en 1993, o½ il pr®cisait ç Actaea spicata : Renonculacée aux 

affinités montagnardes »), Helleborus viridis (2 stations : cf. lôarticle dans le pr®sent bulletin), 

Pyrola rotundifolia var. rotundifola observée sur la commune de Poix en 1996 et 1997 

(FRAN¢OIS et DEHONDT, 1999)é 

- espèces présentant des affinités submontagnardes dans une certaine mesure, ou tout au moins 

appréciant des ambiances fraîches et humides : Ulmus glabra (disséminé sur les pentes fraiches 

du bassin ; son nom vernaculaire dôOrme des montagnes est dôailleurs assez significatif), 

Digitalis purpurea sur les plateaux de bief à silex (Hescamps, Equennes-Eramecourt, 

Dargiesé), peut-être Petasites hybridus (une station en bord de ru intermittent à Eramecourt 

connue depuis des décennies), peut-être aussi Stachys alpina qui, comme son nom le suggère, 

présente en France des populations essentiellement collinéennes à submontagnardes, très 

pr®sente sur les lisi¯res calcicoles de la r®gion de Poix (obs. pers.)é 
 

 

 

Conclusion 

 

 La Lathr®e ®cailleuse, esp¯ce hygrosciaphile dôaffinit®s submontagnardes ¨ montagnardes, est 

implantée en Picardie et régions voisines dans des contextes humides et froids ou frais de fonds de 

vallons, de pentes expos®es au nord ou ¨ lôouest, et en bordure de petits cours dôeau. À Poix-de-Picardie, 

les deux noyaux de la station sise sur une berge abrupte exposée au nord, sont implantés à quelques 

dizaines de centimètres ou quelques mètres de la petite rivière.  

 Lôambiance m®soclimatique de la haute vall®e de la Poix est, globalement, teint®e dôinfluences 

submontagnardes (précipitations dépassant 800-900 mm, fraîcheur liée à la proximité de la mer et à 

lôaltitude de 180-200 m). Comme dôautres esp¯ces hygrosciaphiles voire psychrophiles dôaffinit®s 

submontagnardes, la Lathr®e y b®n®ficie ainsi dôune hygrom®trie et dôune fra´cheur relativement élevées. 

 

 Les mesures dôentretien (ou de restauration du cours dôeau) du chemin de promenade proche 

doivent impérativement prendre en compte la présence et la fragilité de cette espèce de forte valeur 

patrimoniale et légalement protégée. En particulier, les traitements herbicides (non autorisés en France à 

moins de 5 m dôun cours dôeaué), la mise en lumi¯re par des coupes des ligneux, la tonte des espaces 

pelousaires urbains adjacents, doivent imp®rativement °tre ®vit®s. De m°me, dô®ventuels projets de 

restauration de la rivière Poix (enlèvement des buses du pont par exemple) devront prendre en compte la 

présence de cette station.  

 

 Cette esp¯ce remarquable est lôun des fleurons du patrimoine naturel de la commune de Poix-de-

Picardie et du bassin des Évoissons. Nous ne doutons pas que la commune, que Georges LEFÈVRE et 

Marc FORGET ont d®j¨ sensibilis®e notamment ¨ lôoccasion des activit®s et sorties botaniques de la 

« Fête de la Nature » annuelle, saura la préserver sur cet espace municipal. 
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Planche dôillustrations 
 

 

1  2  3  

 
 

4  

 

1 : Inflorecences de Lathraea squamaria. 

2 : Vue de la Lathrée écailleuse en pleine floraison en 2014 : les pieds les plus bas sont à 20 cm au-dessus de la rivière Poix. 

3 : Vue de la situation intra-urbaine, avec un lotissement et un chemin gravillonné à une dizaine de mètres de la station. 

4 : Vue g®n®rale de la station ¨ lôaval dôun petit pont bus®. Les plantes-hôtes potentielles sont ici Hedera helix et Corylus     

avellana. © R. FRANÇOIS. 
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Helleborus viridis L. subsp. occidentalis  (Reut.) Schiffn redécouvert en Vallée des 

Évoissons (Somme) 120 ans après sa dernière mention  
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Introduction  

 

Helleborus viridis L. avait été cité à plusieurs reprises sur la commune dôHescamps (80) et en 

Vallée des Évoissons, il y a plus de cent ans. Cette espèce est considérée comme rare et quasi menacée 

(NT = « Nearly Threatened ») en Picardie (HAUGUEL et TOUSSAINT, 2012). Elle a en effet disparu 

(ou nôa pas ®t® recherch®e suffisamment) de nombreuses stations de Picardie depuis plusieurs d®cennies, 

en particulier dans la Somme. Ce département y accueillait, avec la Thiérache, la majorité des stations 

citées depuis le XIXème siècle. 

 Nous avons redécouvert en 2016, 120 ans après les dernières mentions, deux stations à 

Hescamps, lôune au fond dôune ç cavée è froide et humide, lôautre sur un talus de berme routi¯re. 

 

Nous décrivons les stations et relatons les observations anciennes. Les particularités 

biog®ographiques de lôesp¯ce, notamment ses affinit®s suboc®aniques / submontagnardes, sont rappelées, 

et mises en regard des stations et du mésoclimat de la haute vallée des Évoissons. La problématique de 

lôindig®nat de ces stations est discut®e, cette esp¯ce ayant été souvent cultivée pour ses propriétés 

m®dicinales depuis lôAntiquit®, ou pour son caract¯re ornemental. 

 

 

Observations  

 

Nous avons observ® et photographi® ces deux stations dôHescamps en pleine floraison le 19 mars 

2016, puis le 23 février 2017. Elles ont été trouvées par hasard, sans recherches spécifiques. 

La première a été notée sur un talus de colluvions argilo-limoneuses en fonde de vallon frais, dans le 

hameau de Souplicourt, en amont de la vallée encaissée de la Poix, petit affluent des Evoissons. Le talus 

bordant la route sô®tend sur une hauteur dôenviron 10 m¯tres, en exposition vers lôEst ; la station sôy 

d®veloppe sur 25 ¨ 30 mĮ, en lisi¯re dôun taillis dôAcer pseudoplatanus. 

 La seconde est implantée à Agnières, autre hameau de la commune dôHescamps, en fond dôun 

petit « ravin è forestier qui conflue vers lôamont de la rivi¯re des £voissons. Cette ç creuse » ouverte vers 

le nord-est, encaissée sur une quinzaine de mètres de hauteur, connaît des écoulements intermittents en 

cas dô®pisodes pluvieux intenses. Une partie de la station avait ainsi été inondée peu de temps avant 

lôobservation de mars 2016. La v®g®tation dominante est une fr°naie ¨ Mercurialis perennis avec des 

tapis dôHedera helix, sur colluvions caillouto-limoneuses. 

 

Données  antérieures  

 

La premi¯re mention dôHelleborus viridis L. subsp. occidentalis  (Reut.) Schiffn. sur la 

commune dôHescamps rapport®e dans DIGITALE (CBNBl, consultation de mars 2017) date de 1882, 

sans pr®cision de lôauteur. GONSE la citait en 1889 de la commune dôAgni¯res (qui nôavait pas encore 

®t® fusionn®e au sein de la vaste commune dôHescamps). La derni¯re citation connue date de 1895, par le 

Chanoine MARTIN, qui lôavait not®e dans la cav®e proche de lô®glise dôAgni¯res. 

 Lôesp¯ce est donc pr®sente sur la commune depuis au moins 130 ans. Et nôy avait apparemment 

pas été observée depuis 120 ans.  

Dans le reste de la vallée des Évoissons, ce taxon avait été cité sur la commune de Blangy-sous-

Poix par PÉRIN (1910) ; nous ne lôavons pas retrouvé depuis malgré nos recherches récentes. 
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Analyse 

 

Problématique des sous-espèces 
 

La subsp. viridis dôHelleborus viridis nôa apparemment jamais ®t® cit®e de Picardie, ni du Nord - 

Pas-de-Calais ou de Haute-Normandie. Toutes les données référencées par le CBNBl dans DIGITALE 2 

et localisées sur la carte ci-dessous (le cercle rouge entoure la commune dôHescamps) ne concernent que 

la subsp. occidentalis : 
 

 
 

A lô®chelle nationale, il existe des donn®es ®parses de la subsp. viridis, notamment dans les 

Alpes, les Ardennes et surtout le Massif Central (SI Flore, mars. 2017) : 
 

 
 

Selon LAMBINON & VERLOOVE (2012), la sous-espèce occidentalis est présente en Europe 

centrale, mais la distinction des 2 sous-esp¯ces nôest pas admise par tous les auteurs.  

 

 Plus globalement, les distinctions de toutes les sous-espèces sur le territoire national ont été 

remises en cause récemment faut de critères véritablement fiables. Ainsi selon TISON & DE 

FOUCAULT (2014), seul Helleborus viridis est à retenir au niveau national, incluant H. viridis subsp. 

occidentalis (Reut.) Shiffn. Ils précisent (p. 946) « Il existe un problème taxinomique évident dans le 

groupe dôH. viridis (é) o½ aucune description ne prend en compte la variabilit® individuelle, notamment 

dans la forme des feuilles : un recul suffisant rend impossible toute séparation morphologique dans ce 

complexe (L. PERUZZI comm. pers.) ; certaines populations des Pyr. et des Alpes-Maritimes, comme 

dôailleurs la plupart de celles dôItalie, couvrent pratiquement à elles-seules toute la variabilité foliaire et 

florale du groupe. Problème à revoir ». 
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La carte de répartition nationale (Helleborus viridis sans distinction des sous-espèces, 

conform®ment ¨ lôapproche nationale retenue par TISON et DE FOUCAULT, op. cit.) fait apparaître en 

effet une distribution particulière, centrée essentiellement sur la moitié ouest du pays, et uniquement sur 

ses régions les plus arrosées et fraîches : 
 

  
R®partition dôHelleborus viridis en France : http://siflore.fcbn.fr (FCBN) SI Flore, consultation du 03/04/2017. 

 

Particularités biogéographiques 

 

Cette espèce présente un certain intérêt biogéographique. RAMEAU et al. (1993) la 

considéraient comme « subatlantique (souvent montagnarde) è. Elle appara´t en effet ¨ lô®chelle 

nationale comme un indicateur de conditions bioclimatiques « submontagnardes » (parfois nettement 

montagnardes comme dans les Pyrénées) fraîches/froides et humides/arrosées (ici en vert ou bleu, dans 

des zones de 900 à 1400-1500 mm), dans une aire atlantique à subatlantique :  
 

 

Source : http://pluiesextremes.meteo.fr/hauteurs-moyennes-annuelles-de-precipitations_r213.html 

Sa distribution sur le territoire dôagr®ment du CBNBailleul (ex r®gions Haute-Normandie, Nord -

Pas-de-Calais et Picardie) correspond effectivement aux secteurs les plus élevés, supérieurs à 150 m 

dôaltitude. Certes, ces reliefs sont ridicules par rapport aux massifs montagneux, mais, en contexte de 

plaines soumises aux flux océaniques humides, ils constituent  les zones recevant les totaux 

pluviométriques annuels les plus élevés des Hauts-de-France : Boulonnais et Haut-Artois, Avesnois-

Thi®rache, Laonnois, Vimeu, Vall®e de la Bresle, Oise normandeé re­oivent 800 ¨ 900 mm, et fr¹lent 

les 1000 mm en Avesnois-Thiérache : 
 

http://siflore.fcbn.fr/
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Une autre carte, plus ancienne, fait ressortir la Thiérache comme un secteur dépassant les 1000 mm de 

précipitations annuelles :  

 
 

Atlas de la Picardie, 1976, Conseil Régional de Picardie. Données climatiques 1950-1970. 

 

Dôautres stations, r®centes ou anciennes, se trouvent ®galement dans des contextes 

microclimatiques de ravins, de vall®es encaiss®es ou de pentes froides expos®es au nord, o½ lôhumidit® et 

la fra´cheur atmosph®riques peuvent compenser dô®ventuels totaux pluviométriques inférieurs à 800 mm. 

Côest par exemple cas au nord de la for°t de Villers-Cotterêts (obs. Timothée PREY en 2015 et 2016, sur 

un secteur où elle était citée par JOVET, 1949), à Doingt en haute vallée de la Somme (obs. Franck 

BEDOUET en 2010), ou dans les cav®es du Ponthieu ou de lôArtois (J.-R. WATTEZ comm. pers.). 

 

BOURNÉRIAS (1951) indiquait clairement (p. 68) à propos des forêts de Beine et du Laonnois 

« Helleborus viridis occidentalis : Beine, Béhéricourt, Laonnois : Chérêt. Toujours très localisé, mais 

souvent abondant ; vallons et pentes à exposition nord ». 

Il en va de même en Haute-Normandie : basse vallée de la Seine dans le Parc Naturel Régional 

des Boucles de la Seine normande, basse vallée de la Risle (BUCHET coord., 2015 ; obs. pers.)é Sa 

présence dans ces fonds de vallon encaissés assez humides et froids, surtout pour la « creuse » 

dôAgni¯res nôest donc pas surprenante.  

J.-R. WATTEZ, dans une note additionnelle sur les Hellébores dans lôarticle de Jacques VAST 

de 1987 relatant la pr®sence dôH. viridis près de Domqueur (80), écrivait ainsi « Helleborus viridis est 

une espèce des vallons forestiers frais ».  
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Ce même auteur et J.-M. GÉHU en 1973 dans leur synthèse sur « Lô®l®ment phytog®ographique 

atlantique dans la partie ouest du Nord de la France », rangeaient ce taxon dans le groupe des espèces 

sub-atlantiques sensu-stricto, et précisaient « H. viridis L. s.e. occidentalis est indiqué par les flores de 

MASCLEF et de VICQ en bon nombre de stations du Boulonnais, des collines dôArtois, des vall®es de la 

Canche, de lôAuthie et de la Somme, etcé Cette Hell®bore peut °tre m°me localement abondante, dans 

quelques vallons forestiers : Houdencourt-les-Domart (M. DUPUIS), Dalles-les-Locres, Courteville-

Frencq et Herly ». J.-R. WATTEZ  nous a confirmé (comm. pers.) la préférence de cette espèce pour les 

vallons frais/froids et humides dans la Somme et le Pas-de-Calais. 

 

Il est intéressant de noter que cette espèce est apparemment passée inaperçue à Hescamps 

pendant 120 ans, malgré les prospections de plusieurs botanistes. En effet, nos amis Jean-Paul 

LEGRAND et Jean-Roger WATTEZ, les meilleurs connaisseurs de la flore de la Vallée des Évoissons, 

ont fait plusieurs prospections tout près de cette station, notamment dans le « Bois du Chatel » situé 

derri¯re lô®glise dôAgni¯res. En t®moignent leurs publications (WATTEZ, 1999 et LEGRAND, 1998). 

 Nous-m°mes sommes pass®s depuis une vingtaine dôann®es ¨ de nombreuses reprises sur ces 

routes à pied ou en voiture, tout près de ces stations, mais à des époques hivernales ou estivales, trop 

précoces ou tardives défavorables au repérage de ces populations. Comme quoi cette grosse 

Renonculacée vernale peut tout de même passer inaperçue à proximité de routes parcourues par des 

naturalistesé 

 

Populations indigènes ou naturalisées ? 

 

La question de lôindig®nat des stations dôHelleborus viridis est souvent complexe à trancher, 

notamment dans la moitié nord de la France. En effet, cette espèce officinale (et H. foetidus avec elle) a 

souvent été plantée en France près des habitations, et ce depuis des siècles, voire des millénaires. On 

trouve dôailleurs en vall®e de la Selle ¨ Loeuilly une population dôHelleborus viridis ¨ 20 m dôune 

population dôHelleborus foetidus, dans une carrière de craie abandonnée à quelques dizaines de mètres 

du village, population connue depuis des décennies par J.-R. WATTEZ (comm. pers.) et toujours 

présente en mars 2017 (obs. pers.). Déjà en 1865, DE VICQ et DE BRUTELETTE dans leur « Catalogue 

raisonné des plantes vasculaires du département de la Somme », se posaient la question en indiquant 

« Spontané ? » (p. 9). 

 

Lô®tymologie du nom latin Helleborus est instructive : elle provient du grec heleïn : « faire 

mourir » et bora : « nourriture », c'est-à-dire plante vénéneuse ; ou de elleboros : ellébore, plante utilisée 

contre la démence (RAMEAU et al., 1993). Lôusage m®dicinal des Hellebores est connu et ancien. D¯s 

lôAntiquit®, lôusage de lôEll®bore ®tait signal® contre la folie, notamment par Hippocrate (CHARLIER, 

2005).  

Hildegarde VON BINGEN, probablement la première femme botaniste de renom en Europe de 

lôOuest, mentionnait dans son ç Physica » son utilisation dès le XIIème siècle, en usage interne, contre 

« les humeurs mauvaises et mortelles », contre les fièvres quartes, la goutte ou les br¾lures dôestomac 

(MOULINIER, 1994). Mais il sôagissait peut-°tre souvent de lôEllebore noir.  

Il est globalement difficile de savoir quelle esp¯ce dôHelleborus était concernée dans les textes 

anciens de lôAntiquit® au Moyen-Âge, avant la systématique moderne.  

 

Le Picard probablement le plus célèbre du monde, Jean DE LA FONTAINE, évoque cette 

utilisation de lôEll®bore dans sa fable o½ le Li¯vre sôadresse ¨ la Tortue : « Ma commère, il faut vous 

purger avec quatre grains dôellébore ».  

LôHell®bore vert ®tait aussi, de fa­on certaine, largement utilis® en Europe pour des soins 

v®t®rinaires, entre autre des £quid®s pour des traitements vermifuges (MAIO et DOBROTŀ, 2013 ; 

KATERERE & DIBBUNGI, 2010). 

 

Ainsi, que ce soit pour des usages vétérinaires ou pharmacologiques, les Helleborus, dont H. 

viridis, ont apparemment été plantées pendant des siècles, voire des millénaires, dans les enceintes des 

habitations ou à proximit® (hors dôatteinte du b®tail notamment).  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Grec_ancien


Bull. Société Linnéenne Nord-Picardie 2016, vol. 34    p. 75 

   

   

 

 

Les stations dôHell®bore peuvent souvent avoir ®t® plant®es dans nos r®gions, soit ¨ proximit® 

dôhabitations qui sont toujours visibles, comme ici ¨ Souplicourt et ®ventuellement Agni¯res, soit ¨ 

proximit® dôinstallations humaines aujourdôhui visibles pour le seul arch®ologue. 

 

Dans lôAtlas de la flore sauvage de la Sarthe, HUNAUT et MORET (2009) indiquent (p. 238) 

« Autrefois cultivé dans les campagnes comme plante médicinale à usage vétérinaire, ce qui a 

certainement contribu® ¨ sa diss®mination et ce qui explique quôon lôobserve souvent loin des 

habitations. Sans doute beaucoup de stations subspontan®es ¨ lôorigine, notamment ¨ lôest de son aire ». 

Ce qui nôemp°che pas quôelle soit consid®r®e comme Vuln®rable dans ce département. 

 

 JAUZEIN et NAWROT dans lôAtlas de la flore dôĊle-de-France (2011) la considèrent quant à 

eux comme indig¯ne, tr¯s rare et en r®gression, sans restrictions. Elle est dôailleurs l®galement prot®g®e 

en région Île-de-Franceé 

BARDET et al. (2008) ®crivent pour la Bourgogne (en limite dôaire orientale o½ elle est 

exceptionnelle) « Naturalisée / Indigène ? » et précisent (p. 400) « Observations éparses, dont la 

majorité peut être rapportée à des populations subspontanées. Espèce croissant naturellement dans le 

Nord-Ouest de la France, assez loin de nos limites. Lôindig®nat reste incertain en Bourgogne ». 

 

En Picardie, lôesp¯ce est consid®r®e comme Indigène, tandis quôen Haute-Normandie et en Nord 

- Pas-de-Calais elle est perçue comme Indigène / Naturalisée (DIGITALE 2, consultation du 11 avril 

2017). Les nouveaux statuts en cours de d®finition ¨ lô®chelle de la nouvelle r®gion des Hauts-de-

France (B. TOUSSAINT et J.-C. HAUGUEL comm. pers.) lui accordent provisoirement un état de taxon 

indigène, et une proposition de statut de menace LC = Low Concerned (= non menacé). 

 RIOMET (1954) la consid®rait comme Rare dans lôAisne, o½ il pr®cisait ç Sciaphile, mésophile, 

indifférente au calcaire (au moins la var. occidentalis). Souvent abondant. Seules les stations situées loin 

des habitations peuvent être considérées comme spontanées. » 

 

Il est clair que H. viridis est encore planté à des fins ornementales de nos jours. Nous avons ainsi 

observé plusieurs pieds fleuris en mars 2017 dans des parterres au pied dôune ancienne ferme ¨ Mesnil-

Huchon, autre hameau de la grande commune dôHescamps. Ou encore un pied florif¯re not® en mars 

2016 dans le Parc dôarch®ologie et de nature Samara ¨ La Chauss®e-Tirancourt en aval dôAmiens 

(dôailleurs tout pr¯s dôune station abondante dôHelleborus foetidusé). 

 

 Un des meilleurs spécialistes de la flore liée aux sites archéologiques, notre éminent collègue 

linnéen Guillaume DECOQ, écrivait ainsi dans un article « Les Communautés végétales révélatrices des 

sites archéologiques » (2004) que Leucoium vernum était souvent associé à des sites archéologiques en 

Thi®rache, et quôune communaut® abritant Helleborus viridis lôaccompagnait parfois, o½ ç Presque à 

chaque fois, on pouvait retrouver la notion dôun site arch®ologique ¨ proximit®, ¨ type de ch©teau ou 

dôabbaye » (p. 196). Il cite également Helleborus foetidus parmi les plantes « utilitaires », 

« cryptogéniques ou authentiquement castrales » fréquemment plantées à proximité de sites 

archéologiques dans le massif de Compiègne (p. 197). 

Dans un autre article (2003), il note Helleborus viridis dans la catégorie des « espèces 

anciennement plantées » dans les forêts du Nord de la France. Au sujet plus spécifique des mottes 

castrales, lô®tude de celle dôAgni¯res parmi de nombreuses autres (2001) nôavait, semble-t-il, pas fait 

ressortir la population dôHelleborus viridis, située il est vrai à près de 300 m de la motte. Seul Helleborus 

foetidus était ressortie comme plante indigène pouvant avoir été plantée près des mottes castrales. 

 

On le voit, il est parfois difficile de trancher sur lôindig®nat des stations picardes de cet 

Hellébore. Nous considérons que la population « intra-hameau » de Souplicourt est évidemment 

dôorigine anthropique, tandis que celle de la ç creuse è dôAgni¯res, implant®e dans un milieu plus 

« naturel » froid et humide, pourrait, éventuellement, être indigène. Un sérieux doute subsiste toutefois, 

une motte castrale et une ®glise m®di®vales ®tant situ®es ¨ moins de 300 m¯tresé 
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Conclusion 

 

La redécouverte dans le Sud-Ouest Ami®nois de deux stations dôHelleborus viridis, plante 

considérée comme rare en Picardie, apparaît intéressante 120 ans après sa dernière mention connue sur la 

commune dôHescamps.  

 

Lôindig®nat de ces deux populations y appara´t discutable, comme celui dôautres stations 

samariennes dôailleurs, cette espèce officinale ayant été largement plantée pendant des siècles (des 

millénaires ?) à proximité des habitations. Une des stations, dans le hameau de Souplicourt, est très 

certainement introduite ; lôautre, dans une cav®e bois®e au sud dôAgnières, peut-°tre dôorigine indig¯ne, 

comme elle peut °tre issue dôune introduction ancienne. 

 

Si lôon consid¯re que lôessentiel des stations dôHellébore vert sont indigènes en Picardie et 

régions voisines, ce qui resterait à prouver, cette Renonculacée présenterait un intérêt biogéographique 

notable. Elle présente en effet des affinités le plus souvent montagnardes à submontagnardes, recherchant 

des ambiances bien humides, et fraîches à froides, influencées par le microclimat (versants exposés au 

nord ou ̈  lôouest, fonds de vallons de type ç cavées » ou « creuses »...).  

 

Ceci correspond bien au contexte microclimatique des stations (re ?)découvertes, et au contexte 

mésoclimatique de la haute vallée des Evoissons à Hescamps (altitude proche de 200 m) aux confins de 

la Normandie, où il pleut plus de 800-900 mm par an. De plus, la cav®e dôAgni¯res o½ se d®veloppe la 

plus importante population est occasionnellement baignée par des écoulements superficiels de 

« ravins » : elle présente donc une ambiance microclimatique plus froide et humide encore. 

 

Enfin, Helleborus viridus présente une nette tendance à la raréfaction en Picardie et dans les 

r®gions voisines. On pourrait donc envisager la question dôune pr®servation de la station de la cav®e 

dôAgni¯res. Mais si lôon consid¯re que cette station est possiblement dôorigine anthropique, chercher ¨ la 

protéger ne se justifierait guère. 
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Planche dôillustrations 

  
Station dôHelleborus viridis dans la « creuse è (ravin) du hameau dôAgni¯res (commune dôHescamps) en mars 2016.  

 

  
Station dôHelleborus viridis issue de plantations sur un talus frais au sein du hameau de Souplicourt en février 2016. 

 

   
ê gauche, vue g®n®rale de la station de la creuse dôAgni¯res, dôorigine spontan®e ou subspontan®e.  

À droite, exemple de station « ornementale è issue dôune plantation, dans le Parc Nature et Arch®ologie de Samara (commune de 

La Chaussée-Tirancourt - 80). @ R. FRANÇOIS. 

 


